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> Contentieux fiscal 
 

Impôt sur le revenu 
 

 

Le  dispositif  « Scellier »,  prévu  par  les  dispositions  de  l’article  199  septvicies  du  code  général  des 

impôts, permet aux contribuables qui acquièrent ou font construire des logements neufs dans certains 

secteurs  géographiques  de  bénéficier  d’une  réduction  d’impôt  et  vise  ainsi  à  encourager 

l’investissement locatif. 

 

La question posée au tribunal visait à savoir dans quel délai à compter de l’achèvement de l’immeuble 

ou de  son  acquisition un  contribuable pouvait  indiquer  à  l’administration  son  souhait de bénéficier 

d’un tel régime. 

 

Le Conseil d’Etat a  jugé, notamment dans une décision du 11 mai 2015, n° 372924,  fiché au Recueil, 

que  « des  dispositions  qui  prévoient  que  le  bénéfice  d'un  avantage  fiscal  est  demandé  par  voie 

déclarative n'ont, en principe, pas pour effet d'interdire au contribuable de régulariser sa situation dans 

le délai de réclamation prévu à  l'article R. 196‐2 du  livre des procédures fiscales, sauf si  la  loi a prévu 

que l'absence de demande dans le délai de déclaration entraîne la déchéance du droit à cet avantage, 

ou lorsqu'elle offre au contribuable une option entre différentes modalités d'imposition ». 

Le tribunal, statuant en chambres réunies, a estimé que  le dispositif ne pouvait être regardé comme 

offrant au contribuable une option entre différentes modalités d’imposition. 

 

Puisqu’il  s’agit  d’un  avantage,  seule  la  loi  peut  prévoir  une  déchéance  et  faire  échec  au  droit  de 

régularisation de droit commun prévu pour l’impôt sur le revenu, ainsi que l’a jugé le Conseil d’Etat à 

plusieurs reprises (voir notamment Conseil d’Etat, Assemblée, 13 mars 1981, 130098, publié au Recueil 

ou  Conseil  d’Etat,  16  juillet  208,  300839,  fiché  au  Recueil).  Ainsi,  les  dispositions  règlementaires, 

prévues au 2ème alinéa du I de l’article 2 quindecies A de l’annexe III du code général des impôts, ne 

peuvent avoir pour effet d’interdire au contribuable de régulariser sa déclaration après le dépôt de sa 

déclaration  de  revenus  de  l’année  d’achèvement  de  l’immeuble  ou  de  son  acquisition.  Le  Tribunal 

refuse ainsi de suivre la solution retenue par l’arrêt de la Cour administrative d’appel de Nantes, 27 juin 

2013, 12NT01855. 

 

Toutefois,  les dispositions  législatives de  l’article 199 septvicies du code général des  impôts prévoient 

que : « I.  ‐ Les contribuables domiciliés en France au sens de  l'article 4 B qui acquièrent, entre  le 1er 

janvier 2009 et  le 31 décembre 2012, un  logement neuf ou en  l'état  futur d'achèvement bénéficient 

d'une réduction d'impôt sur  le revenu à condition qu'ils s'engagent à  le  louer nu à usage d'habitation 

principale pendant une durée minimale de neuf ans. […] /  III. ― L'engagement de  location mentionné 

au I doit prendre effet dans  les douze mois qui suivent  la date d'achèvement de  l'immeuble ou de son 

acquisition si elle est postérieure. Cet engagement prévoit que  le  loyer ne doit pas excéder un plafond 

fixé par le décret prévu au troisième alinéa du h du 1° du I de l'article 31. ». 



3

 

 

Celles‐ci  obligent  le  contribuable  qui  souhaite  bénéficier  du  dispositif  « Scellier »  à  formaliser  son 

engagement,  et  à  le  transmettre  à  l’administration,  dans  un  délai  de  douze  mois  à  compter  de 

l’achèvement de  l’immeuble ou de son acquisition. Le Tribunal rejoint ainsi  la position adoptée par  le 

Tribunal administratif de Montpellier dans un jugement n° 133005 du 22 janvier 2015. 
 
> TA de Strasbourg, 11 mai 2016, n° 1204318 
 

 
 
 

> Marchés et contrats 
 
Par  un  avis  d’appel  public  à  la  concurrence  publié  le  14  août  2012,  la  Communauté  urbaine  de 

Strasbourg (désormais l’Eurométropole de Strasbourg) a lancé un concours de maîtrise d'œuvre ayant 

pour objet la construction du nouveau parc des expositions (PEX) à Strasbourg.  

Le projet reposait sur une synergie avec  le palais de  la musique et des congrès (PMC) proche, afin de 

permettre une opération globale de développement économique de  l’agglomération strasbourgeoise 

et de valorisation de l’entrée de ville. 

Le groupement Dietmar Feichtinger Architectes (mandataire) / SNC Lavalin / Etamine / Peutz / Projet et 

perspectives / Margaret Gray / On / Vogt Landscape Limited a été déclaré lauréat du concours et s’est 

vu attribuer le marché. 

 Le groupement solidaire D et P  (mandataire) / DRLW / Egis Bâtiments / Egis France / Oasiis /  JP L / 

Atelier Villes et Paysage, qui avait remis une offre et a été classé 2e par le jury, a formé un recours en 

contestation  de  la  validité  du  contrat,  au  motif  que  l’offre  lauréate  a  été  retenue  à  tort,  en 

méconnaissance des articles 70 et 35 du code des marchés publics, dans la mesure où elle n’était pas 

conforme  aux  exigences  du  programme  technique  sur  deux  points :  la  création  d’un  hall‐porte 

surplombant l’avenue Herrenschmidt et celle d’un bâtiment de liaison reliant le hall 1 du PEX au PMC. 

Eu égard au caractère clair, impératif et substantiel des dispositions du programme relatives à ces deux 

équipements,  effectivement  absents  de  l’offre  lauréate,  et  alors  que  le  règlement  du  concours 

interdisait expressément  toute alternative aux prescriptions du marché,  le  tribunal  juge que c’est en 

méconnaissance de l’article 70 du code des marchés publics que le jury a retenu l’offre du groupement 

lauréat  qui  n’était  pas  conforme  auxdites  prescriptions,  et  ce,  indépendamment  des  qualités 

architecturales reconnues à l’offre retenue. 

L’attribution du marché à un candidat ayant présenté une offre non conforme constitue un vice d’une 

particulière gravité, de nature à justifier la mesure d’annulation sollicitée par la requérante. 

Si,  contrairement  à  ce  que  faisait  valoir  l’Eurométropole  de  Strasbourg,  une  telle mesure  n’est  pas 

apparue  de  nature  à  remettre  en  cause  la  faisabilité  même  de  l’opération  compte  tenu  de  la 

suspension des travaux depuis plusieurs mois faute d’un financement suffisant, elle aurait cependant 

causé une atteinte excessive à l’intérêt général eu égard au montant d’un peu plus de 7 M€ déjà versé 

au groupement lauréat en application du marché litigieux, à la préservation des droits de ce dernier, et 

à  l’utilité pour  la  collectivité de  conserver  le bénéfice des études déjà  réalisées dans  le  cadre dudit 

marché, conduisant le tribunal à privilégier une mesure de résiliation du contrat litigieux. 

 
> TA de Strasbourg, 26/05/2016, n° 1305106 du 12 juillet 2016 
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> Fonctionnaires et agents publics 
 
Rémunération 
 
En juillet 2013 la communauté urbaine de Strasbourg (CUS) a sollicité auprès de la Caisse nationale de 

retraites  des  agents  des  collectivités  locales  (CNRACL)  le  remboursement  pour  un  montant  de 

1 133 476,75 euros de ce qu’elle estime être un trop‐versé sur l’assiette des cotisations concernant les 

agents de catégorie A, à l’origine non titulaire, dont le statut est précisé par le décret n°2001‐640 du 18 

juillet 2001,  conservant,  à  titre personnel,  le bénéfice de  leur  indice ou  traitement  antérieur  à  leur 

intégration dans le corps.  

En effet la CUS estime que lesdites cotisations doivent être assises uniquement sur l’indice de carrière 

de ces agents et non sur l’indice de paye maintenu à titre personnel. 

Le  tribunal  a  jugé  fondée  la  décision  du  29  janvier  2014,  par  laquelle  la  CNRACL  a  rejeté  cette 

demande.  Il  résulte en effet d’une  lecture combinée de  l’article 3 du décret n°2007‐173 du 7  février 

2007 relatif à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales et de l’article 4 du 26 

décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites 

des agents des collectivités  locales que  les  retenues pour pension de ces agents doit  s’effectuer  sur 

l’indice de paye effectivement perçu, plus élevé que  l’indice de  carrière dont  ils  relèvent désormais 

suite  à  leur  intégration,  bien  qu’ils  ne  pourront  prétendre  qu’aux  droits  à  pensions  relevant  de 

l’échelon de  leur grade d’intégration. Il s’ensuit,  implicitement, que  leurs droits à pension n’ont pas à 

être strictement proportionnés à leurs retenus pour pension.    

 
> TA de Strasbourg, 26/05/2016, n° 1405926 
 
 

 
 

> Fonctionnaires et agents publics 
 
Cessation de fonction 

 

M. R., éducateur sportif exerçant des fonctions d'entraîneur au sein d'un club de natation de Moselle, a 

initié et entretenu des relations inappropriées avec une nageuse mineure membre dudit club. Ces faits 

ont  conduit  d'une  part  à  son  licenciement  pour  insuffisance  professionnelle  et  d'autre  part  à  une 

interdiction d'exercer la profession d'éducateur sportif prise par le préfet de Moselle. 

Par le présent jugement, le tribunal rejette le recours de M. R. contre cettte dernière décision. Il devait 

notamment  statuer  sur  le degré d'appréciation  faite par  le préfet des  faits de  l'espèce au  regard de 

l'article L. 212‐13 du code du sport. Cette question n'a pas été tranchée par le Conseil d'Etat, certaines 

cours  optant  pour  un  contrôle  normal  (CAA  Paris,  M.  Charon,  n°14PA02853,  26/05/2015,  impl.), 

d'autres  pour  un  contrôle  restreint  (CAA Marseille, Marza  c/ Ministre  de  la  Santé  et  des  Sports, 

08MA05069, 04/11/2010). Le  tribunal a opté pour  le contrôle normal et estimé que  le préfet n'avait 

pas commis d'erreur d'appréciation. 

Par un jugement du même jour (n°1501730‐1501731), le tribunal a également rejeté un recours de M. 

R. contre son  licenciement ainsi que  l'indemnisation de divers chefs de préjudice que ce  licenciement 

lui aurait causé. 

 
> TA de Strasbourg, 28/07/2016, n° 1504127 
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> Fonctionnaires et agents publics 
 
Discipline 

 
 
Par décision du 21 avril 2015 le directeur du centre hospitalier d’Obernai a prononcé le licenciement de 
M. N, alors ouvrier professionnel titulaire d’un contrat à durée indéterminée depuis le 1er janvier 2015, 
pour motifs disciplinaires.  Il  lui est  reproché, d’une part, d’avoir  tenu des propos déplacés à  l’endroit 
d’un  jeune  stagiaire âgée de 13 ans   et, d’autre part, d’avoir   manqué   au    secret   professionnel   en  
communicant    le   18   mars   2015   au   maire d’Obernai des  informations relatives à une évacuation des 
eaux usées de l’hôpital directement dans la rivière de l’Ehn, et ce, après que la procédure disciplinaire de 
licenciement avait été déjà diligentée à son encontre. 

 
Le tribunal a estimé que le premier grief n’était pas établi et ne pouvait, en tout état de cause, justifier à 
lui seul le quantum de la sanction. 

 
S’agissant du second, il a retenu que le manquement au secret professionnel devait être apprécié  selon  
la   nature  de  l’information  transmise  ‐  notamment  son  incidence  à sauvegarder un intérêt public ‐ 
et  la qualité de son destinataire. Or,  le courriel transmis par M. N  le 18 mars 2015 au maire d’Obernai, 
qui, eu égard à ses attributions et missions, était compétent pour en connaître, a permis de révéler par 
les services de l’Etat une pollution par rejet des eaux usées de l’hôpital dans l’Ehn. Suite à ce constat les 
services de l’hôpital ont procédé à des travaux de mise aux normes mettant un terme auxdits rejets. Par 
lettre du 1er juin 2015 le préfet du Bas‐Rhin saluait le civisme de M. N. 
En conséquence, le Tribunal a jugé que l’hôpital d’Obernai a considéré, à tort, que M. N lui avait manqué 
de  loyauté, et ce, quelles qu’aient pu être  les  intentions  réelles ou supposées de  l’intéressé  ;  il a, par 
suite, annulé son licenciement. 

 
> TA de Strasbourg, 30/06/2016, n° 1503402 
 

 
 
 

> Education 
 
Divers 

 
Une jeune fille âgée de six ans et scolarisée en classe de CP est atteinte d’un diabète de type 1 depuis 

l’âge d’un an. Elle dispose d’une pompe à  insuline qui délivre un  flux de base d’insuline,  lequel doit 

ensuite  être  adapté  en  fonction  de  son  alimentation  et  de  ses  activités  physiques.  Ce  calcul  était 

effectué depuis la maternelle par l'auxiliaire de vie scolaire. Le rectorat de l’académie de Nancy‐Metz a 

refusé que le calcul des besoins d’insuline ou de glucides en fonction de l’alimentation et de l’activité 

physique de la jeune fille soit encore effectué par l’accompagnant d’élève en situation de handicap ou 

toute autre personne de l’école au motif que cette détermination présentait un caractère paramédical. 

La  jeune  fille  faisait alors,  seule,  ce  calcul et  les erreurs qu’elle  commettait ont entrainé à plusieurs 

reprises des hypoglycémies qui n’ont pas été détectées par le personnel de l’école et une aggravation 

générale et sévère de sa pathologie.  
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Dans la mesure où il appartient à l’Etat de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour que le droit à 

l’éducation et l’obligation scolaire aient, pour les enfants handicapés, un caractère effectif, le juge des 

référés  a  estimé  que  l’administration  ne  pouvait,  en  méconnaissance  du  projet  personnalisé  de 

scolarisation établi à  la suite de  la décision en ce sens de  la commission des droits et de  l’autonomie 

des personnes handicapées de Moselle, laisser à la jeune fille la charge d’assumer seule son handicap 

durant  le  temps  scolaire.  Il  a  ordonné  à  l’Etat  de  prendre  les  mesures  nécessaires  pour  que, 

notamment,  le calcul de  l’apport nécessaire en sucre ou en  insuline qu’il fallait administrer à  la jeune 

fille en fonction de la glycémie ingérée et des activités de la journée, ne soit pas effectué par l’élève de 

six ans en situation de handicap. 

 
> TA de Strasbourg,  10 mai 2016, n° 1602578  

 
 
 
> Elections municipales partielles 

 
 

Modification de la composition du conseil municipal 
 
 

Le préfet du Haut‐Rhin a décidé la création, à compter du 1er  janvier 2016, de la commune nouvelle de 
Kaysersberg Vignoble,  constituée des  communes de Kaysersberg, Kientzheim et Sigolsheim.  Le  conseil 
municipal de la commune nouvelle est composé dans une phase transitoire de 53 conseillers municipaux 
issus des conseils municipaux des trois communes. 
 
En conséquence de  la démission, en avril 2016, de 20 conseillers municipaux sur  les 53 en fonction,  le 
préfet du Haut‐Rhin a décidé de convoquer  les électeurs de  la commune de Kaysersberg Vignoble pour 
procéder  au  renouvellement  du  conseil  municipal,  mais  désormais  composé  de  29  conseillers 
municipaux. 
 
Les  requérants  contestaient  l’utilité de  cette décision et  la modification de  la  composition du  conseil 
municipal de la commune nouvelle. 
 
Le Tribunal a rejeté le recours en retenant, d’une part, que la démission de plus d’un tiers des membres 
du conseil municipal entraine nécessairement son renouvellement et, d’autre part, que si le code général 
des  collectivités  territoriales   prévoit  le maintien, à  titre  transitoire, de  l’ensemble des membres   des  
conseils  municipaux  des  anciennes  communes  jusqu’au  prochain  renouvellement général en 2020, il 
en  résulte  également  qu’une  telle  composition  cesse  d’être  applicable  à  compter  du  premier 
renouvellement  suivant  la  création  de  la  commune  nouvelle  et  ce,  quelle  que  soit  la  cause  de  ce 
renouvellement. 
 
 
> TA de Strasbourg, 10 juin 2016, n° 1602860 
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> Sports  
 
Recours indemnitaire 
 
L’équipe du Mans FC a fini  la saison sportive 2011‐2012, en 17ème position du championnat de France 
de  Ligue  2,  classement  assurant  son maintien  dans  la  compétition  l’année  suivante,  contrairement  à 
l’équipe du FC Metz, classée 18ème du tableau et, de ce  fait, vouée à  la relégation. La commission de 
contrôle des clubs professionnels  (CCCP) de  la direction nationale du contrôle de gestion  (DNCG) de  la 
Fédération  française de  football a décidé,  le 29  juin 2012, de procéder à  la  rétrogradation du club du 
Mans, au motif qu’il présentait un  résultat net comptable prévisionnel déficitaire et que  sa pérennité 
financière n’était pas assurée pour la saison à venir. Cette décision a été confirmée le 11 juillet 2012 par 
la  commission  d’appel  de  la  DNCG. Une  procédure  de  conciliation  a  été  engagée  auprès  du  Comité 
national olympique et sportif français (CNOSF) sur le fondement de l’article R. 141‐5 du code du sport, à 
la demande du Mans FC. Le conciliateur a proposé de soumettre à un nouvel examen de la commission 
d’appel de  la DNCG  les pièces produites dans  le  cadre de  la  conciliation. Cette proposition ayant été 
acceptée par  la Fédération  française de  football,  la commission d’appel de  la DNCG s’est  réunie  le 25 
juillet  2012  et  a  émis  un  avis  indiquant  que  les  éléments  produits,  s’ils  permettaient  de  sécuriser  la 
trésorerie du club à court terme, ne garantissaient pas sa pérennité financière. Le même jour, le comité 
exécutif de la fédération a décidé de repêcher le Mans FC et de le réintégrer en championnat de France 
de Ligue 2 pour la saison 2012‐2013. Par une requête enregistrée le 14 octobre 2013, le club du FC Metz  
demandait  au  tribunal  de  condamner  la  Fédération  française  de  football  à  l’indemniser  des 
conséquences  résultant pour elle de  la décision de  repêchage du Mans,  sans  laquelle  le  club pouvait 
espérer se maintenir en Ligue 2. 
Le tribunal, s’appuyant sur une décision récente du Conseil d’Etat1, a rappelé qu’en vertu de l’article 18 
des statuts de  la Fédération  française de  football,  il appartient au comité exécutif de  la Fédération de 
réformer toute décision, sauf en matière disciplinaire, qui serait contraire aux statuts de fédération ou 
qui porterait atteinte aux intérêts généraux dont la fédération a la charge et que ce pouvoir ne trouve à 
s’exercer que dans le cadre de la procédure d’évocation détaillée à l’article 199 des règlements généraux 
de la fédération.  
Le tribunal s’est en revanche écarté de  la solution retenue par  la cour administrative d’appel de Nancy 
dans  une  affaire  comparable2  et  a  jugé  que  les  décisions  de  la DNCG,  organisme  doté  d’un  pouvoir 
d’appréciation indépendant mais dépourvu de la personnalité morale, n’échappaient pas au pouvoir de 
réformation du comité exécutif.  
En l’espèce, le tribunal a jugé qu’était illégale la décision par laquelle le comité exécutif de la fédération 
est revenue sur la rétrogradation prononcée à l’encontre du Mans FC par la DNCG, au motif d’une part, 
qu’il n’apparaissait pas que le comité exécutif ait entendu mettre en œuvre son pouvoir d’évocation, et 
qu’à supposer même qu’il l’ait exercé, la fédération n’apportait aucun élément susceptible d’attester de 
ce  que  les  intérêts  généraux  de  la  discipline,  notamment  la  situation  financière  du  club  du Mans, 
justifiaient la réformation de la décision de la commission d’appel de la DNCG. 
 
> TA de Strasbourg, 7 juillet 2016, n° 1304590 

 

 
1 CE, 3 février 2016, SASP RED STAR FC et autres 6 Ligue de Football Professionnel et autres, 391929, 392046, en 
B 
2 CAA de Nancy, 1er mars 2016, Fédération Française de football, 15NC°°582, 15NC00583, en C+ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La Cour administrative d'appel de Marseille 
 


(5ème Chambre) 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 11 décembre 2008 au greffe de la Cour administrative 
d’appel de Marseille, sous le n° 08MA05069, présentée pour M. M, par Me Ferrari, avocat ; M. 
M demande à la Cour : 


 
1°) d’annuler le jugement n° 0604829 du 25 septembre 2008 par lequel le Tribunal 


administratif de Montpellier a rejeté sa demande tendant à l'annulation de l’arrêté, en date du 
27 juin 2006, par lequel le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative a prononcé à 
son encontre une interdiction à titre définitif d’enseigner, d’encadrer ou d’animer une activité 
physique ou sportive ou d’entraîner ses pratiquants contre rémunération ; 


 
2°) d'annuler l’arrêté précité ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre de l’article L.761-1 


du code de justice administrative ; 
 
Il soutient que le jugement est insuffisamment motivé ; que l’arrêté du 27 juin 2006 est 


entaché de deux vices de procédure tenant d’une part, à la circonstance que la lettre portant 
convocation devant la commission nationale de l’enseignement des activités physiques et 
sportives ne mentionnait pas les griefs retenus à sa charge et, d’autre part, à l’insuffisance du 
délai qu’il a eu pour préparer sa défense ; qu’il est également entaché d’un vice de forme du fait 
de son absence de motivation, puisqu’il se borne à énoncer qu’au regard des faits reprochés, le 
maintien en activité de M. M constitue une mise en danger pour la santé et la sécurité physique et 
morale des pratiquants ; qu’il est entaché d’erreur de droit en ce que seul le défaut de diplôme 
peut être de nature à mettre en danger la sécurité physique ou morale des pratiquants et motiver 
l’adoption d’une mesure de police, qu’en tout état de cause, les faits retenus à sa charge ne sont 
pas susceptibles d’entraîner une atteinte à la santé physique ou morale des pratiquants et que la 
mesure d’interdiction, définitive, est excessive ; 
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Vu, enregistré le 8 juin 2009 au greffe de la Cour, le mémoire en défense, présenté par 


le ministre de la santé et des sports qui conclut au rejet de la requête et à la confirmation du 
jugement attaqué ; 


 
Il soutient que le jugement est suffisamment motivé ; que la procédure a été régulière 


suivie, l’intéressé ayant été mis à même de présenter ses observations devant la commission 
puisqu’il a reçu le 13 mai 2006 la lettre de convocation laquelle l’informait qu’il était susceptible 
de faire l’objet d’un arrêté d’interdiction et comportait les indications destinées à faciliter les 
droits relatifs à se sa défense et l’invitait à venir consulter son dossier à la direction 
départementale de la jeunesse et des sports de l’Aude, que le moyen tiré du défaut de motivation 
de l’arrêté du 27 juin 2006 manque en fait ; que l’arrêté litigieux n’est pas entaché d’erreur de 
droit, l’article L.463-6 du code de l’éducation, devenu l’article L.212-3 du code du sport ne 
prévoyant nullement qu’une mise en péril directe de la santé et de la sécurité physique ou morale 
des pratiquants des activités physiques est nécessaire pour qu’une telle mesure soit prononcée, 
des faits, même commis en dehors de l’activité professionnelle de l’intéressé pouvant fonder au 
regard de leur gravité une interdiction et que la demande présentée au titre de l’article L.761-1 du 
code de justice administrative est manifestement excessive et par ailleurs non justifiée ;  


 
 
Vu, enregistré le 13 août 2009 au greffe de la Cour, le mémoire en réplique présenté 


pour M. M qui conclut aux mêmes fins que précédemment, par les mêmes moyens, tout en 
portant à 3 500 euros la somme sollicitée au titre de l'article L.761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
 
Vu, enregistré le 30 novembre 2009 au greffe de la Cour, le mémoire présenté par le 


ministre de la santé et des sports qui persiste dans ses écritures ;  
 
 
Vu l'ordonnance en date du 16 décembre 2009 fixant la clôture d'instruction au 


29 janvier 2010, en application des articles R.613-1 et R.613-3 du code de justice 
administrative ; 


 
 
Vu le jugement et l’arrêté attaqués ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu le code du sport ;  
 
 
Vu l’article 1er de l’arrêté du 27 janvier 2009 qui autorise la Cour administrative d’appel 


de Marseille à appliquer, à titre expérimental, les dispositions de l’article 2 du décret du 
7 janvier 2009, situant l’intervention du rapporteur public avant les observations des parties ou 
de leurs mandataires ; 


 
 
Vu le code de justice administrative ; 
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Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 30 septembre 2010 : 
 
 
- le rapport de Mme Simon, premier conseiller ; 
 
- les conclusions de Mme Chenal-Peter, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me Ferrari du cabinet d’avocats Ferrari, avocat de M. M ; 
 
 
 
Considérant que M. M, titulaire du brevet d’éducateur de jet ski deuxième degré, 


interjette appel du jugement en date du 25 septembre 2008 par lequel le Tribunal administratif de 
Montpellier a rejeté sa demande tendant à l'annulation de l’arrêté du 27 juin 2006 par lequel le 
ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative a prononcé à son encontre une 
interdiction à titre définitif d’enseigner, d’encadrer ou d’animer une activité physique ou sportive 
ou d’entraîner ses pratiquants contre rémunération ; 


 
 
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur la régularité du jugement attaqué ; 
 
 
 
 
Sur les conclusions aux fins d’annulation :  
 
 
Considérant qu’aux termes du I de l’article L.212-1 du code du sport : « I. - Seuls 


peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive 
ou entraîner ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, 
saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent article 
et de l'article L.212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à finalité professionnelle 
ou certificat de qualification : 1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de 
sécurité des pratiquants et des tiers dans l'activité considérée ; 2° Et enregistré au répertoire 
national des certifications professionnelles dans les conditions prévues au II de l’article L.335-6 
du code de l’éducation. (…) » ; qu’aux termes de l’article L.212-9 du code du sport : « -Nul ne 
peut exercer les fonctions mentionnées au premier alinéa de l’article L.212-1 à titre rémunéré ou 
bénévole, s'il a fait l'objet d'une condamnation pour crime ou pour l'un des délits prévus : (…) 3° 
A la section 4 du chapitre II du titre II du livre II du même code [pénal] ; (…) 7° Aux articles du 
code de la santé publique ; (…) » ; et qu’aux termes de l’article L.212-13 du même code : 
« L'autorité administrative peut, par arrêté motivé, prononcer à l'encontre de toute personne dont 
le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des 
pratiquants l'interdiction d'exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des fonctions 
mentionnées à l'article L.212-1. (…). Cet arrêté est pris après avis d'une commission comprenant 
des représentants de l'Etat, du mouvement sportif et des différentes catégories de personnes 
intéressées. (…) » ; 
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Considérant que la décision du 27 juin 2006 portant interdiction à titre définitif pour 


M. M d’enseigner, d’encadrer ou d’animer une activité physique ou sportive ou d’entraîner ses 
pratiquants contre rémunération a été prise à la suite du jugement du 20 mai 2005 du Tribunal de 
grande instance de Béziers condamnant l’appelant à quatre ans d’emprisonnement pour usage, 
détention, offre ou cession, acquisition et transport non autorisé de stupéfiants ; que, eu égard, 
d’une part au caractère isolé des faits ayant donnée lieu à la condamnation précitée et aux efforts 
de réinsertion de M. M qui a bénéficié dés le 28 janvier 2006 d’une mesure de libération 
conditionnelle et, d’autre part, aux conséquences d’une interdiction absolue sur la vie 
personnelle et professionnelle de l’intéressé, le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative a, en conférant à l’interdiction prononcée un caractère définitif entaché sa décision 
d’une erreur manifeste d'appréciation ; que, par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner les 
autres moyens de la requête, M. M est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement 
attaqué, le Tribunal administratif de Montpellier a rejeté sa demande tendant à l’annulation de 
l’arrêté du 27 juin 2006 ; 


 
 
 
Sur les conclusions tendant à l'application de l'article L.761-1 du code de justice 


administrative : 
 
 
Considérant qu'aux termes de l'article L.761-1 du code de justice administrative : « Dans 


toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, 
à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il 
n'y a pas lieu à cette condamnation » ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’apparaît pas 
inéquitable de laisser à la charge de M. M les frais exposés par lui et non compris dans les 
dépens ; 
 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 
 
Article 1er : Le jugement du 25 septembre 2008 du Tribunal administratif de Montpellier et 
l’arrêté du 27 juin 2006 par lequel le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative a 
prononcé à l’encontre de M. M une interdiction à titre définitif d’enseigner, d’encadrer ou 
d’animer une activité physique ou sportive ou d’entraîner ses pratiquants contre rémunération 
sont annulés.  
 
 
Article 2 : Les conclusions de M. M tendant au bénéfice des dispositions de l’article L.761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. M et au ministre de la santé et des sports. 


 
 
 
 
Délibéré après l’audience du 30 septembre 2010, où siégeaient : 
 
 
 
- M. Férulla, président de chambre, 
- M. Pocheron, président assesseur,  
- Mme Simon, premier conseiller ; 
 
 
 
Lu en audience publique, le 4 novembre 2010. 


 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 


F. SIMON 


Le président, 
 
 
 


G. FERULLA 
 
 
 


Le greffier, 
 
 
 


P. RANVIER 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème et 5ème chambres réunies) 
 


 
 
 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 11 septembre 2012, M. et Mme  H demandent au tribunal 


de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu auxquelles ils 
ont été assujettis au titre de l’année 2010. 


 
M. et Mme H soutiennent qu’ils ont acheté un appartement dans le cadre de la 


loi « Scellier » ; qu’ils n’ont pas déclaré cet investissement au titre de l’année 2010 et se sont 
rendus compte de cet oubli au moment de la déclaration pour 2011 ; qu’ils souhaitent pouvoir 
bénéficier de ce régime. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 14 décembre 2012, le directeur départemental 


des finances publiques du Haut-Rhin conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par M. et Mme H ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
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Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Julien Henninger, 
- les conclusions de Mme Guénaëlle Haudier, rapporteur public. 
 
 
 
1. Considérant qu’aux termes de l’article 199 septvicies du code général des impôts : 


« I. - Les contribuables domiciliés en France au sens de l’article 4 B qui acquièrent, entre le 
1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012, un logement neuf ou en l’état futur d’achèvement 
bénéficient d’une réduction d’impôt sur le revenu à condition qu’ils s’engagent à le louer nu à 
usage d’habitation principale pendant une durée minimale de neuf ans. […] / III. ― 
L’engagement de location mentionné au I doit prendre effet dans les douze mois qui suivent la 
date d’achèvement de l’immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. Cet engagement 
prévoit que le loyer ne doit pas excéder un plafond fixé par le décret prévu au troisième alinéa 
du h du 1° du I de l’article 31. » ; qu’aux termes du 2ème alinéa du I de l’article 2 quindecies A de 
l’annexe III du code général des impôts : « Pour le bénéfice de la réduction d’impôt prévue à 
l’article 199 septvicies du code précité, les contribuables sont tenus de joindre à leur déclaration 
des revenus de l’année d’achèvement de l’immeuble, ou de son acquisition si elle est postérieure, 
une note annexe établie conformément à un modèle fixé par l’administration et faisant 
apparaître les renseignements mentionnés aux a, b, c et d du 1° du I de l’article 2 quindecies. Ils 
doivent également joindre les documents mentionnés au 2° et au 4° du I de l’article 2 quindecies 
précité. » ; 


2. Considérant que les dispositions qui prévoient que le bénéfice d’un avantage fiscal 
est demandé par voie déclarative n’ont, en principe, pas pour effet d’interdire au contribuable de 
régulariser sa situation dans le délai de réclamation prévu à l’article R. 196-2 du livre des 
procédures fiscales, sauf si la loi a prévu que l’absence de demande dans le délai de déclaration 
entraîne la déchéance du droit à cet avantage, ou lorsqu’elle offre au contribuable une option 
entre différentes modalités d’imposition ; 


3. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les dispositions règlementaires 
précitées de l’article 2 quindecies A de l’annexe III du code général des impôts ne peuvent avoir, 
à elles seules, pour effet d’interdire de régulariser la situation, dans le délai de réclamation prévu 
aux articles R. 196-1 et R. 196-3 du livre des procédures fiscales, au cas où l’engagement 
n’aurait pas été joint à la déclaration de revenus ; que, toutefois, il résulte des dispositions 
législatives précitées de l’article 199 septvicies que le contribuable qui entend bénéficier de la 
réduction d’impôt et du droit à l’avantage qu’elles prévoient doit, notamment, formaliser auprès 
de l’administration son engagement à louer le bien immobilier dans les douze mois qui suivent la 
date d’achèvement de l’immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure ; 
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4. Considérant qu’il est constant que M. et Mme H ont acheté un bien immobilier qui a 
été achevé le 6 décembre 2010 ; que l’engagement susmentionné n’a toutefois été pris, et 
communiqué à l’administration fiscale, qu’en 2012, soit au-delà du délai de douze mois précité ; 
qu’ainsi, M. et Mme H ne sont pas fondés à solliciter au titre de l’année 2010, ni au demeurant 
au titre des années postérieures, le bénéfice de la réduction d’impôt prévue par les dispositions 
précitées ; 


5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête de M. et Mme H ne peut 
qu’être rejetée ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : La requête de M. et Mme H est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme  H et au directeur départemental des 
finances publiques du Haut-Rhin. 
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Délibéré après l’audience du 27 avril 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Mazzega, présidente, 
M. Miet, président, 
Mme Fischer-Hirtz, présidente 
Mme Evrard, premier conseiller, 
M. Henninger, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 11 mai 2016. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


J. HENNINGER 
 


 
La présidente, 


 
 
 
 
 


D. MAZZEGA 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


V. HALLER 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Nantes 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 


 
 
Vu la requête, enregistrée le 9 juillet 2012, présentée pour M. et Mme  F, par 


Me Lefevre, avocat au barreau de Caen ; M. et Mme  F demandent à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1100180 du 9 mai 2012 par lequel le tribunal administratif 


de Caen a rejeté leur demande tendant à la réduction de la cotisation à l’impôt sur le revenu à 
laquelle ils ont été assujettis au titre de l’année 2009 ; 


 
2°) de prononcer la décharge demandée ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat le versement d’une somme de 1 300 euros sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Ils soutiennent que : 
 
- l’article 199 septvicies du code général des impôts ne prévoit, contrairement à ce qu’ à 


jugé le tribunal aucune option particulière à formuler, ni délai particulier à respecter, lors du 
dépôt de la déclaration de revenus du foyer fiscal qui souhaite bénéficier de la réduction d’impôt 
prévu par le dispositif d’investissement locatif neuf dit « Scellier » réalisés en 2009 mais que 
seule la production d’un engagement de location est exigée; 


 
- l’instruction publiée au bulletin officiel des impôts 5 B-17-09 n° 52 du 12 mai 2009 


ajoute aux dispositions législatives en prévoyant que l’engagement est constaté au moment du 
dépôt de la déclaration des revenus de l’année au titre de laquelle le fait générateur de la 
réduction d’impôt est intervenu ; 
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- l’instruction en cause ne précise pas que l’engagement doit nécessairement être 
constaté dans la déclaration de revenus déposée avant le 31 mai de l’année considérée et que rien 
ne s’oppose au dépôt à une date postérieure au 31 mai de cet engagement et ce dans une 
déclaration rectificative ; 


 
- ladite instruction introduit une précision de forme non prévue par la loi et qui n’engage 


que l’administration fiscale ; 
 
- la règle selon laquelle l’option doit être exercée lors du dépôt de la déclaration des 


revenus et non après une réclamation contentieuse a été infirmé par un jugement du tribunal 
administratif d’Amiens rendu en matière de formulation de l’option de Robien ; 


 
- l’administration et le tribunal ont considéré à tort par analogie avec d’autres dispositifs 


d’investissements locatifs que le dépôt d’une option lors d’une déclaration de revenus était 
nécessaire ; 


 
Vu le jugement attaqué ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 3 décembre 2012, présenté par le ministre 


délégué chargé du budget qui conclut au rejet de la requête ;  
 


Il soutient que : 
 
- l’article 199 septvicies du code général des impôts prévoit qu’un contribuable est en 


droit de bénéficier à raison d’un investissement locatif neuf réalisé au plus tard le 31 décembre 
2009, toutes autres conditions étant par ailleurs remplies, soit d’une réduction d’impôt de 25 % 
répartie sur neuf ans, soit de la déduction au titre de l’amortissement prévue au h du 1° du I de 
l’article 31 du code général des impôts et qu’ainsi il incombe au contribuable d’exercer l’option 
pour l’un ou l’autre dispositif ; 


 
- les requérants n’ont présenté aucun document justifiant de manière certaine la date 


d’achèvement de leur investissement locatif neuf, qui conditionne l’année d’imposition où la 
réduction qu’ils revendiquent ; 


 
- les requérants n’ont pas justifié la réalité de la location de leur bien en 2010 dans le 


délai d’un an à compter de la date d’achèvement ou celle de l’acquisition si elle est postérieure, 
et ses conditions financières dont notamment le respect du plafond de loyers ; 


 
- l’article 199 septvicies du code général des impôts et l’article 2 quindecies A-I, 


2ème alinéa, de l’annexe III au code général des impôts issu du décret du 8 juillet 2009 énoncent 
les obligations impératives à satisfaire lors du dépôt de la déclaration d’impôt sur le revenu de 
l’année d’achèvement de l’immeuble ; qu’en l’espèce cette obligation prescrivait le dépôt d’un 
engagement de location avant le 31 mai 2009, date limite de dépôt des déclarations de revenus, 
ce qui n’a pas été le cas en l’espèce dès lors que ce n’est que le 24 novembre 2010 que par une 
déclaration rectificative les requérants ont fait état de leur intention de bénéficier de la réduction 
d’impôt ;  


 
- l’instruction publiée au bulletin officiel des impôts 5 B-17-09 n°  52 du 12 mai 2009 se 


borne à reprendre strictement les termes de l’article 2 quindecies A et de l’article 2 quindecies I 
1° de l’annexe III au code général des impôts lorsqu’elle énonce les obligations du contribuable 
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qui entend bénéficier du dispositif d’investissement locatif et ne comporte aucune interprétation 
de la loi fiscale ; 


 
- la production de l’engagement de louer est impérative quant au moment où il doit être 


déposé pour être suivi d’effet et ne doit pas être confondu avec la production différée du contrat 
de location lorsque le logement n’est pas loué au moment du dépôt de la déclaration de revenus ; 


 
- la constatation d’un engagement de location doit être produit selon un modèle prescrit 


par l’administration dont les renseignements sont identiques à ceux de l’option visée par 
l’article 2 quindecies I 1° de l’annexe III au code ; 


 
- le jugement du tribunal administratif d’Amiens rendu en matière de formulation de 


l’option de Robien étant favorable à l’administration, les requérants ne peuvent utilement s’en 
prévaloir ; 


 
- en supposant que l’engagement de louer puisse être souscrit après l’expiration du délai 


de déclaration des revenus, la note du 24 novembre 2010 produit par les requérants qui 
accompagnent la déclaration rectificative au titre de l’année 2009 ne saurait être regardée comme 
valant engagement de louer au sens de l’article 199 septvicies du code eu égard au non respect 
des conditions formelles exigées par l’article que ne respectent pas la note du 24 novembre 
2010 ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 27 mai 2013, présenté pour M. et Mme F qui concluent aux 


mêmes fins que la requête ; 
 
Ils ajoutent que : 
 
- ils justifient de la date d’achèvement des travaux et de la location effective en tant 


qu’habitation principale par la production de pièces annexées au présent mémoire ; 
 
- la date du 31 mai 2010 n’est pas la date butoir pour déposer l’engagement de location 


afin de bénéficier du dispositif Scellier sur l’année 2009 dès lors qu’aucune disposition 
législative, réglementaire ou résultant de la doctrine administrative ne prévoit de date d’option 
pour bénéficier du dispositif Scellier ; 


 
- l’administration ne peut remettre en cause le dispositif Scellier au motif que 


l’engagement de location souscrit par le contribuable ne préciserait ni la mention à usage 
d’habitation principale, ni celle concernant la surface habitable ;  


 
Vu le nouveau mémoire en défense, enregistré le 30 mai 2013, présenté par le ministre 


délégué chargé du budget qui conclut aux mêmes fins que précédemment par les mêmes 
moyens ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
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Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 6 juin 2013 : 
 
- le rapport de M. Monlaü, premier conseiller, 
 
- et les conclusions de Mlle Wunderlich, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant que M. et Mme F ont, le 30 décembre 2009, acquis un appartement en 


l’état futur d’achèvement à Caen dont les travaux se sont achevés le lendemain de la signature de 
l’acte d’acquisition ; qu’ils ont, le 30 novembre 2010, fait parvenir au service des impôts une 
déclaration rectificative à leur déclaration de revenus de l’année 2009 faisant état d’un 
investissement locatif neuf d’un montant de 175 980 euros dit « dispositif Scellier » réalisé en 
2009 accompagnée de l’engagement de louer ledit bien pendant 9 ans à titre d’habitation 
principale ; que l’administration leur a refusé la réduction d’impôt qu’ils sollicitaient sur le 
fondement de l’article 199 septvicies du code général des impôts ; qu’ils font appel du jugement 
du 9 mai 2012 par lequel le tribunal administratif de Caen a rejeté leur demande tendant à la 
réduction de la cotisation à l’impôt sur le revenu à laquelle ils ont été assujettis au titre de 
l’année 2009 ; 


 
Sur les conclusions à fin de réduction de l’imposition en litige : 
 
2. Considérant qu’aux termes du I de l’article 199 septvicies du code général des impôts 


dans sa rédaction applicable à l’impôt en cause : « - Les contribuables domiciliés en France au 
sens de l’article 4B qui acquièrent, entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012, un logement 
neuf ou en état futur d’achèvement bénéficient d’une réduction d’impôt sur le revenu à condition 
qu’ils s’engagent à le louer nu à usage d’habitation principale pendant une durée minimale de 
neuf ans. (…) » ; qu’aux termes du second alinéa de l’article 2 quindecies A de l’annexe III au 
même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-844 du 8 juillet 2009 : « pour le bénéfice 
de la réduction prévue à l’article 199 septvicies du code général des impôts, les contribuables 
sont tenus de joindre à leur déclaration des revenus de l’année d’achèvement de l’immeuble, ou 
de son acquisition si elle est postérieure, une note annexée établie conformément à un modèle 
fixé par l’administration et faisant apparaître les renseignements mentionnés aux a, b, c et d du 
1° du I de l’article 2 quindecies. Ils doivent également joindre les documents mentionnés au 
2°) et au 4°) du I de l’article 2 quindecies précité (…) » ; qu’enfin, aux termes de l’article 2 
quindecies de l’annexe III au code général des impôts « I. - Pour bénéficier de la déduction au 
titre de l'amortissement prévue au g du 1° du I de l'article 31 du code général des impôts, les 
contribuables sont tenus de joindre à leur déclaration des revenus de l'année d'achèvement de 
l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure : 1° L'option formulée dans une note 
annexe établie sur un imprimé fourni par l'administration, qui comporte les éléments suivants : 
(…) d) L'engagement de louer le logement non meublé, pendant une durée de neuf ans au moins, 
à des personnes qui en font leur habitation principale (…) 2° une copie du bail (…)                   
II. -L'engagement de location prévu au 1 du g du 1° du I de l'article 31 du code général des 
impôts doit être formulé dans une note annexe à la déclaration des revenus de l'année 
d'achèvement des travaux, établie conformément à un modèle fixé par l'administration et 
comportant l'indication des modalités de décompte de la déduction au titre de l'amortissement. 
(…) » ; qu’il résulte de ces dispositions que la réduction d’impôt sur le revenu qu’elles prévoient 
est conditionnée à ce que l’engagement de louer le logement dans les conditions précitées soit 
joint par le contribuable à la déclaration de revenus de l’année d’achèvement de l’immeuble ou 
de son acquisition si elle est postérieure ; qu’en raison du caractère impératif de ce dispositif, le 
dépassement de cette date ne saurait être régularisé par la transmission dudit engagement à 
l’occasion d’une déclaration rectificative de revenus ; 
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3. Considérant qu’en l’espèce, M. et Mme F étaient tenus d’adresser à l’administration 
fiscale, à la date limite de dépôt de la déclaration de revenus de l’année 2009 fixée pour ladite 
année au 31 mai 2010, les documents prévus à l’article 2 quindecies de l’annexe III au code 
général des impôts ; que, dans ces conditions même si les requérants soutiennent que le bénéfice 
de la réduction d’impôt qu’ils réclament n’est pas subordonnée à la souscription d’une option, il 
est constant que la tardiveté de la production par eux des documents requis faisait obstacle à 
l’application de la loi fiscale dont ils réclamaient le bénéfice ; que, par suite, l’administration qui, 
au demeurant, s’est fondée sur les dispositions du code général des impôts et non sur celles de la 
doctrine administrative, n’a pas fait une application inexacte de la loi fiscale ; 


 
4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, que M. et Mme F ne sont pas fondés à 


soutenir que c’est à tort, que par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Caen à rejeté 
leur demande tendant à la réduction de la cotisation à l’impôt sur le revenu à laquelle ils ont été 
assujettis au titre de l’année 2009 ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
5. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que l’Etat qui n’est pas, dans la présente instance, la partie 
perdante, verse à M. et Mme F la somme qu’ils demandent au titre des frais exposés par eux et 
non compris dans les dépens ; 


 
 


DÉCIDE : 
  
 


Article 1er :  La requête susvisée de M. et Mme F est rejetée. 
 
Article 2 :  Le présent arrêt sera notifié à M. et Mme F et au ministre de l’économie et des 
finances. 
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Délibéré après l’audience du 6 juin 2013, à laquelle siégeaient : 
 
- M. Piot, président de chambre, 
- M. Francfort, président-assesseur, 
- M. Monlaü, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 27 juin 2013. 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


X. MONLAU 


Le président, 
 
 
 
 
 


J.M. PIOT 
 
 


Le greffier, 
 
 
 
 
 


C. CROIGER 
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La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui le 
concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l’ exécution de la présente décision. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Montpellier 
 


(2ème Chambre) 
 


 


 
 
 
 
 
 
Vu la requête, enregistrée au greffe du Tribunal le 1er juillet 2013, sous le n°1303005, 


présentée par M. C, résidence Le Musset, à Narbonne (11100) ;  
 


M. C demande au tribunal de lui accorder la réduction d’impôt sur le revenu prévue par 
les dispositions de l’article 199 septvicies du code général des impôts au titre des années 2010 et 
2011 ;  
 


Il soutient qu’il a corrigé, dans le délai de réclamation, ses déclarations de revenus des 
années litigieuses, dans lesquelles il avait initialement omis de porter les montants correspondant 
à un investissement locatif neuf ouvrant droit à la réduction d’impôt dite « Scellier » ;  
 


Vu la décision du 11 juin 2013 par laquelle le directeur départemental des finances 
publiques de l’Aude a statué sur la réclamation préalable formée par M. C ; 
 


Vu, enregistré au greffe du tribunal le 7 octobre 2013, le mémoire en défense présenté 
par le directeur départemental des finances publiques de l’Aude qui conclut au rejet de la 
requête ;  
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Le directeur fait valoir que : 
 
- il incombe au requérant de démontrer le caractère exagéré d’impositions établies 


conformément à ses déclarations ;  
 
- le requérant n’a pas fourni en temps voulu les pièces conditionnant la réduction 


d’impôt prévue par les dispositions de l’article 199 septvicies du code général des impôts ni n’a 
même manifesté dans les délais de déclaration de ses revenus son intention de louer le logement 
pendant une durée minimale de 9 ans à laquelle le bénéfice du dispositif dit « Scellier » est 
conditionné ; il a adressé sa déclaration de revenus rectificative et son engagement de location 
daté du 15 mai 2013 au cours dudit mois ; l’admission de sa réclamation conduirait ainsi à 
réduire le temps d’engagement de location de neuf à sept ans ; la condition posée au III de 
l’article 199 septvicies n’est pas remplie puisque l’engagement n’a pu prendre effet dans les 
douze mois suivant la date d’acquisition de l’immeuble le 13 décembre 2010 ;  
 


- à titre subsidiaire, le requérant s’étant engagé à louer le logement à titre gratuit, ne 
peut prétendre au bénéfice de la réduction d’impôt sollicitée ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 6 décembre 2013, présenté par M. C, qui conclut aux 


mêmes fins que sa requête, par les mêmes moyens ;  
 
Il soutient, en outre, que :  
 
- il a manifesté son intention de louer l’immeuble conformément aux dispositions du 


dispositif Scellier dans sa déclaration n°2042 de revenus de 2010 primitive, intention confirmée 
par une attestation de son banquier en date du 15 octobre 2010 ;  


 
- l’engagement de location a été constant et effectif depuis le 1er janvier 2011 ;  
 
- par courrier du 28 novembre 2013, le montant du loyer mensuel de l’engagement de 


location a été porté à 420 euros ; aucun loyer minimum n’est prévu par les textes ;  
 
 
Vu, enregistré au greffe du tribunal le 13 janvier 2014, le mémoire, présenté par le 


directeur départemental des finances publiques de l’Aude, qui persiste dans ses écritures ;  
 
 


Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté par M. C, qui conclut aux mêmes 
fins que sa requête, par les mêmes moyens ;  


 
Il soutient, en outre, que :  
 
- il a fourni les pièces justificatives dans le délai de réclamation ;  
 
- compte-tenu des mentions apposées sur sa déclaration des revenus de 2010, le service 


aurait dû l’inviter à apporter des éclaircissements ;  
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- il se prévaut du contenu de la réponse ministérielle apportée à la question posée par 


Mme la députée Grosskost le 27 décembre 2002 ;  
 
 
Vu, enregistré au greffe du tribunal le 6 février 2014, le mémoire, présenté par le 


directeur départemental des finances publiques de l’Aude, qui persiste dans ses écritures ;  
 
Le directeur fait, en outre, valoir que les déclarations des contribuables ne peuvent 


donner lieu à un examen critique exhaustif ; que le requérant qui sollicitait l’octroi d’un avantage 
fiscal a reçu un avis d’imposition ne le mentionnant pas, ce qui n’a soulevé de sa part aucune 
objection avant le 16 mai 2013, en réaction à la proposition de rectification qui lui a été adressée 
pour d’autres motifs ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 8 mars 2014, présenté par M. C, qui conclut aux mêmes 


fins que sa requête, par les mêmes moyens ;  
 
Il soutient, en outre, que l’administration n’a pas observé les prescriptions de la charte 


du contribuable ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 8 janvier 2015 :  
 
- le rapport de Mme Dabouis, rapporteur ; 
 
- les conclusions de M. Thévenet, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me Maurel, avocat pour M. C ;  
 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 13 janvier 2015, présentée pour M. C, par Me 


Maurel, avocat ;  
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Sur la régularité de la procédure d’imposition :  


 
1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 10 du livre des procédures fiscales : 


« L'administration des impôts contrôle les déclarations ainsi que les actes utilisés pour 
l'établissement des impôts, droits, taxes et redevances. (…) / A cette fin, elle peut demander aux 
contribuables tous renseignements, justifications ou éclaircissements relatifs aux déclarations 
souscrites ou aux actes déposés. / Avant l'engagement d'une des vérifications prévues aux 
articles L. 12 et L. 13, l'administration des impôts remet au contribuable la charte des droits et 
obligations du contribuable vérifié ; les dispositions contenues dans la charte sont opposables à 
l'administration. » ; que les dispositions précitées ouvrent à l’administration une simple faculté 
de demander au contribuable des éclaircissements ou des justifications, sans lui imposer 
l’obligation d’y recourir avant de procéder aux opérations de contrôle ; que, par suite, M. C ne 
peut sérieusement soutenir que, eu égard aux mentions apposées sur sa déclaration des revenus 
de l’année 2010, le service aurait dû l’inviter à fournir des éclaircissements ;  


 
2. Considérant que M. C ne peut utilement se prévaloir des dispositions de la charte du 


contribuable, établie et mise en ligne par le ministère de l’économie, des finances et de 
l’industrie le 2 septembre 2005 dès lors que, à la différence de la charte des droits et obligations 
du contribuable vérifié visée à l’article 10 du livre des procédures fiscales cité au point 1, aucune 
disposition législative ne rend la charte du contribuable opposable à l’administration fiscale et 
que, étant relative à la procédure d’imposition et aux relations entre les contribuables et 
l’administration fiscale, elle ne peut être opposée à l’administration sur le fondement de l’article 
L. 80 A du livre des procédures fiscales cité au point 5 ; 


 
 
Sur le bien fondé de l’impôt :  
 
En ce qui concerne l’application de la loi fiscale :  
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 199 septvicies du code général des impôts 


dans  sa  rédaction  issue  de  l’article 1 de  l’ordonnance  n° 2010-1445  du  25  novembre 2010 : 
« I. - Les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 B qui acquièrent, entre le 1er 
janvier 2009 et le 31 décembre 2012, un logement neuf ou en l'état futur d'achèvement 
bénéficient d'une réduction d'impôt sur le revenu à condition qu'ils s'engagent à le louer nu à 
usage d'habitation principale pendant une durée minimale de neuf ans. (…) III. - L'engagement 
de location mentionné au I doit prendre effet dans les douze mois qui suivent la date 
d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. Cet engagement prévoit 
que le loyer ne doit pas excéder un plafond fixé par le décret prévu au troisième alinéa du h du 
1° du I de l'article 31. (…) » ; qu’il résulte des dispositions précitées que le contribuable qui 
entend bénéficier de la réduction d’impôt qu’elles prévoient doit, notamment, formaliser son 
engagement à louer le bien immobilier pendant une durée minimale de neuf ans dans les douze 
mois qui suivent la date d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est 
postérieure ;  
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4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. C a acquis, le 13 décembre 2010, un 


appartement T2, sur le territoire de la commune de Sigean (Aude) ; que, d’une part, ni la 
circonstance que la mise en location de l’appartement est effectivement intervenue le 28 janvier 
2011 et s’est continûment poursuivie depuis lors, ni le fait que M. C ait manifesté son intention 
d’acquérir l’immeuble dans le cadre du dispositif dit « Scellier » ne constituent l’engagement 
formel exigé par lesdites dispositions, qu’il n’a effectivement pris que le 15 mai 2013, soit au-
delà du délai fixé par les dispositions de l’article 199 septvicies du code général des impôts ; que, 
d’autre part, les dispositions de l’article R. 196-1 du livre des procédures fiscales, qui auraient 
permis à M. C, dans l’hypothèse, où la copie de l’engagement n’aurait pas été jointe à sa 
déclaration de revenus de l’année 2010, de régulariser sa situation en la produisant dans le délai 
de réclamation, ne le relèvent pas de l’obligation d’avoir formalisé l’engagement original dans 
les délais requis par les dispositions de l’article 199 septvicies du code général des impôts ; que, 
par suite, sans qu’il soit besoin d’examiner le montant du loyer indiqué dans l’engagement de 
location contracté tardivement, c’est à bon droit que l’administration a refusé au requérant le 
bénéfice de la réduction d’impôt prévue par lesdites dispositions au titre des années 2010 et 
2011 ;  


 
 
En ce qui concerne l’opposabilité de la doctrine administrative :  
 
5. Considérant que l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales prévoit que : « Il ne 


sera procédé à aucun rehaussement d’impositions antérieures si la cause du rehaussement 
poursuivi par l’administration est un différend sur l’interprétation par le redevable de bonne foi 
du texte fiscal et s’il est démontré que l’interprétation sur laquelle est fondée la première décision 
a été, à l’époque, formellement admise par l’administration. / Lorsque le redevable a appliqué un 
texte fiscal selon l’interprétation que l’administration avait fait connaître par ses instructions ou 
circulaires publiées et qu’elle n’avait pas rapportée à la date des opérations en cause, elle ne 
peut poursuivre aucun rehaussement en soutenant une interprétation différente. Sont également 
opposables à l’administration, dans les mêmes conditions, les instructions ou circulaires publiées 
relatives au recouvrement de l’impôt et aux pénalités fiscales. » ; que si ces dispositions instituent 
une garantie contre les changements de doctrine de l’administration, qui permet aux contribuables 
de se prévaloir des énonciations contenues dans les notes ou instructions publiées, qui ajoutent à 
la loi ou la contredisent, c’est à la condition que les intéressés entrent dans les prévisions de la 
doctrine, appliquée littéralement, résultant de ces énonciations ; que, dès lors, M. C ne peut 
sérieusement invoquer le contenu de la réponse ministérielle apportée à Mme la députée 
Grosskost le 27 décembre 2002, qui est relatif à un autre dispositif fiscal ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête présentée par M. C 


doit être rejetée ; 
 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
Article 1er : La requête de M. C est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. C et au directeur départemental des 


finances publiques de l’Aude. 
 
 
Délibéré après l’audience du 8 janvier 2015, où siégeaient : 
 
- M. Alfonsi, président, 
- M. Lafon, premier conseiller, 
- Mme Dabouis, premier conseiller 
 
 
Lu en audience publique, le 22 janvier 2015 
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SIGNE 
 
 


E. DABOUIS 


Le président, 
 
 


SIGNE 
 
 


J.-F. ALFONSI 
 


Le greffier 
 
 


SIGNE 
 
 


C. MARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 
 
 Vu la procédure suivante : 


 
 


Par une requête, enregistrée le 14 octobre 2013, la société anonyme sportive 
professionnelle (SASP) Football Club de Metz, représentée par Me Soulier, demande au 
tribunal : 


1°) de condamner la fédération française de football (FFF) à lui verser une somme de 
11 302 963 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 1er mars 2013, en réparation 
du préjudice résultant pour elle de l’illégalité de la décision du 25 juillet 2012 par 
laquelle la fédération a levé la rétrogradation administrative en championnat de National 
du FC Le Mans ; 


2°) de mettre à la charge de la fédération française de football une somme de 5 000 euros  
en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
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La SASP FC Metz soutient que : 


 
- la décision du 25 juillet 2012 est illégale ; elle méconnaît le règlement de la direction 


nationale du contrôle de gestion (DNCG) et les règles comptables, dès lors qu’elle se 
fonde sur des éléments financiers qui n’étaient pas concrétisés à la clôture de 
l’exercice fixé le 30 juin 2012 ;  


- elle a été prise au terme d’une procédure dont les irrégularités sont relevées dans les 
documents annexés à la requête ; 


- les préjudices qu’elle a subis du fait de l’illégalité de cette décision sont détaillés dans le 
recours gracieux présenté le 1er mars 2013 ; ils consistent principalement dans des pertes 
de recettes, des préjudices professionnels et de notoriété. 


 
 


Par un mémoire enregistré le 4 mars 2014, la fédération française de football (FFF), 
représentée par la SCP Barthélemy, Matuchansky, Vexliard conclut au rejet de la requête et à ce 
qu’une somme de 4 000 euros soit mise à la charge de la SASP FC Metz en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La fédération française de football soutient que : 


 
- elle n’a commis aucune faute de nature à engager sa responsabilité ; la commission 


d’appel de la direction nationale du contrôle de gestion (DNCG) n’a pas méconnu 
l’article 5 de son règlement ;  


- l’article 5 du règlement ne fait nullement obstacle à ce que soient pris en compte des 
éléments postérieurs au 11 juillet 2012, date de la première réunion de la commission 
d’appel ; 


- dès lors que la proposition de conciliation acceptée consistait en un réexamen du dossier 
pour apprécier le bien-fondé et la pertinence des nouveaux documents fournis, c’est de 
façon tout à fait légitime que la commission d’appel a pris en considération ces 
nouveaux documents, dont le conciliateur avait d’ailleurs pris soin de relever qu’ils 
constituaient des justificatifs nouveaux d’allégations déjà formulées devant la 
commission elle-même et non des faits ou éléments comptables qui n’auraient jamais 
été soumis à la DNCG ; 


- à supposer même que les règlements fédéraux ne permettaient pas d’accueillir la 
proposition du conciliateur et de faire procéder à un réexamen d’éléments nouvellement 
produits par la commission d’appel, cette circonstance est sans incidence ; l’intérêt 
d’une conciliation réside dans la possibilité de s’affranchir, au moins partiellement, de la 
mise en œuvre stricte des règles de droit, au bénéfice de l’équité, et afin d’éviter le 
développement excessif des contentieux en matière sportive ; 


- les préjudices ne sont pas établis ; les chiffres fournis en matière de pertes de recettes 
directes sont prévisionnels alors que la société requérante dispose de ses résultats 
comptables définitifs au titre de la saison considérée ; les pertes de recettes doivent être 
calculées en tenant compte de la moyenne des dernières saisons et non de la seule saison 
2011-2012 ; les spectateurs n’ont pas abandonné leur club ; le club a battu des records 
d’affluence en National, ce qui a eu des répercussions sur les recettes de billetterie, de 
sponsoring et de merchandising ;  


- la SASP FC Metz soutient qu’elle a dû fermer la boutique du club, mais elle n’apporte 
aucune justification quant aux raisons conduisant à cette fermeture ;  
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- s’agissant de la perte de valeur des joueurs, les chiffres avancés ne sont pas justifiés ; 
sportivement, le club était voué à la relégation en championnat de France de National et 
avait vraisemblablement anticipé cette descente dès le mois d’avril 2012 ;  


- le préjudice professionnel invoqué par la SASP FC Metz, se manifestant par le départ de 
22 de ses joueurs et par des difficultés de recrutement, résulte principalement de ses 
mauvais résultats sportifs ; c’est parce qu’elle a terminé 18ème du championnat de France 
de Ligue 2 qu’elle a été rétrogradée en championnat de France de National ; il n’est pas 
douteux que certains joueurs de l’effectif messin ont anticipé cette relégation, compte 
tenu des résultats de la saison ; 


- le prétendu préjudice d’image ne résulte pas du maintien du club du Mans en 
championnat de Ligue 2, mais de la relégation sportive de l’équipe du FC Metz. 


 
 


Par un mémoire enregistré le 2 juillet 2014, la SASP FC Metz conclut aux mêmes fins 
que sa requête et demande au tribunal de lui accorder une provision d’un montant de 5 500 000 
(cinq millions cinq cents mille) euros ;  
 
Elle fait valoir, en outre, que : 
 


- les défaillances successives des autorités administratives chargées par l’Etat d’une 
mission de service public constituent une faute de service ; le comportement des 
diverses autorités de la fédération française de football est fautif dans la mesure où 
celles-ci n’ont pas respecté leur propre règlement en acceptant de repêcher un club 
sportif hors délai, grâce à une seconde délibération de la commission d’appel de la 
Direction Nationale du Contrôle de Gestion, alors que cette instance s’était 
régulièrement prononcée dans les délais et limites de sa compétence et avait déclassé le 
club du Mans quelques jours auparavant ; 


- en dépit de l’avis de la commission d’appel, la fédération française de football a décidé 
de réintégrer le club du Mans en championnat de France de Ligue 2 sans respecter 
l’obligation qui lui incombait de s’assurer de la pérennité financière de ce club ;   


- or, par son avis du 25 juillet 2012, la commission d’appel a conclu que seule la 
trésorerie à court terme du club était sécurisée, mais que la pérennité financière du club 
n’était pas assurée par les nouveaux éléments apportés ; cet avis a été ainsi formulé de 
façon à mettre la fédération dans l’obligation de rétrograder le Mans ; 


- le conciliateur a outrepassé ses pouvoirs ; une conciliation ne doit pas déboucher sur une 
solution illégale ; or la solution du conciliateur était illégale ; le règlement de la   
fédération française de football ne prévoit pas une procédure de réexamen de pièces par 
la commission d’appel ; en invitant la fédération à soumettre la commission d’appel des 
pièces nouvellement produites par la SASP FC Le Mans, le conciliateur a commis une 
faute ; 


- le comité exécutif a pris une décision unilatérale qui excédait le champ des attributions 
fixées par les statuts fédéraux ; le comité exécutif ne peut agir que dans l’intérêt général 
du football, or il s’est, à tort, saisi de la situation d’un club en particulier ; 


- la commission d’appel, au lieu de refuser de procéder à un nouvel examen du dossier et 
des pièces présentées hors délai en raison de leur irrecevabilité évidente et certaine, s’est 
crue, à tort, en droit d’accueillir la suggestion du conciliateur et d’utiliser des pièces 
irrecevables pour contredire un premier avis qu’elle avait légalement formulé. 
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Par lettre du 12 avril 2016, les parties ont été informées, en application de l’article   


R. 611-7 du code de justice administrative que le tribunal était susceptible de relever d’office 
l’irrecevabilité des conclusions indemnitaires présentées par la SASP FC Metz, faute de saisine 
préalable du comité national olympique et sportif français. 
 
 


Par un mémoire enregistré le 12 avril 2016, la SASP FC Metz conclut aux mêmes fins 
que sa requête, par les mêmes moyens. 
 
La SASP FC Metz soutient, en outre que : 
 


- le comité exécutif de la fédération française de football n’a pas compétence pour 
modifier les décisions des commissions de contrôle de la DNCG, alors même que cette 
modification aurait été préconisée dans le cadre d’une procédure de conciliation ; la 
cour administrative d’appel de Nancy l’a jugé par un arrêt du 1er mars 2016 ; 


- la décision de repêchage du club manceau par le comité exécutif de la fédération, au 
mépris de l’indépendance de la DNCG, constitue une faute caractérisée de nature à 
engager la responsabilité de la fédération à l’égard de la SASP FC Metz. 


 
Par un mémoire enregistré le 22 avril 2016, la fédération française de football conclut 


aux mêmes fins que ses précédents mémoires, par les mêmes moyens. 
 
La fédération fait valoir que : 
 


- l’arrêt de la cour administrative d’appel cité par la requérante fait l’objet d’un pourvoi 
en cassation ; le motif d’incompétence retenu par la cour, entraînant corrélativement 
l’absence de procédure de conciliation, ne pourra qu’être censuré comme entaché d’une 
erreur de droit au regard des articles L. 132-2 et L. 141-4 du code du sport ainsi que des 
stipulations pertinentes de la convention conclue entre la fédération française de football 
et la ligue de football professionnel ; 


- la DNCG est dépourvue de la personnalité morale, comme de l’autonomie financière ; il 
ne s’agit pas d’une autorité administrative indépendante comme semble l’avoir jugé la 
cour administrative d’appel de Nancy, en se fondant sur la notion de « pouvoir 
d’appréciation indépendant » consacrée par l’article L. 132-2 ; la lecture des travaux 
préparatoires de la loi n° 2012-158 du 1er février 2012 révèle que le législateur n’a pas 
entendu faire de la DNCG une autorité administrative indépendante ; 


- les conflits portant sur des décisions prises par les organes de contrôle mentionnés à 
l’article L. 132-2 du code du sport, qui émanent de la fédération et sont dépourvues de la 
personnalité morale, entrent dans le champ d’application de la conciliation prévue à 
l’article R. 141-5 du code du sport. 


 
 


Par un mémoire enregistré le 9 mai 2016, la SASP FC Metz conclut aux mêmes fins que 
sa requête, par les mêmes moyens. 
 
Elle fait valoir, en outre, que : 
 


- la DNCG possède les caractéristiques d’une autorité indépendante, à l’exception du 
caractère administratif ; elle est peut-être, pour ce motif, une catégorie juridique 
nouvelle, il n’en demeure pas moins qu’elle dispose d’un pouvoir de décision   
autonome ;  
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- la décision du Conseil d’Etat du 3 février 2016 n’est pas transposable au présent litige ; 
selon cette décision, la fédération peut réformer les décisions de la ligue, parce que la 
ligue est subordonnée à la fédération ; 


- a contrario, la loi a expressément doté la DNCG d’un pouvoir d’appréciation 
indépendant ; la DNCG a été créée pour ne pas être subordonnée à la fédération ou la 
ligue ; il est donc interdit aux autorités de la fédération de réformer ou de modifier une 
décision de la direction nationale du contrôle de gestion ; 


- la fédération française de football reconnaît elle-même dans son mémoire « qu’il est 
incontestable que les organes exécutifs de la fédération comme ceux de la LFP ne 
disposent d’aucun pouvoir de réformation autonome des décisions prises par les 
commissions de la DNCG. » ; 


- l’argument selon lequel la reconnaissance de l’indépendance du pouvoir de contrôle 
financier et comptable de la DNCG entraînerait le dépérissement de la procédure de 
conciliation en l’entravant dans ses possibilités ainsi que la disparition de tout contrôle 
contentieux est sans portée ;  


- sa requête indemnitaire est recevable ; elle a été précédée de la saisine préalable du 
comité national olympique et sportif français, par mémoire du 16 juillet 2013 ; par, lettre 
du 31 juillet 2013, le président de la conférence des conciliateurs a refusé ce mémoire au 
motif qu’une procédure indemnitaire ne relevait pas de la procédure de conciliation ; 


 
Par ordonnance du 11 mai 2016, la clôture d’instruction a été fixée au 30 mai 2016.  


 
Vu les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- le code du sport ; 
- la loi n° 2012-158 du 1er février 2012 ;  
- les statuts de la fédération française de football ; 
- le règlement intérieur de la fédération française de football ; 
- les règlements généraux de la fédération française de football ; 
- le code de justice administrative. 
 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique :  


 
- le rapport de M. Dias, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Rees, rapporteur public ; 
- les observations de : 


 Me Soulier pour la SASP FC METZ. 
 Me Morain pour la fédération française de football. 


 
 


Une note en délibéré, présentée par la SCP Barthélemy, Matuchansky, Vexliard pour  la 
Fédération française de football, a été enregistrée le 9 juin 2016. 


 
Une note en délibéré, présentée par Me Soulier pour la SASP FC Metz, a été enregistrée 


le 14 juin 2016. 
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1. Considérant qu’à la suite de l’examen de la situation comptable et financière de la 
société anonyme sportive professionnelle (SASP) Le Mans FC, dont l’équipe était 
classée 17ème du championnat de France de Ligue 2 au terme de la saison sportive 
2011-2012, la commission de contrôle des clubs professionnels (CCCP) de la direction 
nationale du contrôle de gestion (DNCG) de la fédération française de football a 
décidé, le 29 juin 2012, de procéder à la rétrogradation du club, au motif qu’il 
présentait un résultat net comptable prévisionnel déficitaire et que sa pérennité 
financière n’était pas assurée pour la saison à venir ; que, le 11 juillet 2012, la 
commission d’appel de la DCNG a confirmé la décision de la CCCP ; que la SASP Le 
Mans FC ayant formé une demande de conciliation auprès du Comité national 
olympique et sportif français (CNOSF) en application de l’article R. 141-5 du code du 
sport, le conciliateur a proposé à la fédération française de football de soumettre à un 
examen de la commission d’appel de la DNCG les pièces produites par cette société au 
cours de la conciliation ; que cette proposition ayant été acceptée par la fédération, la 
commission d’appel de la DNCG s’est réunie le 25 juillet 2012 et a émis un avis 
indiquant que les éléments produits, s’ils permettaient de sécuriser la trésorerie du club 
à court terme, ne garantissaient pas sa pérennité financière ; que, par une décision du 
même jour, le comité exécutif de la fédération française de football a néanmoins décidé 
de réintégrer le club manceau en championnat de France de Ligue 2 au motif que si sa 
situation financière demandait à être confortée, ce club était en mesure d’assurer sa 
participation en championnat de Ligue 2 ; que, par lettre du 1er mars 2013, la SASP FC 
Metz, dont l’équipe était classée 18ème au terme de la saison 2011-2012 du 
championnat de France de Ligue 2, et reléguée en championnat de National la saison 
suivante, a saisi la fédération d’une demande préalable d’indemnisation, tendant au 
versement d’une indemnité de 11 302 963 euros, en réparation des préjudices résultant 
pour elle du repêchage de l’équipe du Mans ; qu’une décision implicite de rejet est née 
du silence gardé pendant plus de deux mois par la fédération sur cette demande ; que, 
par la présente requête, la SASP FC Metz demande au tribunal de condamner la 
fédération française de football à lui verser une somme de 11 302 963 euros, assortie 
des intérêts au taux légal à compter du 1er mars 2013, en réparation des préjudices 
résultant pour elle de l’illégalité de la décision du 25 juillet 2012 repêchant le club du 
Mans ; 


Sur les conclusions indemnitaires : 


En ce qui concerne le principe de la responsabilité de la Fédération française de football : 


2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 131-1 du code du sport : « Les 
fédérations sportives ont pour objet l'organisation de la pratique d'une ou de plusieurs 
disciplines sportives » ; que, selon l’article L. 131-14 du même code, dans chaque 
discipline sportive et pour une durée déterminée, une seule fédération sportive agréée 
reçoit délégation du ministre chargé des sports, laquelle a notamment pour mission, en 
vertu de l’article L. 131-15 du code du sport, d’organiser les compétitions sportives à 
l’issue desquelles sont délivrés les titres internationaux, nationaux, régionaux ou 
départementaux ; qu’aux termes de l’article L. 132-2 de ce code, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2012-158 du 1er février 2012 : « Les fédérations qui ont constitué une 
ligue professionnelle créent un organisme, doté d’un pouvoir d’appréciation 
indépendant, assurant le contrôle administratif, juridique et financier des associations 
et sociétés sportives participant aux compétitions qu’elles organisent. Cet organisme a 
pour objectif d’assurer la pérennité des associations et sociétés sportives, de favoriser 
le respect de l’équité sportive et de contribuer à la régulation économique des 
compétitions » ; que, dans ce cadre, l’article 7 de la convention conclue entre la 
fédération française de football (FFF) et la ligue de football professionnel (LFP) stipule 
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que : « La FFF et la LFP assurent le contrôle de la gestion financière des clubs 
professionnels au moyen de la Direction Nationale du Contrôle de Gestion, dont le 
règlement figure en annexe de la présente convention » ; que l’article 1er de l’annexe à 
la convention conclue entre la FFF et la LFP prévoit que : « Conformément aux 
dispositions de l’article L. 132-2 du Code du sport et aux dispositions particulières 
prévues à cet effet dans les Statuts et Règlements Généraux de la F.F.F. et dans la 
convention F.F.F./L.F.P., il est institué une Direction Nationale du Contrôle de 
Gestion chargée d’assurer le contrôle juridique et financier des clubs affiliés et 
s’assurer qu’ils répondent aux conditions fixées par les règlements nationaux et 
U.E.F.A. pour prendre part aux compétitions » ; que selon l’article 5 de cette annexe : 
« Les décisions des Commissions visées aux articles 3, 4 et 4 bis peuvent être frappées 
d’appel devant la Commission d’Appel prévue à l’article 6 ci-après (…) » ; qu’aux 
termes de l’article 11 de cette convention : « Les Commissions visées aux articles 3, 4, 
4 bis et 6 ont notamment dans leur domaine respectif, compétence pour : (…) examiner 
et apprécier la situation des clubs et, le cas échéant, appliquer l’une ou plusieurs des 
mesures suivantes, selon le cas : (…) 5. Rétrogradation sportive (…) » ; 


3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 18 des statuts de la Fédération 
française de football : « 1. Le Comité Exécutif administre, dirige et gère la Fédération. 
(…). Il exerce l’ensemble des attributions que les présents Statuts n’attribuent pas à un 
autre organe de la Fédération. 2. (…) Il statue sur tous les problèmes présentant un 
intérêt supérieur pour le football (…) 3. Il instruit des demandes d’évocation dans le 
respect des dispositions de l’article 13 du règlement intérieur. » ; qu’aux termes de 
l’article 199 des règlements généraux de la fédération française de football, auquel 
renvoie l’article 13 du règlement intérieur de la fédération : «  1. Pour éventuellement 
les réformer, dès lors qu’il les jugerait contraires à l’intérêt supérieur du football ou 
aux statuts et règlements, le Comité Exécutif peut se saisir de toutes décisions sauf en 
matière disciplinaire. (…) » ;  


4. Considérant qu’en confiant, par les dispositions des articles L. 131-1 et suivants du 
code du sport précédemment citées, aux fédérations sportives ayant reçu délégation la 
mission d’organiser, à titre exclusif, des compétitions sur le territoire national, le 
législateur a chargé ces fédérations de l’exécution d’une mission de service public à 
caractère administratif ; qu’il incombe à chaque fédération délégataire d’exercer cette 
mission, en mettant en œuvre les prérogatives de puissance publique qui lui ont été 
conférées pour son accomplissement, et notamment, dans le cas où elle a constitué une 
ligue professionnelle, d’assurer avec celle-ci le contrôle administratif, juridique et 
financier des clubs professionnels au moyen d’un organisme doté d’un pouvoir 
d’appréciation indépendant ; qu’il résulte des dispositions de l’article L. 132-2 du code 
du sport, des stipulations précitées de la convention conclue entre la fédération 
française de football et la ligue de football professionnel et de son annexe que la 
direction nationale du contrôle de gestion est l’organisme par lequel la fédération et la 
ligue assurent la gestion financière des clubs professionnels et qui, dans le cadre de 
cette mission de contrôle juridique et financier des clubs de football affiliés, se trouve 
investi du pouvoir de prendre à l’encontre d’un club une mesure de rétrogradation 
sportive ;  


5. Considérant qu’il revient à la fédération, le cas échéant, de réformer toute décision, 
sauf en matière disciplinaire, qui serait contraire aux statuts de la fédération, ou qui 
porterait atteinte aux intérêts généraux dont elle a la charge ; qu’en vertu de l’article 18 
des statuts de la fédération française de football, ce pouvoir est dévolu au comité 
exécutif de la fédération et ne trouve à s’exercer que dans le cadre de la procédure 
d’évocation précisée à l’article 199 des règlements généraux de la fédération, y 
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compris lorsque la réformation intervient à la suite de la procédure de conciliation 
prévue à l’article R. 141-5 du code du sport ; que les dispositions de l’article L. 132-2 
du même code qui confèrent un pouvoir d’appréciation indépendant à l’organisme 
chargé du contrôle administratif et financier des clubs professionnels n’ont ni pour 
objet ni pour effet de soustraire au pouvoir de réformation du comité exécutif de la 
fédération, les décisions prises en matière non disciplinaire par la direction nationale 
du contrôle de gestion, organisme qui n’a pas la personnalité morale ;  


6. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, par une décision du 11 juillet 2012, la 
commission d’appel de la direction nationale du contrôle de gestion a confirmé la 
décision du 21 juin 2012 par laquelle la commission de contrôle des clubs 
professionnels a procédé à la rétrogradation sportive du club du Mans FC en 
championnat de National, pour la saison 2012-2013, au motif que de fortes incertitudes 
pesaient sur la pérennité de ce club, en situation comptable nette négative, et qu’aucun 
engagement financier probant ne permettait d’espérer un rétablissement significatif de 
sa situation financière particulièrement dégradée ; qu’à la suite de cette décision, la 
SASP Le Mans FC a saisi le comité national olympique et sportif français d’une 
demande de conciliation sur le fondement des articles L. 141-4 et R. 141-5  du code du 
sport ; que, le 20 juillet 2012, le conciliateur a proposé à la fédération de faire 
procéder, par la commission d’appel de sa direction nationale du contrôle de gestion, à 
un examen du bien-fondé des documents comptables produits par le club dans le cadre 
de la conciliation, et d’en tirer toutes les conséquences quant à l’engagement de son 
équipe dans le championnat de France de Ligue 2 au titre de la saison sportive 2012-
2013 ; qu’après avoir examiné ces documents, la commission d’appel de la DNCG a 
estimé, par un avis rendu le 25 juillet 2012, que s’ils attestaient d’une sécurisation de la 
trésorerie à court terme, ils ne garantissaient pas la pérennité financière du club  ; qu’au 
vu de cet avis, par une décision du même jour, le comité exécutif de la fédération a 
réintégré le club du Mans en championnat de Ligue 2 pour la saison 2012-2013 au 
motif qu’il ressortait des éléments produits par celui-ci que sa situation, bien que 
devant encore être confortée, s’était améliorée et qu’il était en mesure d’assurer sa 
participation en championnat de Ligue 2 au sein duquel son équipe avait gagné sa 
qualification sportive ; que si cette décision a nécessairement eu pour effet de réformer 
la décision de la DNCG, il ne résulte pas de l’instruction que le comité exécutif de la 
fédération ait entendu mettre en œuvre les pouvoirs qui lui sont conférés par les articles 
18.3 des statuts généraux et 13 du règlement intérieur, relatifs à la procédure 
d’évocation ; qu’à supposer que le comité exécutif ait exercé ce pouvoir, ainsi que les 
textes le lui permettaient, la fédération n’apporte aucun élément susceptible d’attester 
de ce que les intérêts généraux de la discipline, notamment la situation financière du 
club manceau, justifiaient la réformation de la décision de la commission d’appel de la 
direction nationale du contrôle de gestion, organisme chargé du contrôle administratif 
et financier des clubs professionnels ; que, dès lors, la SASP FC Metz est fondée à 
soutenir que la décision contestée du comité exécutif, en date du 25 juillet 2012, est 
entachée d’une illégalité fautive de nature à engager la responsabilité de la fédération 
française de football  ; 


En ce qui concerne le préjudice : 


7. Considérant qu’il est constant que les résultats obtenus par l’équipe de la SASP Le 
Mans FC, classée 17ème sur 20 du championnat de ligue 2 au terme de la saison   
2011-2012, lui permettaient de s’y maintenir l’année suivante, alors que ceux de 
l’équipe de la SASP FC Metz, classée 18ème, impliquaient sa relégation en championnat 
de National ; que la mesure de rétrogradation sportive prononcée par la commission 
d’appel de la DNCG à l’encontre du club du Mans pour la saison 2012-2013, 
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permettait le maintien du club de Metz en championnat de Ligue 2, nonobstant ses 
résultats sportifs ; que le repêchage de l’équipe du Mans par la décision contestée du 
25 juillet 2012 a nécessairement eu pour effet d’entraîner la rétrogradation de l’équipe 
de la SASP FC Metz en championnat de National ;  


8. Considérant, en premier lieu, que la SASP FC Metz fait valoir que du fait de sa 
rétrogradation en championnat de National elle a subi un préjudice financier qu’elle 
évalue à un montant de 8 452 963 euros, caractérisé notamment par la réduction de ses 
droits audiovisuels, la baisse de ses recettes issues de la billetterie et du sponsoring, et 
la fermeture de la boutique officielle du club ; que, toutefois, la société requérante 
n’apporte aucun élément de nature à établir la réalité des préjudices allégués alors 
qu’en défense, la fédération française de football en conteste l’existence ; que la société 
requérante invoque, d’autre part, la dépréciation de la valeur de ses cinq meilleurs 
joueurs de l’effectif 2012-2013 ; que, toutefois, la SASP FC Metz n’établit pas que ce 
chef de préjudice serait imputable à la décision de repêchage, alors que la fédération 
fait valoir en défense que cette dépréciation trouve son origine dans la relégation 
sportive du club au terme de la saison 2012-2013 ; que, dès lors, les préjudices 
financiers invoqués ne peuvent être regardés comme suffisamment établis ; 


9. Considérant, en second lieu, que la SASP FC Metz soutient qu’elle a également subi un 
préjudice professionnel d’un montant de 1 850 000 euros ; que si elle indique   
que 22 joueurs ont quitté le club à la suite de la décision du 25 juillet 2012, elle 
n’apporte aucun élément de nature à l’établir ; qu’il n’est pas davantage démontré que, 
du fait de la décision litigieuse, le club n’aurait pu anticiper et procéder à un 
recrutement de qualité, adapté au championnat de National ; qu’enfin, si la SASP FC 
Metz soutient que la rétrogradation de l’équipe première en Ligue 2 réduit les 
perspectives d’évolution des membres de l’équipe réserve, issus du centre de formation 
professionnelle du club, elle ne produit aucun élément de nature à permettre 
d’apprécier la nature et l’étendue du préjudice ainsi allégué ; 


10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède et sans qu’il soit utile d’ordonner 
l’expertise comptable sollicitée, que les conclusions indemnitaires, présentées par la 
SASP FC Metz, ainsi que celles tendant à l’octroi d’une provision, ne peuvent qu’être 
rejetées ;  


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice : 


11. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce que soit mise à la charge de la fédération française de football, qui 
n’est pas, dans la présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, 
une somme au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; que, dans les 
circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions de la 
fédération présentées au même titre ; 
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D E C I D E : 
 
 
 
 
 


Article 1 : La requête de la SASP FC Metz est rejetée. 


Article 2 : Les conclusions de la fédération française de football présentées sur le fondement 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SASP FC METZ et à la fédération française de 
football.  
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Délibéré après l’audience du 9 juin 2016, à laquelle siégeaient : 
 


M. Pommier, président, 
Mme Didiot, première conseillère, 
M. Dias, premier conseiller, 


 
 


 
Lu en audience publique, le 7 juillet 2016. 
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R. DIAS 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


J. POMMIER 
 


 
Le greffier, 
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Vu la procédure suivante : 


 


 
 


Par une requête, enregistrée le 12 novembre 2013, la société D & P, représentée par Me 
Vexliard, demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler, à défaut de résilier, le contrat de maîtrise d'œuvre conclu avec le groupement 
Dietmar Feichtinger Architectes pour la construction du nouveau parc des expositions de 
Strasbourg ; 


 
2°) de mettre à la charge de la communauté urbaine de Strasbourg (CUS) une somme de 
10 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


La requérante soutient : 


- que l’offre du groupement retenu est irrégulière du fait de sa non-conformité avec les prescriptions 
techniques du marché, conformément à l’article 35 du code des marchés publics, et devait être 
éliminée en application de l’article 53-III du même code ; qu’il est jugé qu’une offre ne respectant 
pas les dispositions précises et impératives des documents de la consultation doit être 
obligatoirement écartée ; que s’agissant plus particulièrement des marchés de concours, si une 
offre peut être considérée comme conforme dès lors qu’elle respecte l’économie générale du 
projet, à l’inverse une offre s’éloignant des prescriptions importantes du programme ne pourrait 
être retenue ; 
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- qu’en  l’espèce,  l’importance  du  programme  technique  ne  faisait  aucun  doute  au  vu  des 
dispositions  de  l’article  3  du  règlement  de  consultation  relatif  au  contenu  du  dossier  de 
candidature, qui obligeaient la communauté urbaine à écarter toute offre non conforme au 
programme technique ; 


- que le programme de l’opération reposait sur 9 objectifs d’organisation, relatifs aux besoins du 
parc des expositions et des spécificités du terrain, établis par ordre de priorité ; que l’offre retenue 
s’est affranchie de 3 des 4 premiers objectifs, soit la nécessité d’une continuité des « circuits 
visiteurs » et surtout : d’une part, l’exigence d’une synergie forte avec le palais de la musique et 
des congrès (PMC) par un bâtiment de liaison, inexistant dans le projet lauréat, d’autre part, 
l’impératif, fixé par la CUS, d’établir une « symbolique forte » marquant l’entrée de ville, par la 
création  d’un  « hall-pont »  ou  « hall-porte »  franchissant  l’avenue  Herrenschmidt,  dispositif 
remplacé par une simple passerelle dans le projet lauréat ; qu’elle était donc irrégulière ; 


- que le projet de « hall-pont » désigne un ouvrage d’architecture hybride, à la fois hall d’exposition 
et véritable pont, permettant la juxtaposition de deux bâtiments en surplomb d’une importante 
voie de circulation ; qu’il devait couvrir une surface d’environ 4 400 m², avoir une portée libre 
entre appuis de 100 m et enfin devait être conçu pour résister aux surcharges particulièrement 
importantes demandées au programme, soit jusqu’à 1 500 kg/m² ; que les deux fonctions d’un tel 
ouvrage imposaient en conséquence une conception technique et architecturale particulièrement 
aboutie,  dont  la  réalisation  devait  constituer  l’élément  phare  du  parc  des  expositions ;  que 
l’obligation de prévoir un hall-pont reliant les halls 1 et 3 du parc des expositions ressortait tout 
d’abord de l’article 4.1.1 du règlement de concours, qui imposait aux candidats de réaliser un 
dossier graphique à ce sujet et de joindre une note technique particulièrement détaillée ; que cette 
obligation ressortait également du programme technique détaillé ; 


- que l’intégration d’un bâtiment de liaison entre le hall 1 du parc des expositions et le palais de la 
musique  et  des  congrès  s’imposait  tout  autant aux  termes  du  règlement  de  concours  et  du 
programme détaillé ; que ce bâtiment de liaison était le premier des objectifs de la communauté 
urbaine,  qui  recherchait  une  synergie  entre  le  parc  des  expositions  et  le  PMC ;  que  le  rôle 
prépondérant  de  ce  bâtiment  a  été  confirmé  lors  de  la  séance  de  questions  /  réponses 
du 18 février 2013, lequel devait notamment permettre une continuité fonctionnelle et visuelle 
d’un événement entre le hall 1 et le hall d’expo du PMC 3 ; 


- qu’aucun de ces deux éléments, bien que fondamentaux, n’était envisagé dans l’offre retenue, qui 
prévoyait une connexion par de simples passerelles en lieu et place du hall-pont ; que l’absence de 
hall-pont avait été relevée par la CUS dans son rapport d’analyse des projets, qui relevait 
expressément que cette absence « était très difficile à faire évoluer sans compromettre le parti 
architectural » ; que le jury de maîtrise d'œuvre lors de la sélection des projets le 14 juin 2013 a 
également relevé l’absence de hall-pont dans le projet du groupement néanmoins classé premier ; 
que l’absence de bâtiment de liaison était également relevée par le rapport d’analyse des projets, 
qui considérait que la synergie avec le PMC était altérée et que la continuité par passerelles créait 
notamment  une  discontinuité  verticale ;  qu’ainsi,  non  seulement  l’offre  retenue  n’était  pas 
conforme aux spécifications techniques impératives propres à la réalisation des objectifs 
fondamentaux du projet architectural, mais elle était également contraire aux dispositions du 
règlement du concours qui interdisaient les variantes et alternatives ; 


- qu’au surplus, cette irrégularité a entraîné une rupture d’égalité entre les candidats ; qu’en ne 
respectant pas les spécifications techniques des documents de la consultation, le groupement 
attributaire a pu proposer une offre particulièrement compétitive en termes de coûts et de durée 
des travaux ; 


- qu’une telle irrégularité constitue un vice dirimant qui devra conduire à l’annulation, ou, à tout le 
moins, à la résiliation du marché de maîtrise d'œuv ; qu’il est jugé que le défaut de rejet d’une 
offre irrégulière est susceptible d’entraîner l’annulation du contrat litigieux ; 
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- que l’annulation du marché de maîtrise d'œuvre ne portera pas atteinte à l’intérêt général ; qu’en 
effet, ce contrat n’a pas pour objet l’exploitation d’un service public répondant à des besoins 
premiers d’intérêt général. 


 


 
 


Une mise en demeure a été adressée le 25 juillet 2014 à la société Dietmar Feichtinger 
Architectes. 
 


Une  mise  en  demeure  a  été  adressée  le  25  juillet  2014  à  la  communauté  urbaine  de 
Strasbourg. 


 


 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 25 septembre 2014, la communauté urbaine de 
Strasbourg, représentée par Me Majerowicz, conclut au rejet de la requête et à ce qu'il soit mis à la 
charge de la requérante une somme de 10 000 euros en application des dispositions de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle fait valoir : 


 


 


- qu'en matière de concours de maîtrise d'œuvre, pour qu'une offre soit qualifiée d'irrégulière, elle 
doit, notamment, être considérée comme n'étant pas conforme au programme présenté dans les 
documents de la consultation ; qu'en l'espèce, s'agissant du niveau de précision des offres le 
règlement de la consultation sollicitait des candidats des études de niveau esquisse ; 


- que conformément à l'article 3 du décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993, les études d'esquisse 
ont pour objet de proposer des "solutions d'ensemble", traduisant les "éléments majeurs du 
programme" ; 


- que la doctrine à travers le guide de la commande publique de maîtrise d'œuvre et celui établi par 
la mission interministérielle pour la qualité des constructions publiques, considère que seul le non 
respect significatif des prestations rendues par rapport au programme entraîne leur élimination 
pour "non-conformité" ; qu'en effet, une réponse architecturale peut être intéressante lorsqu'elle 
présente une interprétation du programme de l'opération, laissant une certaine place à la qualité 
architecturale des projets ; que l'objet des concours de maîtrise d'œuvre n'est pas d'imposer aux 
candidats une stricte conformité au programme, ce qui reviendrait à priver la procédure de 
concours de tout son intérêt en ce qu'elle supprimerait toute plus-value ou toute créativité qui 
pourrait être apportée par un architecte candidat ; 


- qu'en matière de concours de maîtrise d'œuvre, le juge administratif sanctionne pour irrégularité 
les seules offres présentant des non-conformités portant sur des éléments substantiels du 
programme, et non les écarts mineurs ; que ce raisonnement est en l'espèce confirmé au regard de 
l'analyse de l'ensemble des projets présentés qui présentaient tous des écarts par rapport au 
programme, aucun n'étant cependant de nature à remettre en cause les objectifs majeurs fixés au 
programme, de telle sorte qu'aucune des offres présentées ne saurait être considérée comme 
irrégulière ; 


- que tel est le cas de l'offre attributaire, que les écarts par rapport au programme portent sur des 
éléments accessoires ne remettant pas en cause les éléments essentiels de l'opération : 
 en ce qui concerne l'absence de hall-pont, la rédaction du programme faisait état d'un objectif 


d'organisation permettant la création d'une symbolique forte d'entrée de ville, par la réalisation 
d'un hall porte marquant l'entrée de la ville, disposant d'une architecture évoquant la légèreté et 
la transparence, et non de l'obligation de créer un hall-porte ; à cet égard, le jury a considéré 
que l'offre lauréate comportait une "entrée de ville majestueuse et de grande qualité 
architecturale et urbaine", et que si ce projet réduisait le hall-porte à une passerelle, celle-ci 
assurait la liaison fonctionnelle demandée au programme et que les liaisons par passerelles 
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permettant le franchissement de l'avenue Herrenschmidt étaient légères et adaptées ; ainsi, tout 
en assurant la liaison fonctionnelle demandée au programme, le candidat lauréat a démontré 
une créativité architecturale intéressante pour le pouvoir adjudicateur, et a répondu à ses 
besoins de constituer une entrée de ville légère et aérée présentant une symbolique forte ; 
l'offre du requérant s'est au contraire distinguée négativement par l'architecture proposée, du 
fait notamment de l'opacité du hall-pont et ne respectait pas l'objectif du maître d'ouvrage de 
bénéficier d'une entrée de ville légère et transparente ; 


 s'agissant  de  la  prétendue  absence  de  bâtiment  de  liaison  entre  le  PMC  et  le  parc  des 
expositions (PEX), le programme met en évidence la volonté du pouvoir adjudicateur de 
disposer d'une synergie forte entre le PEX et le PMC ; la réalisation d'un bâtiment de liaison 
est un moyen proposé par le pouvoir adjudicateur pour obtenir une telle synergie et une marge 
de manœuvre était laissée aux candidats, le maître d'ouvrage n'ayant pas entendu imposer la 
combinaison ou le mode de complémentarité entre ces deux équipements ; si les atouts du 
projet de la société requérante quant au bâtiment de liaison proposé ont été relevés par le jury, 
il ressort du rapport d'analyse des offres que l'analyse menée s'est attachée à apprécier la 
synergie entre le PEX et le PMC, mais que la présence ou non d'un bâtiment de liaison destiné 
à assurer cette synergie n'a pas été déterminante ; sur ce point précis de la synergie entre le 
PEX et le PMC, et au regard de l'avis du jury et du rapport d'analyse des offres, l'offre de la 
requérante était plus aboutie que celle du projet lauréat ; cette constatation n'emporte pas que 
l'offre attributaire était automatiquement non conforme au programme, dès lors que la synergie 
entre les bâtiments était assurée par un autre moyen ; 


 à suivre la logique de la requérante, son offre aurait également due être considérée comme 
irrégulière ; en effet, tant le rapport d'analyse des offres que le jury ont relevé que son offre 
s'écartait du programme quant à l'objectif de continuité du circuit visiteur et à celui de stricte 
dissociation des flux visiteurs et logistique ; 


- qu'aucune  rupture  d'égalité  entre  les  candidats  n'est  caractérisée  ;  que  l'analyse  menée  s'est 
attachée à souligner les mérites et lacunes de chacune des offres en toute objectivité ; que si le 
planning de réalisation des travaux a pu être optimisé par le lauréat, c'est parce qu'il a fait preuve 
d'innovation et de créativité permettant d'optimiser les délais de réalisation, tout en respectant les 
objectifs fixés au programme ; qu'aucun reproche ne saurait être fait à la collectivité qui a choisi 
l'offre la plus optimisée et présentant la qualité architecturale répondant le plus fidèlement à ses 
attentes, le PEX ayant vocation à devenir l'un des bâtiments phare et symbolique de la ville de 
Strasbourg ; 


- qu'en tout état de cause, l'annulation ou la résiliation du contrat litigieux porterait une atteinte 
excessive à l'intérêt général et aux droits des cocontractants ; que la nature du prétendu vice 
soulevé, qui ne relève d'aucun manque de transparence de la part de la collectivité, ni d'une 
volonté de favoriser un candidat par rapport à un autre, et qui n'a pas dénaturé le contenu du 
contrat passé, empêche le prononcé d'une telle mesure ; que le maître d'œuvre a rendu à la 
collectivité l'avant-projet définitif le 24 juillet 2014 et le dossier de permis de construire est en 
cours de formalisation ; qu'une mesure d'annulation ou de résiliation imposerait à la collectivité de 
relancer une procédure de mise en concurrence sur la base des études déjà réalisées par le lauréat, 
ce qui nécessiterait une reprise des droits de propriété intellectuelle du lauréat, qui n'est pas tenu 
d'accepter ; que l'intégralité du projet de parc des expositions et sa faisabilité serait remise en 
cause ; que le projet lauréat a été présenté au public dans le cadre de l'ensemble des dossiers 
d'enquête publique et de demandes d'autorisation des projets composant le programme Wacken ; 
qu'un raisonnement par analogie avec le contentieux des parties à un contrat peut être mené, dans 
lequel l'exception de nullité n'a vocation à jouer qu'en présence de manquements d'une extrême 
gravité ; 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 6 octobre 2014, la société Dietmar Feichtinger 
Architectes, représentée par Me Baillet, conclut au rejet de la requête et à ce qu'il soit mis à la charge 
de la société D et P une somme de 5 000 euros en application de l'article L. 761-1 du  code de justice 
administrative ; 
 
Elle fait valoir : 
 
- qu'elle  reprend  à  son  compte  les  arguments  du  maître  d'ouvrage  relatifs  à  la  notion  d'offre 


irrégulière ; que l'irrégularité d'une offre n'est caractérisée que dans la mesure où la réponse 
apportée par le candidat est telle que la faisabilité, la réalisation technique et économique du projet 
ou la sécurité des utilisateurs est compromise voire impossible ; qu'on ne saurait dès lors assimiler 
à une offre irrégulière une réponse architecturale innovante et audacieuse qui, loin de constituer 
une variante, apporte les solutions techniques aux contraintes et aux objectifs programmatiques 
fixés par le maître d'ouvrage ; qu'en l'espèce, le programme technique détaillé ne doit pas être 
regardé  autrement  que  comme  un  schéma  indicateur,  laissant  place  à  l'interprétation  et  à  la 
création architecturales nécessaires pour atteindre les objectifs de l'opération ; qu'en plaçant ainsi 
la libre interprétation architecturale d'un programme sur le terrain de l'irrégularité de l'offre, la 
société requérante va à l'encontre de l'objet même de tout concours public de maîtrise d'œuvre qui 
doit, pour garantir la bonne réussite de la consultation, laisser aux candidats une liberté d'action et 
d'interprétation dans le périmètre déterminé par les objectifs du programme ; 


- qu'en complément des 9 objectifs d'organisation du programme identifiés dans le programme 
technique détaillé, la collectivité a formulé quelques propositions d'organisation spatiale, parmi 
lesquelles un bâtiment de liaison entre le PMC et le PEX et un hall-pont ou hall-porte ; qu'elle n'a 
précisé ni la forme, ni les dimensions, ni les caractéristiques esthétiques que devaient prendre ces 
deux propositions d'organisation spatiale, laissant ainsi toute liberté aux candidats dans leur 
réponse ; 


- que parmi les objectifs d'organisation du programme, figurait en première position le besoin d'une 
synergie forte avec le PMC ; que loin de vouloir imposer une quelconque forme aux candidats, la 
collectivité a envisagé cette synergie au moyen "d'un bâtiment de liaison au dimensionnement 
généreux, permettant une continuité fonctionnelle et visuelle d'un évènement entre le hall 1 et le 
hall d'expo PMC 3" ; que chaque candidat était donc libre de proposer son interprétation du projet 
de liaison dès lors que cette interprétation permettait d'assurer la continuité et la fonctionnalité du 
nouveau PEX en lien avec le PMC ; que le choix de recourir à deux passerelles assurant un lien 
fort mais doux et aérien permet précisément de faire naître la synergie forte entre les deux lieux 
voulue par le pouvoir adjudicateur ; que le choix des passerelles répond parfaitement, d'une part, 
au souci exprimé par la collectivité d'une étanchéité des communications publiques entre les deux 
équipements qui, tout en étant reliés, devaient conserver une certaine indépendance et autonomie, 
et, d'autre part, au souhait de transparence et de légèreté largement rappelé par le pouvoir 
adjudicateur ; qu'il a eu le mérite de faire prévaloir la fonctionnalité et l'esthétisme recherchés par 
le maître d'ouvrage sur les propositions d'organisation spatiale avancées par la collectivité pour 
atteindre ces objectifs ; que c'est là précisément la démonstration des vertus du concours de 
maîtrise d'œuvre qui laisse la liberté aux candidats d'apporter leurs compétences techniques, leur 
savoir-faire   et   leur   personnalité   au   service   d'un   projet,   sans   pour   autant   méconnaître 
nécessairement l'article 35 I 1° du code des marchés publics ; 


- que parmi les objectifs d'organisation du programme fixés par le pouvoir adjudicateur figurait 
également en 4ème position le besoin d'une "symbolique forte pour le franchissement de l'avenue 
Herrenschmidt"  ;  que  la  collectivité  a  envisagé  ce  franchissement  comme  un  "hall-pont"  ou 
"hall-porte" marquant l'entrée de la ville de Strasbourg, et a insisté sur le fait que la conception 
architecturale devrait s'attacher " à mettre en évidence légèreté, finesse voir transparence dans la 
structure du hall-porte, et à éviter un effet "tunnel" sous le hall "; que la proposition architecturale 
d'un hall-pont ou d'un hall-porte pour l'organisation spatiale du site constituait une clé de lecture 
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pour faciliter la compréhension, par les candidats, des attentes et besoins du pouvoir adjudicateur ; 
qu'en aucun cas il ne constituait une prescription technique du programme figée et impérative et 
n'était qu'un moyen parmi d'autres ; que le rapport du jury confirme cette analyse en indiquant que 
le projet lauréat "n'est pas incompatible avec la notion de hall-pont / hall-porte, le candidat 
répondant aux exigences du programme en termes de signal et de liaison fonctionnelle" ; qu'en 
l'espèce, le groupement lauréat a eu l'audace de proposer un parti pris architectural permettant tout 
à la fois de dissocier, mais également de lier, les notions de hall et de pont, dont la créativité et 
l'ingéniosité ont été saluées par le jury du concours, qui a approuvé à l'unanimité son projet ; 


- que la continuité du circuit visiteur est par ailleurs assurée à chaque niveau du nouveau PEX dans 
le projet lauréat ; 


- qu’aucune rupture d'égalité entre les candidats concurrents n'est établie ; que le choix de structures 
architecturales  sobres  et  épurées  pour  répondre  aux  besoins  et  aux  attentes  du  pouvoir 
adjudicateur a permis au groupement lauréat de proposer un coût prévisionnel très proche du 
budget prévisionnel de la collectivité et d'optimiser la phase de réalisation des travaux en termes 
de délais d'exécution ; 


- que  l'annulation  ou  la  résiliation  du  marché  porterait  une  atteinte  excessive  aux  droits  des 
cocontractants et, de manière plus large, aux considérations d'intérêt général résultant, d'une part, 
du programme "Strasbourg Eco 2020" et, d'autre part, de la liberté de création architecturale dans 
tout concours public de maîtrise d'œuvre, qui est d'intérêt public au sens de l'article 1er de la loi 
n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture ; que le projet de construction du nouveau parc des 
expositions est en cours d'exécution ; que d'importants moyens humains, matériels et financiers 
aujourd'hui mobilisés par les différents intervenants auront été investis à perte, et que la pérennité 
de tous les contrats découlant directement ou indirectement de ce marché serait remise en cause ; 
que s'agissant des droits de propriété intellectuelle du groupement lauréat, la remise en cause du 
marché imposerait au pouvoir adjudicateur, dans le meilleur des cas, de relancer une procédure de 
consultation sur la base cette fois des études achevées par le groupement lauréat au jour de 
l'annulation ou de la résiliation de son marché de maîtrise d'œuvre ; qu'à l'issue de cette nouvelle 
consultation, il serait demandé au lauréat retenu de réaliser le projet sur la base des études du 
groupement Dietmar Feichtinger Architectes tout en prenant soin de respecter le droit de propriété 
intellectuelle de l'auteur, conformément à l'article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle, 
et ainsi impérativement s'attacher à respecter le parti pris architectural défini par le groupement ; 
qu'une mesure d'annulation ou de résiliation serait ainsi totalement inopportune, puisque le projet 
du groupement Dietmar Feichtinger Architectes serait en définitive réalisé par un tiers ; qu'il est le 
plus à même de garantir la conformité architecturale du projet ; 


 


 
 


Une mise en demeure a été adressée le 19 novembre 2014 à Me Vexliard. 
 


 
 


Par un courrier, enregistré le 18 février 2015, la société D et P indique que ce n'est qu'à titre 
accessoire qu'elle avait envisagé d'assortir son recours de conclusions indemnitaires et qu'elle se 
réserve la possibilité de former ces demandes indemnitaires par recours distinct. 


 


 
 


Par  une  ordonnance  en  date  du  6  août  2015,  la  clôture  d'instruction  a  été  fixée  au 
21 septembre 2015. 
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Par un mémoire enregistré le 16 juin 2016, la société Dietmar Feichtinger Architectes conclut 
aux mêmes fins que ses précédentes écritures ; 
 
Elle fait voir en outre : 
 
- que l’opération est suspendue depuis la réception de l’élément de mission APD ; 
- que l’option retenue concernant l’utilisation des résultats est l’option A de l’article 25 du cahier 


des   clauses   administratives   générales   relatives   aux   marchés   de   prestation   intellectuelle, 
c'est-à-dire le régime de concession des droits d’utilisation sur les résultats. 


 


 
 


Par  un  mémoire  enregistré  le  17  juin  2016, l'Eurométropole  de  Strasbourg  conclut  aux 
mêmes fins que ses précédentes écritures ; 
 
Elle fait voir en outre : 
 
- que les éléments de la mission de maîtrise d'œuvre ESQ, APS et APD ont été réceptionnés ; 
- que la procédure relative à la déclaration d’utilité publique est en cours ; 
- que dans le cadre de l’autorisation de programme dédiée au PEX, un montant de dépenses de 


7 049 772, 97 euros TTC a déjà été réalisé ; qu’il convient d’y ajouter le montant des opérations 
directement liées au futur PEX, soit les acquisitions foncières auprès du ministère de la défense, à 
hauteur de 4,7 M€ HT, et la reconstitution des installations sportives du SUC et leur déplacement 
à l’île aux sports, à hauteur de 16 M€ HT ; 


- que le projet de PEX reste en l’état mais est suspendu, compte tenu des contraintes budgétaires de 
la collectivité, obligeant à un nouveau phasage de l’opération ; 


- que les équipements du PEX forment un tout et font partie d’un programme général de travaux 
« Wacken  Europe »,  espace  dédié  à  la  rencontre  économique,  à  proximité  des  institutions 
européennes, englobant le PMC, la réalisation d’un quartier d’affaires international, et de la 
création d’une nouvelle voirie reliant la rue Fritz Kieffer à l’autoroute A350 (projet dont l’enquête 
publique a eu lieu et pour lequel une portion de l’autoroute a été déclassée par l’Etat et reclassée 
dans le domaine public de la métropole) ; que ce programme général des travaux au sens du code 
de l’environnement a fait l’objet d’une étude d’impact unique analysant les effet cumulés de la 
réalisation du programme et qui a déjà donné lieu à un avis de l’autorité environnementale ; qu’en 
outre, le PMC et le PEX doivent être exploités par un même opérateur dans le cadre d’une 
délégation de service public déjà conclue et qui doit entrer en vigueur le 1er novembre 2016 pour 
sa phase exploitation ; 


- que l’option retenue concernant l’utilisation des résultats est l’option A de l’article 25 du cahier 
des clauses administratives générales relatives aux marchés de prestation intellectuelle. 


 


Vu les pièces du dossier ; 


Vu : 
- le code des marchés publics ; 
- le code de justice administrative. 


 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
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-        le rapport de Mme. Didiot ; 
-        les conclusions de M. Rees, rapporteur public ; 
-        et les observations de : 


 Me Gaborit, avocat, pour la société requérante ; 
 Me Richon, avocat, pour l’Eurométropole de Strasbourg ; 
 Me Balogoun, avocat, pour la société Dietmar Feichtinger Architectes. 


 
Une note en délibéré a été enregistrée le 27 juin 2016 pour l’Eurométropole, venant aux 


droits de la communauté urbaine de Strasbourg. 
 


 
 


1.  Considérant que, par un avis d’appel public à la concurrence publié le 14 août 2012, la 
communauté  urbaine  de  Strasbourg  a  lancé  une  procédure  de  concours  restreint  en 
application des articles 70 et 74 du code des marchés publics portant sur un marché de 
maîtrise d'œuvre ayant pour objet la construction du nouveau parc des expositions (PEX) à 
Strasbourg, en synergie avec le palais de la musique et des congrès (PMC) proche, afin de 
permettre une opération globale de développement économique de l’agglomération 
strasbourgeoise et de valorisation de l’entrée de ville ; que le groupement solidaire D & P 
(mandataire) / DRLW / Egis Bâtiments / Egis France / Oasiis / JP L / Atelier Villes et 
Paysage a présenté sa candidature, a été admis à concourir et a remis une offre ; qu’à la 
suite de la réunion du jury de concours le 14 juin 2013, le groupement Dietmar Feichtinger 
Architectes (mandataire) / SNC Lavalin / Etamine / Peutz / Projet et perspectives / M G / On 
/ Vogt Landscape Limited a été déclaré lauréat ; que la société requérante a été informée    
par    courrier    du    2    août    2013    se    substituant    à    un    courrier    du 
12 juillet 2013 du rejet de son offre, classée 2ème ; que le marché a été signé le 13 août 2013 
avec le groupement Dietmar Feichtinger Architectes et que l’avis d’attribution du marché a 
été publié au BOAMP le 11 septembre 2013 ; que, par la présente requête, la société D & P, 
mandataire  du  groupement  évincé,  estimant  que  la  procédure  de  passation  du  marché 
litigieux n’a pas été respectée, demande au tribunal d’annuler ou à  défaut de résilier ledit 
marché ; 


 
Sur la validité du contrat : 
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête ; 
 


2.   Considérant qu’indépendamment des actions dont les parties au contrat disposent devant le 
juge du contrat, tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat administratif est 
recevable à former devant ce même juge un recours de pleine juridiction contestant la validité 
de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de 
demandes indemnitaires ; que ce recours doit être exercé, y compris si le contrat contesté est 
relatif à des travaux publics, dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d’un avis mentionnant à la fois la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés 
par la loi ; 


 
3.   Considérant que l’article 70 du code des marchés publics, dans sa rédaction alors en vigueur, 


dispose que : « (…) V. - Les prestations des candidats sont ensuite transmises au jury qui les 
évalue, en vérifie la conformité au règlement du concours et en propose un classement fondé 
sur les critères indiqués dans l'avis d'appel public à concurrence. Le jury dresse un procès- 
verbal de l'examen des prestations, dans lequel il consigne ses observations et tout point 
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nécessitant des éclaircissements, et formule un avis motivé. (…) VII. - Après réception de 
l'avis et des procès-verbaux du jury, et après examen de l'enveloppe contenant le prix, le ou 
les lauréats du concours sont choisis par le pouvoir adjudicateur. » ; que l’article 35 –I -1° 
du même code dispose que : « Une offre irrégulière est une offre qui, tout en apportant une 
réponse au besoin du pouvoir adjudicateur, est incomplète ou ne respecte pas les exigences 
formulées dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans les documents de la 
consultation. » ;  que  son  article  53  prévoit  que :  « (…)  III.-Les  offres  inappropriées, 
irrégulières et inacceptables sont éliminées. Les autres offres sont classées par ordre 
décroissant. L'offre la mieux classée est retenue. (…) » ; 


 
4. Considérant que le règlement du concours prévoyait qu’il s’agissait d’un concours 


d’architecture et d’ingénierie sur esquisse et précisait en son article 2.2 qu’« aucune variante, 
ni prestation supplémentaire ou alternative est autorisée », l’article 3 disposant par ailleurs 
que  :  « Toute  modification  de  l’une  des  clauses  et  pièces  constitutives  du  marché  et 
notamment de ses spécifications techniques, entraînera le rejet de l’offre du candidat pour 
non-conformité » ; que les critères de jugement des offres étaient les suivants, classés par 
ordre d’importance : respect des objectifs fondamentaux et des contraintes du programme, 
qualité fonctionnelle et architecturale des bâtiments, qualité fonctionnelle, paysagère et 
urbaine des aménagements extérieurs (…), respect de la part de l’enveloppe financière 
prévisionnelle affectée aux travaux, pertinence de la réponse environnementale et pertinence 
du phasage proposé ; 


 
5.  Considérant que le programme technique détaillé de l’opération listait plusieurs objectifs 


d’organisation, tout en prévoyant pour certains les moyens de leur mise en œuvre ; que 
l’objectif prioritaire était notamment la recherche d’une « synergie forte » avec le PMC, 
permettant l’organisation d’événements conjoints tout en préservant l’autonomie de chacun 
des deux équipements, au moyen d’un « bâtiment de liaison au dimensionnement généreux », 
devant permettre d’assurer une continuité fonctionnelle et visuelle d’un événement entre le 
hall 1 du PEX et le hall d’exposition du PMC3 ; que la collectivité souhaitait également que 
les  candidats  proposent  une  « symbolique  forte  pour  le  franchissement  de  l’avenue 
Herrenschmidt »,  au  moyen  d’un  « hall-porte »  en  surplomb  de  ladite  avenue  marquant 
l’entrée de la ville, dont l’architecture devait toutefois évoquer la légèreté et la transparence ; 
que ledit hall, qui se devait de comporter des allées d’exposition comme les 3 autres halls 
prévus pour le PEX, était conçu comme son « élément phare », devant notamment être mis en 
valeur par des «  façades animées le long de l’avenue, transformant le long front bâti en une 
vitrine du PEX » ; que la séance de questions/réponses assurée par la collectivité à l’intention 
des candidats le 18 février 2013 a permis de préciser les attentes du maître d'ouvrage sur ces 
points, en expliquant notamment que, s’agissant du bâtiment de liaison, ce dernier devait 
permettre d’assurer la séparation des flux des différents événements le cas échéant, et que le 
rez-de-chaussée devait abriter une fonction permanente d’accueil du public et le second 
commissariat général du PEX ; 


 
6.   Considérant   qu’il   est   constant   que   l’offre   lauréate   présentée   par   le   groupement 


Dietmar Feichtinger Architectes, d’une part, ne prévoyait pas de « bâtiment de liaison » entre 
le hall 1 du PEX et le PMC 3, remplacé par une simple passerelle et que, d’autre part, le 
« hall-porte » était également remplacé par une passerelle aux fins de franchissement de 
l’avenue Herrenschmidt, un hall d’exposition supplémentaire étant prévu de l’autre côté de 
l’avenue ; que si la réponse architecturale apportée par les candidats pouvait comporter une 
part d’interprétation, elle ne pouvait cependant les conduire à s’affranchir des prescriptions 
précises qui s’imposaient à eux ; que, par suite, et alors que les prescriptions en cause étaient 
dépourvues de toute ambigüité, l’offre du groupement Dietmar Feichtinger Architectes ne 
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pouvait être regardée comme conforme au programme ; qu’eu égard au caractère substantiel 
de cette non-conformité, et quelles qu’aient pu être les qualités reconnues au projet présenté 
par le groupement lauréat lors de l’examen des offres auquel il a été procédé le 14 juin 2013, 
il appartenait au jury, qui devait vérifier le respect des dispositions impératives du règlement 
du concours, d’exclure du classement cette prestation dès lors qu’elle s’écartait par trop des 
prescriptions du programme imposées aux candidats ; 


 
7.   Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société requérante est fondée à soutenir que 


le contrat litigieux est entaché d’irrégularité ; 
 
Sur les conséquences de l’illégalité du contrat : 
 


8.   Considérant qu’il appartient au juge, lorsqu’il constate l’existence de vices entachant la 
validité du contrat, d’en apprécier les conséquences ; qu’il lui revient, après avoir pris en 
considération  la  nature  de  l’illégalité  éventuellement  commise,  soit  de  prononcer  la 
résiliation du contrat ou de modifier certaines de ses clauses, soit de décider de la poursuite 
de son exécution, éventuellement sous réserve de mesures de régularisation par la collectivité 
contractante, soit d’accorder des indemnisations en réparation des droits lésés, soit enfin, 
après avoir vérifié si l’annulation du contrat ne porterait pas une atteinte excessive à l’intérêt 
général  ou  aux  droits  des  cocontractants,  d’annuler,  totalement  ou  partiellement,  le  cas 
échéant avec un effet différé, le contrat ; 


 
9.   Considérant que l’attribution du marché à un candidat ayant présenté une offre non conforme 


constitue un vice d’une particulière gravité, relatif au choix même du co-contractant, et est de 
nature à entraîner l’annulation du contrat ; que l’Eurométropole de Strasbourg, venant aux 
droits de la communauté urbaine de Strasbourg, ne justifie nullement que, comme elle 
l’allègue, une telle mesure remettrait en cause la faisabilité même de l’opération alors que, à 
ses dires mêmes, le projet est suspendu depuis plusieurs mois faute de financement suffisant ; 
qu’il résulte cependant de l’instruction qu’eu égard au montant d’un peu plus de 7 M€ déjà 
versé au groupement lauréat en application du marché litigieux, à la préservation des droits 
de ce dernier, et à l’utilité pour la personne publique, qui souhaite mener à bien le projet 
d’aménagement et de développement économique dont la réalisation a été engagée, de 
conserver le bénéfice des études déjà effectuées dans le cadre dudit marché compte tenu de 
l’ampleur de l’opération en cause, l’annulation du contrat porterait, dans les circonstances 
particulières de l’espèce, une atteinte excessive à l’intérêt général et aux droits du 
cocontractant ; qu’il y a lieu par suite de privilégier une mesure de résiliation du contrat 
litigieux ; 


 
Sur   les   conclusions   tendant   à   l’application   de   l’article   L. 761-1   du   code   de   justice 
administrative : 
 


10. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans 
toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 
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11. Considérant qu'il  y  a  lieu,  en  application de  ces  dispositions, de  mettre  à  la  charge  de 
l'Eurométropole de Strasbourg une  somme  de  2 000  euros  au titre  des frais  exposés  par  la 
société  D et P  et non compris  dans les dépens  ; que les dispositions de l'article L. 761-1  du 
code  de justice  administrative font  obstacle  à ce que  soit mise  à la charge  de la requérante, 
qui n'est pas la partie perdante  dans la présente  instance,  les sommes  que l'Eurométropole de 
Strasbourg et le groupement Dietmar  Feichtinger Architectes demandent au même titre; 
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D E C I D E : 
 


 
 


Article 1er : Le contrat de maîtrise d'œuvre relatif à l’opération de construction du nouveau parc des 
expositions de Strasbourg conclu le 13 août 2013 est résilié. 
 
Article   2 :   L’Eurométropole   de   Strasbourg   versera   à   la   société   D   et   P   une   somme   de 
2 000 € (deux mille euros) en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par l’Eurométropole de Strasbourg tendant à l’application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Les conclusions présentées par le groupement Dietmar Feichtinger Architectes tendant à 
l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 5: Le présent jugement sera notifié à la société D & P, à l'Eurométropole de Strasbourg et au 
groupement Dietmar Feichtinger Architectes. 
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Délibéré après l’audience du 23 juin 2016, à laquelle siégeaient : 
 


M. Pommier, président, 
Mme Didiot, première conseillère, 
M. Dias, premier conseiller, 


 
 
 
 


Lu en audience publique, le 12 juillet 2016. 
 
 


La rapporteure, 
 
 
 
 
 
 
 


S. DIDIOT 


Le président, 
 
 
 
 
 
 
 


J. POMMIER 
 


 
 


Le greffier, 
 
 
 
 
 
 
 


M-C. SCHMIDT 








 
Assemblée 
13098 
A 
Société " xxxxx 
M. Schrameck, rapp. 
M. Lobry, c. du g. 
1981-03-13 
 
 
Sur le rapport de la 9ème Sous-Section 
 
 Vu la requête sommaire, enregistrée au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 
23 juin 1978 et le mémoire complémentaire, enregistré le 30 octobre 1978, présentés 
pour la société xxxxx société anonyme, dont le siège est xxxxx à xxxxx représentée par 
son Président-directeur général en exercice, et tendant à ce que le Conseil d'Etat: 1°) 
annule le jugement du 18 avril 1978 par lequel le tribunal administratif de Rouen a rejeté 
sa demande en réduction du complément d'impôt sur les sociétés en tant qu'il résulte de 
la réintégration d'une provision pour investissement, auquel elle a été assujettie au titre 
de l'année 1969 dans les rôles de la commune de xxxxx, 2°) lui accorde la réduction du 
complément d'impôt conteste et ordonne la restitution des sommes indûment réglées 
avec les intérêts légaux; 
 
Vu le code des tribunaux administratifs; 
 
Vu le code général des impôts; 
 
Vu le code du travail; 
 
Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 1953; 
 
Vu la loi du 30 décembre 1977. 
 
Considérant qu'aux termes de l'article 8 de l'ordonnance du 17 août 1967 relative à la 
participation des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises dans sa rédaction 
issue de l'article 62 VII de la loi du 27 décembre 1968: "les entreprises sont autorisées à 
constituer en franchise d'impôt, à la clôture de chaque exercice, une provision pour 
investissements d'un montant égal à celui des sommes portées à la réserve spéciale de 
participation au cours du même exercice. Cette provision est rapportée au bénéfice 
imposable si elle n'est pas utilisée dans le délai d'un an à l'acquisition ou la création 
d'immobilisations"; qu'aux termes de l'article 30 du décret du 19 décembre 1967 fixant 
les conditions d'application de cette ordonnance et codifié à l'article 171 bis de l'annexe 
II du code général des impôts: "la constitution en franchise d'impôt de la provision 
prévue à l'article 8 de l'ordonnance susvisée du 17 août 1967 est subordonnée au 
respect des conditions de forme imparties par l'article 39-1-5° du code général des 
impôts. Le relevé des provisions prévu à l'article 54 dudit code doit à cet effet être 
complété par la production: a) d'un état faisant apparaître distinctement les modalités de 







calcul des sommes affectées au compte de la réserve spéciale de participation et au 
compte de la provision pour investissement: b) d'un état comportant indication de 
l'emploide la provision dans l'année qui a suivi sa constitution"; qu'enfin aux termes de 
l'article 39-1 du code général des impôts: "le bénéfice net est établi sous déduction de 
toutes charges, celles-ci comprenant,... notamment: 5° les provisions constituées en vue 
de faire face à des pertes ou charges nettement précisées et que des évènements en 
cours rendent probables, à condition qu'elles aient été effectivement constatées dans 
les écritures de l'exercice et figurent au relevé des provisions prévu à l'article 54"; 
 
Considérant que la société "xxxxx" demande la réduction du complément d'impôt sur les 
sociétés auquel elle a été assujettie au titre de l'année de 1969 en tant qu'il résulte de la 
réintégration dans ses bases d'imposition du montant de la provision pour 
investissements constituée à la clôture de l'exercice 1969 en application des 
dispositions précitées de l'ordonnance du 17 août 1967, soit 74 256 F; qu'elle fait valoir 
qu'en l'absence de toute indication relative aux formalités de déduction des provisions 
dans cette ordonnance, le décret du 19 décembre 1967 ne pouvait légalement 
subordonner l'admission en franchise d'impôt de la provision pour investissements à la 
production du relevé prévu à l'article 54 du code général des impôts et de deux états 
annexes supplémentaires; que, par suite, aucune déchéance ne pouvait être instituée 
en cas de défaut de souscription des déclarations ainsi prévues; que, dès lors, 
l'administration ne pouvait, pour l'assujettir au complément d'impôt litigieux, lui opposer 
la circonstance qu'elle n'avait pas souscrit ces déclarations; 
 
Considérant que l'article 8 de l'ordonnance du 17 août 1967 ne prévoit, contrairement à 
plusieurs autres articles de ladite ordonnance, aucun décret en Conseil d'Etat pour fixer 
ses conditions d'application; que l'article 30 du décret attaqué a pour objet et pour effet 
d'exclure du bénéfice de la constitution de provisions en franchise d'impôt les 
entreprises qui auraient omis de produire l'un des trois documents exigés par ses 
dispositions; 
 
Considérant que, s'il appartient au pouvoir réglementaire de préciser en tant que besoin 
les indications que les contribuables sont tenus de fournir à l'appui de la déclaration de 
leurs résultats dans la mesure où ces indications sont nécessaires pour permettre à 
l'administration de vérifier la conformité des opérations faites par le contribuable avec 
les exigences de la loi, seul le législateur peut assortir ces règles de sanctions autres 
que celles déjà attachées par la loi au défaut de déclaration ou à la production d'une 
déclaration irrégulière: qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39 et 64 du 
code général des impôts que les obligations prévues par ces textes ne s'appliquent 
qu'aux provisions constituées en vue de faire face à des pertes ou charges nettement 
précisées et que des événements en cours rendent probables; que les provisions 
constituées en application de l'article 8 n'ont pas pour objet de faire face à une perte ou 
charge ultérieure mais seulement de mentionner dans les écritures de l'entreprise la 
somme que la loi l'autorise à déduire de ses bénéfices imposables de l'exercice 
concerné sous la seule condition de réaliser dans un délai d'un an un investissement de 
même montant; qu'elles ne sont donc pas de la nature de celles visées par les textes 
susmentionnés du code; que, dès lors, le décret attaqué, qui a étendu au non respect 
de ses prescriptions des sanctions instituées par la loi pour un cas différent, ne pouvait 







trouver dans l'ordonnance un fondement légal pour priver les entreprises du droit à 
déduction de la provision pour investissement dont la constitution effective est justifiée 
par un autre moyen que les documents dont ce décret exige la tenue; 
 
Considérant que, de tout ce qui précède, il résulte que la société" xxxxx". qui avait 
régulièrement inscrit la provision litigieuse dans sa comptabilité, est fondée à soutenir 
que c'est à tort que par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Rouen a rejeté 
sa demande tendant à la réduction du complément d'impôt contesté. 
 
DECIDE Article 1er - Le jugement du tribunal administratif de Rouen en date du 18 avril 
1978 est annulé. Article 2 - La somme de 74 256 F est retranchée du bénéfice de la 
société "xxxxx" à prendre en compte pour le calcul de l'impôt sur les sociétés due par 
celle-ci au titre de l'année 1969. Article 3 - La société "xxxxx" est déchargée de la 
différence entre le montant de l'impôt auquel elle a été assujettie et celui résultant de 
l'article deux ci-dessus.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 5 novembre 2014, et un mémoire, enregistré le 4 


novembre 2015, la communauté urbaine de Strasbourg devenue l’Eurométropole de Strasbourg, 
représentée par Me Bourgun, demande au tribunal : 


 
1) d’annuler la décision du 29 janvier 2014 par laquelle la caisse nationale de retraite des 


agents des collectivités locales (CNRACL) a rejeté sa demande tendant au 
remboursement des cotisations versées en excédant relatives aux fonctionnaires qui 
bénéficient à titre personnel au cours de leur activité d’un indice supérieur à celui afférent 
au grade et à l’échelon qu’ils détiennent ; 


 
2) de condamner la CNRACL au paiement de la somme de 1 133 476,75 euros portant 


intérêts au taux légal ; 
 


3) de mettre à la charge de la CNRACL la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- la décision attaquée du 29 janvier 2014 est entachée d’un vice de compétence dans la 


mesure où aucun procédé technique fiable ne garantit l’authenticité de la signature scannée 
de M. J ; 
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- le refus de la CNRACL de procéder au remboursement des cotisations versées est 
entaché d’une erreur de droit dès lors que les cotisations concernées doivent être assises sur 
l’indice de carrière et non sur l’indice de paie maintenu à titre personnel ;  


- l’incohérence du rejet opposé par la CNRACL à la demande de la communauté 
urbaine de Strasbourg établit sa mauvaise foi ; la CNRACL est ainsi tenue de restituer à la 
communauté urbaine de Strasbourg les sommes versées en excédant ; 


- le versement en excédant est constitutif d’un enrichissement sans cause. 
 


 
Une mise en demeure a été adressée le 15 juin 2015 à la CNRACL. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 juin 2015, la caisse nationale de retraite des 


agents des collectivités locales (CNRACL)  conclut au rejet de la requête. 
 
 
La CNRACL soutient que : 
- la requête enregistrée le 5 novembre 2014 est manifestement tardive ; 
- les moyens soulevés par la communauté urbaine de Strasbourg ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le décret n°2001-640 du 18 juillet 2001 ; 
- le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 ; 
- le décret n°2007-173 du 7 février 2007 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gros, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Bourgun pour l’Eurométropole de Strasbourg.  
 


 


1. Considérant qu’au cours de l’année 2012, la communauté urbaine de Strasbourg 
(CUS) s’est adressée à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales 
(CNRACL) pour obtenir des précisions sur l’assiette de cotisations concernant les agents 
conservant, à titre personnel, le bénéfice de leur indice ou traitement antérieur ; que par courrier 
du 22 mai 2012, la CNRACL a répondu que les cotisations devaient être prélevées sur la totalité 
des sommes payées à titre de traitement indiciaire brut quand bien même ce traitement ne serait 
pas retenu pour le calcul de la pension ; que, toutefois, par courrier du 18 juillet 2013, la CUS a 
sollicité auprès de la CNRACL le remboursement du trop-versé des cotisations, en faisant valoir 
que les cotisations concernées devaient être assises sur l’indice de carrière et non sur l’indice de 
paie maintenu à titre personnel ; que par décision du 29 janvier 2014, dont il est demandé 
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l’annulation, la CNRACL n’a pas fait droit à cette demande de remboursement ; que le 3 avril 
2014, la CUS a formé un recours gracieux, qui a donné lieu à une décision implicite de rejet ; 


 


Sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin-de non recevoir opposée par la défense ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


En ce qui concerne la légalité externe : 


 


2. Considérant que par arrêté du 23 décembre 2013, publié au journal officiel, du 
directeur de la caisse des dépôts et consignations, portant délégation de signature pour la 
direction en charge des retraites et de la solidarité de la Caisse des dépôts et consignations, M. J, 
adjoint au responsable du département, bénéficie, en cas d’absence ou d’empêchement de M. B, 
responsable du département des retraites et de la solidarité de l'établissement de Bordeaux, d’une 
délégation de signature régulière à l'effet de signer la décision attaquée ; qu’il n’est ni établi, ni 
même allégué que M B n’aurait été, en l’espèce, absent ou empêché ; que la CUS n’apporte 
aucun élément susceptible de contester utilement la présomption attachée à la signature 
électronique de M. J ; que, par suite, le moyen tiré d’un vice de compétence manque en fait et ne 
peut qu’être écarté ; 


 


En ce qui concerne la légalité interne : 


 


3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 13 du décret n°2001-640 du 
18 juillet 2001 modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique territoriale : «  I. – 
(…)  2° Lorsque l'application des dispositions du statut particulier d'un cadre d'emplois de 
catégorie A aboutit à classer, lors de leur titularisation, les fonctionnaires territoriaux, qui 
avaient auparavant la qualité de fonctionnaire ou d'agent non titulaire, à un échelon doté d'un 
indice de traitement inférieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur grade ou emploi précédent, 
les intéressés conservent, à titre personnel, le bénéfice de leur indice ou traitement antérieur 
jusqu'au jour où ils atteignent dans leur grade un échelon comportant un indice au moins égal, 
sans que l'indice ou traitement conservé puisse être supérieur au traitement indiciaire afférent à 
l'échelon terminal du grade auquel ils sont titularisés. » ; 


 


4. Considérant qu’aux termes de l’article 3 du décret n° 2007-173 du 7 février 2007 
relatif à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales : « I.-Les 
fonctionnaires mentionnés à l'article 2 sont tenus de supporter une retenue sur les sommes qui 
sont payées à titre de traitement indiciaire brut, à l'exclusion des indemnités de toute nature. Le 
taux de cette retenue est fixé par décret. (…) » ; 
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5. Considérant qu’aux termes de l’article 4 du décret du 26 décembre 2003 relatif au 


régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales : « Les fonctionnaires mentionnés à l'article 1er sont tenus de supporter une 
retenue déterminée dans les conditions prévues à l'article 3 du décret du 7 février 2007 (…)  » ; 
qu’aux termes de l’article 4 du même décret : «  I. Toute perception d'un traitement d'activité, au 
titre d'un emploi ou grade conduisant à pension du présent décret, soit en qualité de titulaire, 
quelle que soit la position statutaire du fonctionnaire, soit en qualité de stagiaire, donne lieu à la 
retenue prévue à l'article précédent, y compris lorsque les services ainsi rémunérés ne sont pas 
de nature à être pris en compte pour la constitution du droit ou pour la liquidation d'une 
pension. (…) » ;  


 


6. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions précitées que les 
retenues pour pension auxquelles sont soumis les traitements des agents bénéficiant à titre 
personnel au cours de leur activité d’un indice supérieur à celui afférent au grade et à l’échelon 
qu’ils détiennent sur le fondement de l’article 13 du décret n°2001-640 du 18 juillet 2001 doivent 
être calculées sur la rémunération et l’indice qu’ils ont effectivement continué à percevoir depuis 
leur intégration dans leur nouveau grade ou emploi, et non pas sur le traitement afférent à l’indice 
dont est doté l’échelon de leur grade d’intégration ; que, par suite, la CUS n’est pas fondée à 
soutenir qu’en refusant de procéder au remboursement demandé de cotisations, la CNRACL 
aurait, en l’espèce, commis une erreur de droit ; 


 


7. Considérant, en second lieu, qu’il résulte de ce qui précède qu’en l’absence 
d’illégalité fautive de la CNRACL, les moyens tirés de la mauvaise foi et d’un enrichissement 
sans cause de cette dernière sont inopérants ; 


 


8. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que les conclusions aux 
fins d’annulation et indemnitaire présentées par la CUS ne peuvent qu’être rejetées ; qu’il y a lieu 
également, par voie de conséquence, de rejeter ses conclusions présentées sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;   


 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1 : La requête de la communauté urbaine de Strasbourg est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à l’Eurométropole de Strasbourg et à la caisse 
nationale de retraite des agents collectivités locales.  
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000794118&idArticle=LEGIARTI000006403035&dateTexte=&categorieLien=cid





N° 1405926 
 


 


5


 
Délibéré après l’audience du 4 mai 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Vogel-Braun, président, 
M. Gros, premier conseiller, 
M. Degand, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 26 mai 2016. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


T.GROS 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


JP. VOGEL-BRAUN 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. RETTIG 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La Cour administrative d'appel de Paris 
 


(8ème chambre) 
 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
M. C a demandé au Tribunal administratif de Paris d’annuler l’arrêté du 23 avril 2013 par 


lequel le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, lui a définitivement interdit d’exercer 
contre rémunération les fonctions d’éducateur sportif auprès d’un public mineur. 


 
Par un jugement n° 1308911 du 4 avril 2014, le Tribunal administratif de Paris a rejeté sa 


demande. 
 
Procédure devant la Cour : 


 
Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés les 30 juin 2014, 7 août 2014 


et 12 février 2015, M. C, représenté par la SCP Waquet, Farge, Hazan, demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1308911 du 4 avril 2014 du Tribunal administratif de Paris ; 
 
2°) d'annuler, pour excès de pouvoir, l’arrêté du préfet de la région Ile-de-France, préfet de 


Paris, du 23 avril 2013. 
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Il soutient que : 
- le jugement attaqué est irrégulier en ce qu’il ne vise pas tous les mémoires produits en 


première instance ; 
- en ne répondant pas au moyen tiré de ce qu’il n’est pas démontré que M. C serait 


susceptible de reproduire son comportement, d’une part, et au moyen tiré de la violation du principe 
du contradictoire et des droits de la défense, d’autre part, les premiers juges n’ont pas suffisamment 
motivé leur jugement ; 


- il a été privé, en méconnaissance de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000, de la possibilité 
de consulter l’intégralité des pièces de son dossier sur lesquelles le préfet s’est fondé ; 


- le préfet, en se bornant à constater l’existence d’une sanction pénale sans indiquer les 
raisons pour lesquelles le maintien en activité de M. C serait susceptible de constituer un danger 
pour la santé et la sécurité physique ou morale des participants au sens de l’article L. 212-13 du code 
du sport, n’a pas suffisamment motivé son arrêté du 23 avril 2013 ; 


- l’arrêté contesté méconnaît l’autorité de la chose jugée au pénal en faisant implicitement 
référence aux faits d’attouchement et en prononçant, en dépit de la non inscription de sa 
condamnation au bulletin n° 2 de son casier judiciaire, une interdiction professionnelle définitive ; 


- il méconnaît le principe non bis in idem en le sanctionnant pour des faits déjà punis par le 
juge pénal ; 


- le préfet a dénaturé ses déclarations et commis une erreur de fait en considérant qu’il 
n’avait nullement pris conscience des conséquences psychologiques de son comportement sur un 
mineur ; 


- la sanction d’interdiction définitive d'exercice professionnel est manifestement 
disproportionnée au regard des faits qui lui sont reprochés, qui ont été isolés et commis dans la seule 
sphère privée ; 


- la décision a pour effet de le priver de ressources en violation de l’article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la même convention. 


 
Par deux mémoires en défense, enregistrés les 9 mars 2015 et 1er avril 2015, le ministre de 


la ville, de la jeunesse et des sports conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient qu’aucun des moyens soulevés par M. C n’est fondé. 
 
Par un mémoire distinct enregistré le 12 février 2015, complété par un mémoire du 


24 mars 2015, M. C demande à la Cour, en application de l’article 23-1 de l’ordonnance n° 58-1067 
du 7 novembre 1958, de transmettre au Conseil d’Etat la question prioritaire de constitutionnalité 
relative à la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution de l’article L. 212-13 du 
code du sport en tant qu’il n’exclut pas le cumul de poursuites pénales et administratives pour les 
mêmes faits. 


 
Il soutient que : 
- les dispositions de l’article L. 212-13 du code du sport, qui résultent d’une codification à 


droit constant de dispositions à valeur législative, sont susceptibles de faire l'objet d’une question 
prioritaire de constitutionnalité ;  


- les dispositions de l’article L. 212-13 du code du sport, qui n’excluent pas le cumul de 
poursuites pénales et administratives pour les mêmes faits et aboutissent à un cumul de sanctions de 
nature pénale, sont contraires aux articles 6 et 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
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citoyen qui garantissent l’égalité devant la loi, le principe de nécessité des peines et le principe non 
bis in idem. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 3 mars 2015 et 3 avril 2015, le ministre de la 


ville, de la jeunesse et des sports demande à la Cour de rejeter la demande de transmission d’une 
question prioritaire de constitutionnalité au Conseil d’Etat. 


 
Il soutient que : 
- la question prioritaire de constitutionnalité n’est pas recevable dès lors que la disposition 


contestée, issue d’une ordonnance non ratifiée, n’est pas une disposition législative au sens de 
l’article 61-1 de la Constitution ; 


- les moyens soulevés par M. C ne sont pas fondés dès lors que les dispositions de l’article 
L. 212-13 du code du sport relèvent d’une mesure de police administrative. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la Constitution, et notamment son article 61-1 ; 
- l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ;  
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code du sport ; 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 
- la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 et les dispositions abrogées de l’article L. 463-6 


du code de l’éducation dans leur rédaction issue de cette loi ; 
- l’ordonnance n° 2006-596 du 23 mai 2006 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Dhiver,  
- et les conclusions de M. Sorin, rapporteur public. 


 
Considérant ce qui suit :  


 
1. M. C, titulaire d’un brevet d’éducateur sportif du premier degré option tennis, s’est 


rendu coupable de faits d’exhibition sexuelle dans un lieu public commis le 17 juillet 2011 en 
dehors de ses activités professionnelles. Par un arrêt du 5 avril 2012, la Cour d’appel de Poitiers l’a 
condamné à une peine d’emprisonnement d’un mois assortie d’un sursis avec mise à l’épreuve de 
deux ans et avec interdiction de paraître dans les piscines, centres aquatiques ou établissements de 
bain. A la suite de cette condamnation, le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, a 
diligenté une enquête administrative auprès de la direction départementale de la cohésion sociale de 
Paris. A l’issue de cette enquête et après avoir recueilli l’avis du conseil départemental de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative de Paris, le préfet, par un arrêté du 23 avril 2013, a pris 
la décision, sur le fondement de l’article L. 212-13 du code du sport, d’interdire définitivement à 
M. C d’exercer contre rémunération les fonctions d’éducateur sportif auprès d’un public mineur. Le 
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requérant relève appel du jugement du 4 avril 2014 par lequel le Tribunal administratif de Paris a 
rejeté sa demande tendant à l’annulation de l’arrêté du 23 avril 2013. 


 
Sur la question prioritaire de constitutionnalité : 
 
2. Il résulte des dispositions combinées des premiers alinéas des articles 23-1 et 23-2 de 


l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel que la cour 
administrative d’appel saisie d’un moyen tiré de ce qu’une disposition législative porte atteinte aux 
droits et libertés garantis par la Constitution présenté dans un mémoire distinct et motivé, statue par 
une décision motivée sur la transmission de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil 
d’Etat et procède à cette transmission si est remplie la triple condition que la disposition contestée 
soit applicable au litige ou à la procédure, qu’elle n’ait pas déjà été déclarée conforme à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel, sauf 
changement des circonstances, et que la question ne soit pas dépourvue de caractère sérieux. 
 


3. Aux termes de l’article L. 212-13 du code du sport : « L'autorité administrative peut, 
par arrêté motivé, prononcer à l'encontre de toute personne dont le maintien en activité 
constituerait un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants l'interdiction 
d'exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des fonctions mentionnées à l'article L. 212-
1 (…) ». 
 


4. La disposition dont la constitutionnalité est contestée a été codifiée à droit constant par 
l’ordonnance du 23 mai 2006 relative à la partie législative du code du sport qui a fait l’objet d’un 
projet de loi de ratification déposé à l’Assemblée nationale le 26 juillet 2006. Elle reprend sans les 
modifier les dispositions de l’article L. 463-6 du code de l’éducation dans leur rédaction issue de la 
loi du 9 décembre 2004 de simplification du droit. Ainsi, nonobstant l’absence de ratification de 
l’ordonnance du 23 mai 2006, la disposition de l’article L. 212-13 du code du sport constitue une 
disposition législative au sens de l’article 61-1 de la Constitution et est susceptible de faire l’objet 
d’une question prioritaire de constitutionnalité. 
  


5. Cette disposition, qui constitue le fondement de l’arrêté du 23 avril 2013 du préfet de la 
région Ile-de-France, préfet de Paris, est applicable au litige. D’autre part, elle n’a pas été déclarée 
conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel. 
 


6. M. C soutient que l’article L. 212-13 du code du sport est contraire au principe non bis 
in idem ainsi qu’au principe de nécessité et de proportionnalité des peines, découlant de l'article 8 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Les principes énoncés par cet article s'appliquent 
non seulement aux peines prononcées par les juridictions répressives mais aussi à toute sanction 
ayant le caractère d'une punition. 
 


7. L’article L. 212-13 du code du sport permet à l’autorité administrative compétente 
d’interdire à toute personne dont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la 
sécurité physique ou morale des pratiquants d’un sport d'exercer, à titre temporaire ou définitif, tout 
ou partie des fonctions mentionnées à l'article L. 212-1 du code du sport. Les mesures d’interdiction 
prises sur le fondement de cet article, qui tendent à assurer le respect de l'ordre public et répondent à 
la nécessité de prévenir des risques pour la santé et la sécurité des personnes, ne constituent pas une 
sanction ayant le caractère de punition mais des mesures de police administrative. En conséquence, 
elles n’entrent pas dans le champ de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
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citoyen, qui ne s’applique qu’aux peines et sanctions ayant le caractère d’une punition. Par suite, les 
principes constitutionnels régissant la matière répressive ne peuvent utilement être invoqués. 
 


8. Les dispositions en litige n’apparaissent pas de nature à porter atteinte au principe 
d’égalité garanti par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Au demeurant, 
M. C n’apporte aucune précision sur la nature de l’atteinte qui serait portée au principe d’égalité 
devant la loi.  
 


9. Il résulte de ce qui précède que la question prioritaire de constitutionnalité dont s’agit  
ne présente pas un caractère sérieux. Par suite, il n’y a pas lieu de la transmettre au Conseil d’Etat.  


 
Sur la régularité du jugement attaqué : 
 
10. En premier lieu, il résulte de la minute du jugement attaqué que les premiers juges ont 


visé et analysé l’ensemble des mémoires produits en première instance. M. C n’est par suite pas 
fondé à soutenir que le jugement serait irrégulier pour ce motif. 
 


11. En second lieu, pour écarter le moyen tiré d’une méconnaissance de la procédure 
contradictoire, le Tribunal administratif de Paris, après avoir rappelé les faits et la procédure suivie 
devant l’administration, a notamment indiqué que M. C avait été mis à même de consulter son 
dossier et qu’il n’était pas démontré que la mesure contestée eut été prise sur le fondement d’autres 
pièces que celles portées à sa connaissance. Il a ainsi suffisamment répondu au moyen. M. C 
reproche aussi aux premiers juges de ne pas s’être prononcés sur son argumentation selon laquelle il 
n’était pas établi que son comportement était susceptible de se reproduire. Il ressort des mémoires de 
première instance du requérant que ses écritures sur ce point ne constituaient pas un moyen mais un 
argument venant à l’appui de deux moyens, le premier tiré d’une insuffisance de motivation de la 
décision du préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, le second tiré d’une erreur de 
qualification juridique des faits. Concernant le premier moyen, le tribunal, qui a vérifié que la 
décision contestée visait les textes applicables et rappelé les motifs de cette décision, a indiqué avec 
suffisamment de précision les raisons pour lesquelles il estimait que l’arrêté du 23 avril 2013 était 
suffisamment motivé. Le tribunal a par ailleurs jugé que le maintien en activité de M. C constituerait 
un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants mineurs, au sens de 
l’article L. 212-13 du code du sport, eu égard aux faits constatés par le juge pénal et aux fonctions 
d’éducateur sportif auprès de mineurs exercées par l'intéressé, nonobstant la circonstance que ces 
faits se sont déroulés en dehors de ses activités professionnelles. En statuant ainsi, les premiers 
juges, qui n’étaient pas tenu de répondre à tous les arguments avancés par le requérant, ont 
également suffisamment répondu au moyen tiré d’une erreur de qualification juridique des faits. Le 
moyen tiré de l’insuffisance de motivation du jugement attaqué doit, par suite, être écarté. 


 
Sur la légalité de l’arrêté du 23 avril 2013 : 
 
En ce qui concerne la légalité externe : 


 
12. Aux termes de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 : « Exception faite des cas où il est 


statué sur une demande, les décisions individuelles qui doivent être motivées en application des 
articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes 
administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public n'interviennent 
qu'après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des observations écrites et, le 
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cas échéant, sur sa demande, des observations orales. Cette personne peut se faire assister par un 
conseil ou représenter par un mandataire de son choix. L'autorité administrative n'est pas tenue de 
satisfaire les demandes d'audition abusives, notamment par leur nombre, leur caractère répétitif ou 
systématique (…) ».  
 


13. Il ressort des pièces du dossier que M. C a été informé, par un courrier du 2 octobre 
2012, de l’ouverture d’une enquête administrative à la suite des faits d’exhibition sexuelle 
intervenus le 17 juillet 2011 ayant donné lieu à une condamnation pénale. Il a été entendu dans le 
cadre de cette enquête le 16 octobre 2012. Par lettre du 26 octobre 2012, la directrice départementale 
de la cohésion sociale de Paris a ensuite informé l'intéressé qu’eu égard aux conclusions de 
l’enquête relative à son comportement le 17 juillet 2011, elle envisageait de prendre à son encontre 
une mesure d’interdiction temporaire ou définitive d’exercer sur le fondement de l’article L. 212-13 
du code du sport, après consultation du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative de Paris. Le requérant a été invité, dans ce même courrier, à présenter des observations 
écrites, ce qu’il a fait par l’intermédiaire de son conseil le 10 janvier 2013. Alors même que la 
procédure contradictoire prévue par les dispositions de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 n’exige 
pas que la personne intéressée ait la possibilité de consulter son dossier administratif, M. C a en tout 
état de cause également été informé de ce qu’il disposait d’une telle faculté, dont il a fait usage à 
deux reprises, les 4 décembre 2012 et 21 mars 2013. Si ce dossier ne contenait pas la lettre de l’un 
de ses anciens collaborateurs, cette circonstance est en tout état de cause sans influence sur la 
régularité de la procédure contradictoire dès lors que le courrier ne fait aucunement référence au 
comportement délictueux de M. C le 17 juillet 2011, seul élément sur lequel le préfet s’est fondé 
pour prendre sa décision. De même, si le préfet fait état, dans ses écritures de première instance, 
d’entretiens téléphoniques avec l’ancien employeur de M. C et avec la mère de la jeune victime des 
faits du 17 juillet 2011, il ne ressort pas des pièces du dossier que ces conversations auraient donné 
lieu à des retranscriptions écrites qui auraient dû figurer dans le dossier administratif du requérant. 
Par suite, M. C n’est pas fondé à soutenir que le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, a 
pris sa décision du 23 avril 2013 à l’issue d’une procédure irrégulière.  
 


14.  L’arrêté du 23 avril 2013 vise le code du sport, notamment l’article L. 212-13, et 
rappelle les faits d’exhibition sexuelle devant un mineur, tels qu’ils ont été constatés par le juge 
pénal. Il relève également que M. C, qui avait minimisé les conséquences que son geste pouvait 
avoir sur un garçon de douze ans, n’avait toujours pas pris conscience à l’issue de l’enquête 
administrative des répercussions psychologiques que cet acte pouvait avoir sur un mineur. Enfin, 
l’arrêté rappelle les fonctions d’éducateur sportif de l'intéressé, précise que cette activité 
professionnelle le conduit à être en contact avec des mineurs dans un contexte les privant de la 
présence de leurs parents et indique qu’il ne témoigne pas d’une prise de conscience des obligations 
que lui confère son statut d’éducateur en matière de protection des mineurs. Contrairement à ce que 
soutient le requérant, le préfet a ainsi suffisamment indiqué les raisons pour lesquelles il a estimé, au 
regard de la nature des faits reprochés, que l’exercice par M. C des fonctions d’éducateur sportif 
auprès de mineurs présentait un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des 
pratiquants mineurs et qu’il y avait lieu de lui interdire cette activité. Par suite, son arrêté répond aux 
exigences de motivation de l’article L. 212-13 du code du sport cité au point 3 ci-dessus. 
 
 
 
 


En ce qui concerne la légalité interne : 
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15. En premier lieu, il ressort des constatations opérées par le juge pénal dans l’arrêt de la 


Cour d’appel de Poitiers du 5 avril 2012 que M. C, alors qu’il se trouvait le 17 juillet 2011 dans un 
jacuzzi ouvert au public, a baissé son slip de bain et s’est masturbé en présence d’un garçon de 
douze ans, puis qu’il a volontairement repris ces manœuvres après avoir constaté que l’enfant l’avait 
vu et a, à plusieurs reprises, approché sa main du sexe de l’enfant afin, a-t-il indiqué devant le juge 
pénal, de « vérifier (…) si (le) garçon n’avait pas été excité au point de l’imiter ». Le préfet, qui ne 
fait à aucun moment référence dans sa décision à des faits d’agression sexuelle, n’a pas méconnu 
l’autorité de la chose jugée par le juge pénal en estimant que l’attitude et l’intention de M. C 
restaient équivoques et contradictoires. N’étant tenu que par la constatation des faits jugés au pénal 
qui sont le support nécessaire du dispositif de la décision juridictionnelle, le préfet n’a pas non plus 
méconnu l’autorité de la chose jugée au pénal en interdisant définitivement à M. C d’exercer sa 
profession d’éducateur sportif auprès de mineurs alors même que la Cour d’appel de Poitiers a 
décidé de ne pas inscrire la condamnation au bulletin n° 2 du casier judiciaire de l’intéressé. 
 


16. En deuxième lieu, il ressort des pièces du dossier, que M. C n’a pas pris conscience de 
la gravité de son comportement et des conséquences psychologiques qu’il était susceptible de 
provoquer sur un mineur. Lors de son audition du 16 octobre 2012 dans le cadre de l’enquête 
conduite par la direction départementale de la cohésion sociale de Paris, il a notamment qualifié son 
geste de « naturisme pudique » puis indiqué qu’il considérait « n’(avoir) rien fait d’interdit » et avoir 
été pénalement condamné en raison des craintes de la mère de l’enfant plus que de la réalité des 
faits. Il a réitéré ces propos le 22 mars 2013 devant le conseil départemental de la jeunesse, des 
sports et de la vie associative de Paris en déclarant que le geste qui lui était reproché « n’est pas 
répréhensible ou du moins, s’il l’est, c’est à mon insu car je pensais que cela était toléré de pouvoir 
baisser son maillot de bain légèrement comme je le faisais, à l’abri de la vue d’autrui … ». Ainsi, 
quand bien même l'intéressé a déclaré lors de son audition du 16 octobre 2012, en réponse à une 
question relative à l’opportunité d’un suivi médical, qu’il « (avait) compris et qu’il ne ressortirait 
plus son sexe dans une piscine », le préfet n’a pas commis d’erreur de fait, ni dénaturé les propos de 
l'intéressé, en relevant une absence totale de prise de conscience de M. C des conséquences 
psychologiques que son attitude et son geste pouvaient avoir sur un mineur. 
 


17. En troisième lieu, eu égard à la circonstance que les faits d’exhibition sexuelle se sont 
produits devant un mineur, à la persistance de l'intéressé à minimiser son geste ainsi qu’à ses 
fonctions d’éducateur sportif auprès de mineurs, le préfet n’a pas inexactement qualifié les faits en 
estimant que le maintien en activité de M. C auprès de pratiquants sportifs mineurs constituait un 
danger pour la santé et la sécurité physique ou morale de ces derniers, au sens des dispositions citées 
au point 3 de l’article L. 212-13 du code du sport. Compte tenu de ce que les fonctions de professeur 
de tennis de l'intéressé le conduisent à être en relation avec des jeunes hors la présence d’autres 
adultes, de la nature des faits intervenus le 17 juillet 2011, quand bien ces faits ont été isolés et se 
sont déroulés en dehors de l’activité professionnelle, ainsi que de l’attitude de déni de M. C, la 
décision de lui interdire définitivement d’exercer sa profession d’éducateur sportif auprès des seuls 
mineurs était nécessaire, adaptée et proportionnée au regard du but de protection des mineurs 
poursuivi par le préfet.  
 


18. En quatrième lieu, la décision contestée constituant une mesure de police 
administrative ainsi qu’il a été dit au point 7, M. C ne saurait utilement faire valoir qu’elle 
méconnaît la règle non bis in idem. 
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19. En dernier lieu, la mesure d’interdiction définitive d’exercer contre rémunération les 
fonctions d’éducateur sportif auprès d’un public mineur ne porte pas par elle-même atteinte au droit 
de M. C au respect de sa vie privée et familiale, garanti par les stipulations de l’article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Si le 
requérant soutient que cette décision méconnaît également les stipulations de l'article 1er du premier 
protocole additionnel à cette même convention, son moyen n’est en tout état de cause assorti 
d’aucune précision permettant d’en apprécier le bien-fondé. 
 


20. Il résulte de tout ce qui précède que M. C n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort 
que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande. 


 
 


DÉCIDE : 
 
 
Article 1er : La requête de M. C est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à M. C et au ministre de la ville, de la jeunesse et des sports. 
 
Copie en sera adressée au préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris. 
 
Délibéré après l’audience du 11 mai 2015, à laquelle siégeaient : 
 
- M. Lapouzade, président de chambre, 
- M. Marino, président assesseur, 
- Mme Dhiver, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 26 mai 2015. 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 


M. DHIVER 


Le président, 
 
 
 
 


J. LAPOUZADE 
 


Le greffier, 
 
 
 
 


A. CLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête, enregistrée le 4 avril 2015, et un mémoire complémentaire, enregistré 


le 24 novembre 2015, M. T, représenté par la Selarl MNH, demande au tribunal : 


1°) d’annuler la décision du 2 mars 2015 par laquelle la communauté d'agglomération 
du Val de Fensch l’a licencié pour insuffisance professionnelle ; 


2°) de condamner la communauté d’agglomération du Val de Fensch à lui verser la 
somme de 40 000 euros en réparation des troubles dans ses conditions d’existence 
et de son préjudice moral ; 


3°) de mettre à la charge de la communauté d'agglomération du Val de Fensch une 
somme de 2 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
M. T soutient que : 
 
- la décision est entachée d’erreur de droit ; elle ne respecte pas les stipulations de 


l’article 6-2 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 


- elle est entachée d’erreur d’appréciation ; son insuffisance professionnelle n’est pas 
établie ; 
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- elle ne respecte pas le droit à indemnisation prévu par l’article 30 de la loi n°83-634 du 
13 juillet 1983.  
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 19 octobre 2015, et un mémoire 
complémentaire enregistré le 23 décembre 2015, la communauté d'agglomération du Val de 
Fensch, représentée par Me Olszak,  conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 3 000 
euros soit mise à la charge de M. T en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
La communauté d'agglomération du Val de Fensch soutient que la requête est 


irrecevable et que les moyens soulevés par M. T ne sont pas fondés. 
 
 
 
II. Par une requête, enregistrée le 4 avril 2015, et un mémoire complémentaire 


enregistré le 21 novembre 2015, M.  T, représenté par la Selarl MNH, demande au tribunal : 


1°) de condamner la communauté d’agglomération du Val de Fensch à lui verser un 
rappel de salaire de 5 556,33 euros ; 


2°) de condamner la communauté d’agglomération du Val de Fensch à lui verser la 
somme de 50 000 euros à titre de dommages et intérêts ; 


3°) de mettre à la charge de la communauté d'agglomération du Val de Fensch une 
somme de 2 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
M. T soutient que : 
 
- la décision est entachée d’erreur de droit ; elle ne respecte pas le droit à indemnisation 


prévu par l’article 30 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; elle ne respecte pas les stipulations 
de l’article 6-2 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 


- elle est entachée d’erreur d’appréciation ; son insuffisance professionnelle n’est pas 
établie. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 19 octobre 2015, et un mémoire 


complémentaire enregistré le 23 décembre 2015, la communauté d'agglomération du Val de 
Fensch, représentée par Me Olszak,  conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 3 000 
euros soit mise à la charge de M. T en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
La communauté d'agglomération du Val de Fensch soutient que la requête est 


irrecevable et que les moyens soulevés par M. T ne sont pas fondés. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code du sport ; 
- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Nicolas Degand, 
- les conclusions de Mme Hélène Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Pierré,  représentant la communauté d’agglomération du Val 


de Fensch.  
 
 
 
1. Considérant que les requêtes n° 1501730 et 1501731 présentées pour M. T 


présentent à juger des questions semblables et ont fait l'objet d'une instruction commune ; qu'il y 
a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 
 


2. Considérant que M. T, employé comme éducateur sportif par la communauté 
d’agglomération du Val de Fensch a été suspendu de ses fonctions le 2 décembre 2014 ; que le 5 
décembre 2014, le préfet de la Moselle lui a notifié une interdiction d’exercer en tant 
qu’éducateur sportif d’une durée de 6 mois ; que, par un arrêté en date du 5 février 2015, la 
communauté d’agglomération du Val de Fensch l’a licencié pour insuffisance professionnelle à 
compter du 9 février 2015 ; que cet arrêté a été rapporté et remplacé par un arrêté du 2 mars 2015 
qui a confirmé le licenciement avec effet rétroactif au 9 février 2015 ; que M. T demande 
l’annulation de cet arrêté, la réparation des préjudices occasionnés ainsi que le versement de son 
traitement pour la période comprise entre la date de sa suspension et celle de son licenciement ; 
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir ; 
 
Sur les conclusions en excès de pouvoir : 


3. Considérant, en premier lieu, que la décision de licencier M. T pour insuffisance 
professionnelle était motivée par la relation inappropriée qu’il a, en utilisant les fonctions 
d’éducateur sportif lui conférant autorité, initiée, entretenue et consolidée par un mode 
relationnel malsain de domination avec une nageuse mineure ; que ces faits sont établis ; qu’un 
tel comportement, incompatible avec les garanties de sécurité et de protection qu’il lui 
appartenait de mettre en œuvre dans l’exercice de ses missions et avec les valeurs éducatives et 
pédagogiques attachées à ses fonctions, caractérise l’insuffisance professionnelle du 
requérant ; qu’ainsi, M. T n’est pas fondé à soutenir que la décision est entachée d’une erreur 
d’appréciation ; 


4. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 6-2 de la convention 
européenne de sauvegarde  des droits de l'homme et des libertés fondamentales : "Toute 
personne  accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie" ; que ces dispositions n'ont ni pour objet, ni pour effet d'interdire à 
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l’administration de licencier un agent public pour insuffisance professionnelle ; qu’au surplus, 
les faits ayant justifié le licenciement sont établis ; que le moyen invoqué ne peut donc qu'être 
écarté ;  


 Sur les conclusions indemnitaires : 


5. Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice administrative : 
« Sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours 
formé contre une décision (...) » ; 


6. Considérant que le protocole d’accord entre les parties prévoyant une indemnité de 
licenciement pour M. T était une décision préparatoire à l’arrêté du 5 février 2015 procédant au 
licenciement de ce dernier ; qu’ainsi qu’il a été vu au point 2, cet arrêté a été rapporté et 
remplacé par un arrêté en date du 2 mars 2015 ne prévoyant aucune indemnité de licenciement ; 
que, par suite, ce protocole ne saurait être regardé comme une décision liant le contentieux au 
sens de l’article R. 421-1 du code de justice administrative ; 


7. Considérant que M. T, avant d’introduire son recours, n’a pas fait une demande 
tendant à l’octroi d’une indemnité ; que, dans son mémoire en défense, la communauté 
d'agglomération du Val de Fensch n’a conclu au fond qu’a titre subsidiaire ; que, dès lors, le 
contentieux n’étant pas lié, les conclusions susvisées de la requête ne sont pas recevables ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


8. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la communauté d'agglomération du 
Val de Fensch, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie 
perdante, une somme au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; 


9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de M. T une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par la communauté d'agglomération 
du Val de Fensch et non compris dans les dépens ; 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1 : La requête de M. T est rejetée. 


Article 2 :  M. T versera à la communauté d'agglomération du Val de Fensch une somme de 
1 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M.  T et à la communauté d'agglomeration du Val 
de Fensch.  
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Délibéré après l’audience du 7 juillet 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Vogel-Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller, 
M. Degand, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 28 juillet 2016. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


N. DEGAND 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


JP. VOGEL-BRAUN 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 


 
 
 





		Sur les conclusions en excès de pouvoir :

		 Sur les conclusions indemnitaires :

		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :






 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG  
 
 
N°1503402 
___________ 
 
M.  N 
___________ 
 
M. Gros 
Rapporteur 
___________ 
 
Mme Lestarquit 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 23 juin 2016 
Lecture du 30 juin 2016 
___________ 
 
36-03-03-02 
C 


 
 


sr 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 22 juin 2015, M.  N, représenté par la Selarl Grimaldi-


Molina, demande au tribunal : 
 


1) d’annuler la décision du 21 avril 2015 par laquelle le directeur du centre hospitalier 
d’Obernai a prononcé son licenciement pour motif disciplinaire ; 


 
2) d’enjoindre au centre hospitalier d’Obernai de le réintégrer dans ses effectifs dans un 


délai de 15 jours à compter de la notification du jugement, sous astreinte de 500 euros par 
jour de retard ; 


 
3) de mettre à la charge du centre hospitalier d’Obernai la somme de 2 000 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
M. N soutient que : 
- il n’a pas été informé des faits retenus contre lui ayant trait au manquement au secret 


professionnel ;  
- il n’a jamais tenu les propos qui lui sont prêtés à l’endroit d’un mineur âgé de 13 ans 


en stage d’observation ; 
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- en adressant au maire d’Obernai un courriel du 18 mars 2015 se bornant à l’informer 
d’une éventuelle pollution de la rivière de l’Ehn, par le centre hospitalier, il n’a commis aucune 
faute de nature disciplinaire. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 12 février 2016, le centre hospitalier 


d'Obernai, représenté par Me Clamer, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de  
1 000 euros soit mise à la charge de M. N en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Le centre hospitalier d'Obernai soutient que les moyens soulevés par M. N ne sont pas 


fondés. 
 
 
Par ordonnance du 14 mars 2016, la clôture d’instruction a été fixée au 15 avril 2016.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 ; 
- le décret n°91-155 du 6 février 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Gros, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Diaby, représentant le centre hospitalier d’Obernai.  
 
Une note en délibéré présentée par le centre hospitalier d’Obernai a été enregistrée le 29 


juin 2016. 
 
 


1. Considérant que M. N a été recruté en qualité d’ouvrier professionnel qualifié au titre 
d’un contrat à durée déterminée à temps complet au sein du centre hospitalier d’Obernai à 
compter du 3 mars 2014, puis du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2014 ; qu’il a ensuite bénéficié 
d’un contrat à durée indéterminée à compter du 1er janvier 2015, assorti d’une période d’essai de 
4 mois ; qu’il s’est vu notifier une décision de suspension de fonctions le 18 février 2015 ; que, 
par arrêté du 21 avril 2015, dont M. N demande l’annulation, le directeur du centre hospitalier 
d’Obernai a prononcé, à titre disciplinaire, son licenciement pour propos injurieux et 
manquement au secret professionnel ; 
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 


Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête ; 


2. Considérant, en premier lieu, que pour justifier le licenciement de M. N, le centre 
hospitalier d’Obernai fait état de ce que dernier aurait tenu des propos insultants et grossiers à 
l’endroit et en la présence d’un jeune garçon, S, âgé de 13 ans, alors en stage d’observation au 
sein de l’établissement et dont, à ce titre, il était censé être responsable, ainsi que des propos de 
même nature qu’il aurait tenus au sujet d’une cadre supérieure de santé ; qu’il ressort des pièces 
du dossier, que pour ce faire, le centre hospitalier d’Obernai se borne à se prévaloir des seules 
déclarations du jeune S et de ses parents, lesquels n’étaient  pas directement témoins des faits 
allégués par leur fils ; que l’attestation de la directrice du collège où le jeune S est scolarisé se 
borne à faire état que ce dernier n’est pas un élève « à problèmes » ; que le seul rapport 
disciplinaire du 25 mars 2015, rédigé par la directrice du centre hospitalier, mentionnant que 
l’intéressé aurait déclaré regretter ses propos, ne saurait établir la réalité des paroles 
prétendument prononcées à l’endroit du stagiaire ; qu’à ce titre, de manière constante, M. N 
conteste formellement les avoir tenues et ce, notamment, dès l’entretien préalable à une sanction 
disciplinaire du 27 février 2015 ; qu’enfin, ce dernier produit une attestation d’un autre stagiaire, 
présent lors du stage de S, aux termes de laquelle si « M. N s’est fâché avec lui  (…) en aucun 
cas il n’a été vulgaire à son égard » ; que, par suite, dans les circonstances de l’espèce, les faits 
susmentionnés retenus à l’encontre de  
M. N ne peuvent être regardés comme étant établis ; qu’en tout état de cause, à les supposer 
comme tels, ces derniers ne sauraient justifier, à eux seuls, le quantum de la sanction prononcée à 
l’encontre de l’intéressé ;  
 
 


3. Considérant, en second lieu, que le centre hospitalier d’Obernai reproche également à  
M. N son manquement à l’obligation de réserve et au secret professionnel auquel il est tenu en 
qualité d’agent public au motif qu’il a adressé au maire d’Obernai un courriel le 18 mars 2015 
mettant gravement en cause l’établissement dans une éventuelle probabilité de pollution dans la 
rivière de l’Ehn ; qu’il ressort des pièces du dossier que ledit courriel a donné lieu  à une visite 
des lieux le 25 mars 2015 par les services de l’Etat, qui a effectivement révélé une pollution par 
rejet des eaux usées de l’établissement dans l’Ehn ; que suite à ce constat, les services de 
l’hôpital ont fait procéder à des travaux de mise aux normes mettant ainsi un terme aux rejets ; 
que, par lettre du 1er juin 2015, le préfet du Bas-Rhin a salué le civisme de  
M. N ; 
 
 


4. Considérant qu’eu égard à la nature des informations communiquées, qui ont contribué à 
la sauvegarde d’un intérêt public majeur, ainsi qu’aux attributions et missions du maire 
d’Obernai, qui, à ce titre, pouvait en connaître, la communication par M. N d’un tel document ne 
pouvait être regardée comme fautive et ne constituait pas un manquement à l’obligation de 
discrétion professionnelle ou au devoir de réserve, et ce, quelles qu’aient pu être les intentions 
réelles ou supposées de son auteur ; qu’au demeurant, il en avait informé au préalable son 
employeur ;   
 
 


5. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la décision du 21 avril 2015 
par laquelle le centre hospitalier d’Obernai a licencié M. N doit être annulée ; 
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Sur les conclusions à fin d’injonction : 


6.  Considérant que le présent jugement implique nécessairement que le directeur du centre 
hospitalier d’Obernai prononce la réintégration de M. N dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision ; qu’il n’y a pas lieu d’assortir cette injonction d’une 
astreinte ; 
 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


 
7. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mise à la charge de M. N, qui n’est pas, dans la présente instance, la 
partie perdante, une somme au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; 
 
 


8. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge du 
centre hospitalier d'Obernai une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par M. N et non 
compris dans les dépens ; 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : L’arrêté du 21 avril 2015 du centre hospitalier d'Obernai est annulé. 


Article 2 : Il est enjoint au centre hospitalier d'Obernai de réintégrer M. N dans un délai de deux 
mois. 


Article 3 : Le centre hospitalier d'Obernai versera à M. N une somme de 1 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 4 : Les conclusions du centre hospitalier d'Obernai présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M.  N et au centre hospitalier d'Obernai.  
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Délibéré après l’audience du 23 juin 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Vogel-Braun, président, 
M. Gros, premier conseiller, 
M. Iggert, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 30 juin 2016. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


T.GROS 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


JP. VOGEL-BRAUN 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 


 
 





		Sur les conclusions à fin d’annulation :

		Sur les conclusions à fin d’injonction :

		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :






 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG  
 
 
N°1504127 
___________ 
 
M.  T 
___________ 
 
M. Degand 
Rapporteur 
___________ 
 
Mme Lestarquit 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 7 juillet 2016 
Lecture du 28 juillet 2016   
___________ 
 
54-07-02-03  
55-02  
63-05  
C 


 
 
 


sr 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 23 juillet 2015, et un mémoire complémentaire, 


enregistré le 10 décembre 2015, M.  T, représenté par la Selarl MNH, demande au tribunal : 


1°) d’annuler la décision du 5 juin 2015 par laquelle le préfet de la Moselle lui a 
interdit définitivement d’exercer la profession d’éducateur sportif ; 


2°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 50 000 euros à titre de dommages et 
intérêts ; 


3°) de mettre à la charge du préfet de la Moselle une somme de 2 000 euros en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
M. T soutient que : 
 
- en l’absence de faute pénale, il ne pouvait se voir interdire l’exercice de la profession 


d’éducateur sportif ; 
- la sanction d’interdiction définitive d'exercice professionnel est manifestement 


disproportionnée au regard des faits qui lui sont reprochés et de l’absence de réitération ; 
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- la décision a pour effet de le priver de ressources en violation de l’article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la même convention ; 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 novembre 2015, le préfet de la Moselle 


conclut au rejet de la requête. 
 
Le préfet de la Moselle soutient que les moyens soulevés par M. T ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire, enregistré le 12 janvier 2016, la communauté d’agglomération du Val 


de Fensch, représentée par Me Olszak, a présenté des observations. Elle demande à ce que la 
somme de 3 000 euros soit mise à la charge de M. T en application des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La communauté d’agglomération du Val de Fensch soutient que la requête est 


irrecevable et que les moyens soulevés par M. T ne sont pas fondés. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code du sport ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Nicolas Degand, 
- les conclusions de Mme Hélène Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Pierré,  représentant la communauté d’agglomération du Val 


de Fensch. 
 
 
 
1. Considérant que M. T, employé comme éducateur sportif par la communauté 


d’agglomération du Val de Fensch, a été suspendu de ses fonctions le 2 décembre 2014 ; que le 5 
décembre 2014, le préfet de la Moselle lui a notifié une interdiction d’exercer en tant 
qu’éducateur sportif d’une durée de 6 mois ; que, par un arrêté en date du 5 février 2015, la 
communauté d’agglomération du Val de Fensch l’a licencié pour insuffisance professionnelle à 
compter du 9 février 2015 ; que cet arrêté a été rapporté et remplacé par un arrêté du 2 mars 2015 
qui a confirmé le licenciement avec effet rétroactif au 9 février 2015 ; que, par un arrêté du 5 juin 
2015 dont le requérant demande l’annulation, le préfet de la Moselle a interdit définitivement à 
M. T d’exercer la profession d’éducateur sportif ; 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non-recevoir ; 







N° 1504127 
 
 


 


3


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 212-13 du code du sport : 
« L'autorité administrative peut, par arrêté motivé, prononcer à l'encontre de toute personne 
dont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité physique ou 
morale des pratiquants l'interdiction d'exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des 
fonctions mentionnées à l'article L. 212-1 (…) » ; 
 


3. Considérant que l’article L. 212-13 du code du sport permet à l’autorité 
administrative compétente d’interdire à toute personne dont le maintien en activité constituerait 
un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants d’un sport d'exercer, à 
titre temporaire ou définitif, tout ou partie des fonctions mentionnées à l'article L. 212-1 du code 
du sport ; que les mesures d’interdiction prises sur le fondement de cet article, qui tendent à 
assurer le respect de l'ordre public et répondent à la nécessité de prévenir des risques pour la 
santé et la sécurité des personnes, constituent des mesures de police administrative susceptibles 
d’être prises en l’absence de toute poursuite pénale ; qu’en tout état de cause, aucune disposition 
législative ou réglementaire, ni aucun principe général de droit n'interdisent à l'autorité 
administrative de se prononcer sur une telle mesure avant qu'il n'ait été statué par la juridiction 
répressive ; qu’ainsi le moyen tiré de l’absence de faute pénale ne peut qu’être écarté ; 
 


4. Considérant, en second lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que, dans la période 
du 11 juillet 2012 au 10 novembre 2014, M. T a échangé par l’intermédiaire du réseau social 
Facebook 707 messages, dont 355 lui sont imputables, avec une mineure âgée de 13 ans au 
commencement des faits, licenciée du club de natation où il exerçait en tant qu’entraîneur ; que 
la nature de ces messages et leur récurrence peuvent être regardées comme constitutives d’une 
relation d’emprise portant atteinte à la santé morale de la pratiquante sportive ;  
 


5. Considérant qu’il ressort également des pièces du dossier que ces faits avaient déjà 
été constatés par les parents de la jeune nageuse en février 2013 ; que ces derniers étaient 
intervenus auprès de M. T afin qu’il y soit mis un terme définitif ; que M. T s’était engagé à 
cesser ce mode relationnel ; que les faits ont cependant recommencé le 10 mars 2014 ; que 
l’enquête administrative a permis d’établir que le même type de relation avait antérieurement été 
mis en place par M. T avec au moins une autre licenciée du club de natation ; que dès lors, eu 
égard à la gravité et à la réitération des faits, le préfet n’a pas entaché d’erreur d’appréciation sa 
décision d’interdiction d’exercice de la profession d’éducateur sportif ; 
 


6. Considérant qu’aux termes de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « 1. Toute personne a droit au respect de 
sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir 
ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » ; 
qu’aux termes de l’article 1 du protocole n°1 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales : « Toute personne physique ou morale a droit 
au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique 
et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. Les 
dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en 
vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens conformément à 
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l’intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des 
amendes » ; 


7. Considérant la mesure d’interdiction définitive d’exercer contre rémunération les 
fonctions d’éducateur sportif auprès d’un public mineur ne porte pas par elle-même atteinte au 
droit de M. T au respect de sa vie privée et familiale, garanti par les stipulations de l’article 8 de 
la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
que si elle est susceptible de le priver de ressources, elle ne porte pas par elle-même atteinte au 
respect de ses biens, garanti par les stipulations de l’article 1 du protocole n°1 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 


Sur les conclusions indemnitaires : 


8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède et sans qu’il soit besoin de statuer sur la 
fin de non-recevoir, que les conclusions indemnitaires du requérant ne peuvent, en tout état de 
cause, qu’être rejetées ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


9. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas, dans la 
présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, une somme au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; 


10.   Considérant qu'il résulte des termes mêmes de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative que seule une partie à l'instance peut réclamer la condamnation d'une autre partie 
au paiement des frais exposés et non  compris dans les dépens ; que le fait d'être appelé en la 
cause pour  produire des observations ne suffit pas à conférer à la personne physique ou morale 
ainsi présente à l'instance la qualité de partie ; 


11.   Considérant que la communauté d’agglomération du Val de Fensch n'était pas 
partie à l'action intentée par M. T ; que, n'ayant été appelée en la cause que pour produire des 
observations, elle ne saurait utilement demander que M. T soit condamné à lui verser la somme 
de 3 000 euros qu'elle réclame au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ;
     


 


D E C I D E : 


 


Article 1 : La requête de M. T est rejetée. 


Article 2 : Les conclusions de la communauté d’agglomération du Val de Fensch présentées sur 
le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont 
rejetées. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. T, au préfet de la Moselle et à la communauté 
d’agglomération du Val de Fensch. 
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Délibéré après l’audience du 7 juillet 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Vogel-Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller, 
M. Degand, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 28 juillet 2016. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


N. DEGAND 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


JP. VOGEL-BRAUN 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 


 
 
 





		Sur les conclusions à fin d’annulation :

		Sur les conclusions indemnitaires :

		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :






COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL  
DE NANCY 


 
 
Nos 15NC00582, 15NC00583 
__________ 
 
FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL 
__________ 
 
M. M 
Président 
__________ 
 
M. Michel 
Rapporteur 
__________ 
 
M. Laubriat 
Rapporteur public 
__________ 
 
Audience du 2 février 2016 
Lecture du 1er mars 2016 
__________ 
63-05-01-04 
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nbb 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Nancy 
 


(4ème chambre) 
 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 


Procédure contentieuse antérieure : 
 


La SASP Football Club Sochaux Montbéliard et l’association Football Club Sochaux 
Montbéliard ont demandé au tribunal administratif de Besançon d’annuler la décision du 
28 juillet 2014 par laquelle le comité exécutif de la Fédération française de football a décidé, d’une 
part, « d’accepter la proposition de substituer à la mesure d’interdiction d’accession sportive en 
Ligue 1 (du RC Lens) une limitation de la masse salariale du club et/ou de recrutement contrôlé », 
et, d’autre part, de demander « à la DNCG professionnelle de se réunir dans les meilleurs délais afin 
de déterminer les mesures appropriées à la participation du RC Lens à la Ligue 1 ». 
 


Par un jugement n° 1401378 du 29 janvier 2015, le tribunal administratif de Besançon a 
annulé la décision du 28 juillet 2014 du comité exécutif de la Fédération française de football à 
compter de la fin de la saison 2014-2015 du championnat de football professionnel des 
Ligues 1 et 2. 
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Procédure devant la cour : 


 
I. Par une requête enregistrée le 30 mars 2015 sous le n° 15NC00582, la Fédération 


française de football, représentée par la SCP Barthelemy-Matuchansky-Vexliard-Poupot, demande à 
la cour : 
 


1°) d’annuler ce jugement du tribunal administratif de Besançon du 29 janvier 2015 ; 
 


2°) de rejeter la demande de première instance formée par la SASP Football Club Sochaux 
Montbéliard et par l’association Football Club Sochaux Montbéliard ; 
 


3°) de mettre à la charge de la SASP Football Club Sochaux Montbéliard et de l’association 
Football Club Sochaux Montbéliard la somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 


Elle soutient que : 
 


- le jugement est entaché d’une insuffisance de motivation en méconnaissance des 
dispositions de l’article L. 9 du code de justice administrative ; 


- il méconnaît les dispositions de l’article R. 741-2 du code de justice administrative ; 
- il est entaché d’une erreur de droit dès lors qu’il a admis la recevabilité de la demande de 


la SASP Football Club Sochaux Montbéliard alors que la décision par laquelle une fédération 
sportive accepte une proposition de conciliation rendue sur le fondement de l’article L. 141-4 du 
code du sport ne constitue pas une décision faisant grief ; à supposer la décision attaquable, seul le 
licencié ou le club partie à la procédure de conciliation justifie d’un intérêt lui donnant qualité pour 
agir contre l’acceptation de la proposition de conciliation ;  


- il est entaché d’une erreur de droit en considérant que les décisions rendues par les 
commissions de la direction nationale du contrôle de gestion (DNCG) n’entraient pas dans le champ 
d’application de la procédure de conciliation ; à cet égard, si les organes exécutifs de la Fédération 
française de football (FFF) comme ceux de la Ligue de football professionnel (LFP) ne disposent 
d’aucun pouvoir de réformation autonome des décisions prises par les commissions de la DNCG, 
ces décisions sont prises au nom de la FFF et dans l’exercice de prérogatives de puissance publique, 
relevant ainsi du champ d’application des dispositions de l’article R. 141-5 du code du sport ; 


- le comité exécutif de la FFF est l’organe compétent pour se prononcer sur cette 
proposition de conciliation ; 


- la décision du comité exécutif de la FFF du 28 juillet 2014 n’est pas collective de sorte 
que le moyen tiré de l’irrégularité du recours à la procédure de conciliation doit être écarté ; 


- le moyen tiré de l’insuffisance de motivation est inopérant et, en tout état de cause, non 
fondé ; 


- le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article 24 de la loi du 
12 avril 2000 est inopérant et, en tout état de cause, non fondé ; 


- le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 manque en 
fait ; 


- le moyen tiré de la violation du principe d’égalité n’est pas fondé ; 
- le moyen tiré de l’erreur de droit commise par le comité exécutif de la FFF qui aurait 


méconnu l’indépendance des commissions de la DNCG en réformant la décision de la commission 
d’appel de la DNCG n’est pas fondé ; 
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- le moyen tiré de ce que le comité exécutif de la FFF ne pouvait, sans erreur de droit, 
accepter une proposition de conciliation entachée d’irrégularité procédurale est inopérant et, en tout 
état de cause, non fondé ;  


- les moyens tirés de ce que la décision serait entachée d’une inexactitude matérielle et 
d’une erreur de droit en ce que le comité exécutif de la FFF se serait considéré à tort comme lié par 
la proposition de conciliation ne sont pas fondés ; 


- la décision n’est pas entachée d’une erreur manifeste d’appréciation. 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 4 juin 2015 et le 21 septembre 2015, la 
SASP Football Club Sochaux Montbéliard et l’association Football Club Sochaux Montbéliard, 
représentées par Me Gartner, concluent au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 2 000 euros 
soit mise à la charge de la Fédération française de football sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 


Elles soutiennent que : 
 


- la requête est irrecevable en l’absence d’intérêt à agir de la FFF ; 
- la requête est irrecevable en tant qu’elle doit être regardée comme un recours dans 


l’intérêt de la loi ; 
- la SASP Football Club Sochaux Montbéliard a un intérêt à agir contre la décision du 


comité exécutif de la FFF du 28 juillet 2014 qui fait grief ;  
- les autres moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 


 
 


Par un mémoire, enregistré le 7 juillet 2015, la Ligue de football professionnel a présenté 
des observations. 
 


La requête a été communiquée à la SASP Racing Club de Lens et à l’association Racing 
Club de Lens, qui n’ont pas présenté de mémoire en défense. 
 
 


II. Par une requête enregistrée le 30 mars 2015 sous le n° 15NC00583, la Fédération 
française de football, représentée par la SCP Barthelemy-Matuchansky-Vexliard-Poupot, demande à 
la cour d’ordonner le sursis à exécution de ce jugement du tribunal administratif de Besançon du 
29 janvier 2015. 
 


Elle fait valoir les mêmes moyens que ceux exposés à l’appui de sa requête en annulation. 
 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 26 mai 2015 et le 21 septembre 2015, la SASP 
Football Club Sochaux Montbéliard et l’association Football Club Sochaux Montbéliard, 
représentées par Me Gartner, concluent au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 2 000 euros 
soit mise à la charge de la Fédération française de football sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 


Elles font valoir les mêmes moyens que ceux exposés à l’appui de leurs mémoires en 
défense à la requête en annulation. 
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Par un mémoire, enregistré le 7 juillet 2015, la Ligue de football professionnel a présenté 
des observations.  
 
 


La requête a été communiquée à la SASP Racing Club de Lens et à l’association 
Racing Club de Lens, qui n’ont pas présenté de mémoire en défense. 
 


Vu les autres pièces des dossiers. 
 


Vu :  
- le code du sport ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Michel, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Laubriat, rapporteur public, 
- et les observations de Me Zoubeidi-Defert pour la SASP Football Club Sochaux 


Montbéliard et l’association Football Club Sochaux Montbéliard. 
 
 


1. Considérant que la Fédération française de football relève appel du jugement du 
29 janvier 2015 par lequel le tribunal administratif de Besançon a annulé, à compter de la fin de la 
saison 2014-2015 du championnat de football professionnel des Ligues 1 et 2, la décision de son 
comité exécutif du 28 juillet 2014 par laquelle il a décidé, d’une part, d’accepter la proposition de 
conciliation du Comité national olympique et sportif français (CNOSF) de substituer à la mesure 
d’interdiction d’accession sportive en Ligue 1 de l’équipe première du Racing Club de Lens 
(RC Lens) prononcée par la direction nationale du contrôle de gestion (DNCG), une limitation de la 
masse salariale du club et/ou de recrutement contrôlé, et, d’autre part, de demander à la DNCG 
professionnelle de se réunir dans les meilleurs délais afin de déterminer les mesures appropriées à la 
participation du RC Lens à la Ligue 1 ; que la Fédération française de football demande également à 
la cour de prononcer le sursis à exécution de ce jugement ; 
 


2. Considérant que les requêtes n° 15NC00582 et n° 15NC00583 présentées par la 
Fédération française de football sont dirigées contre le même jugement et ont fait l’objet d’une 
instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour qu’elles fassent l’objet d’un même arrêt ; 
 


Sur l’intervention : 
 


3. Considérant que la Ligue de football professionnel a intérêt à l’annulation du jugement 
attaqué ; qu’ainsi son intervention est recevable ; 
 


Sur les fins de non-recevoir opposées par la SASP Football Club Sochaux Montbéliard et 
l’association Football Club Sochaux Montbéliard : 
 


4. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article R. 811-1 du code de justice 
administrative : « Toute partie présente dans une instance devant le tribunal administratif ou qui y a 
été régulièrement appelée, alors même qu’elle n’aurait produit aucune défense, peut interjeter appel 
contre toute décision juridictionnelle rendue dans cette instance » ; que, par un jugement 
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du 29 janvier 2015, le tribunal administratif de Besançon a annulé la décision du 28 juillet 2014 du 
comité exécutif de la Fédération française de football ; que, par suite, contrairement à ce que 
soutiennent la SASP Football Club Sochaux Montbéliard et l’association Football Club Sochaux 
Montbéliard, le dispositif de ce jugement a fait grief à la Fédération française de football, partie en 
première instance, nonobstant la circonstance que l’annulation prononcée par les premiers juges n’a 
pris effet qu’à compter de la fin de la saison 2014-2015 du championnat de football professionnel 
des Ligues 1 et 2 ;  
 


5. Considérant, en second lieu, qu’il résulte de ce qui précède que la Fédération française de 
football, qui justifie d’un intérêt lui donnant qualité à demander l’annulation du jugement précité, 
n’a pas, contrairement à ce que soutiennent la SASP Football Club Sochaux Montbéliard et 
l’association Football Club Sochaux Montbéliard, saisi la cour par la présente requête d’un recours 
dans l’intérêt de la loi ;  
 


6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les fins de non-recevoir opposées par 
la SASP Football Club Sochaux Montbéliard et l’association Football Club Sochaux Montbéliard 
doivent être écartées ; 
 


Sur la régularité du jugement attaqué : 
 


7. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des motifs mêmes du jugement attaqué que le 
tribunal administratif de Besançon, qui n’était pas tenu de répondre à tous les arguments avancés par 
les parties, a expressément répondu de manière suffisamment motivée au moyen tiré de 
l’incompétence de la Fédération française de football pour prendre la décision du 28 juillet 2014 
susmentionnée et plus particulièrement en ce qui concerne les motifs pour lesquels les décisions 
prises par la DNCG et sa commission d’appel dans le cadre de l’article L.132-2 du code du sport ne 
peuvent être regardées comme entrant dans le champ de compétence du CNOSF, alors même qu’il 
n’a pas répondu à l’argument de la Fédération française de football tiré de l’absence de personnalité 
morale de la DNCG ;  
 


8. Considérant, en second lieu, qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article R. 741-2 du 
code de justice administrative, la décision « contient le nom des parties, l’analyse des conclusions et 
mémoires ainsi que les visas des dispositions législatives ou réglementaires dont elle fait 
application » ; que le tribunal administratif pouvait, sans entacher son jugement d’irrégularité, se 
borner, dans l’analyse des deux mémoires en défense produits devant lui par la Fédération française 
de football, à relever que cette dernière soutenait que les moyens tirés de l’insuffisante motivation et 
de l’absence de procédure contradictoire étaient inopérants, les dispositions de la loi 
du 11 juillet 1979 et donc celles de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 étant inapplicables en 
l’espèce, et que les autres moyens soulevés n’étaient pas fondés, dès lors que ces mémoires se 
limitaient à la réfutation des moyens présentés par la SASP Football Club Sochaux Montbéliard et 
l’association Football Club Sochaux Montbéliard ;  
 


9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la Fédération française de football n’est 
pas fondée à soutenir que le jugement attaqué serait entaché d’irrégularité ; 
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Sur la recevabilité de la demande de première instance : 
 


10. Considérant qu’en vertu des articles L. 141-4 et R. 141-5 du code du sport, le Comité 
national olympique et sportif français (CNOSF) est chargé d’une mission de conciliation et sa 
saisine à fin de conciliation constitue un préalable obligatoire à tout recours contentieux lorsque le 
conflit résulte d’une décision prise par une fédération dans l’exercice de prérogatives de puissance 
publique ou en application de ses statuts ; qu’aux termes de l’article R. 141-23 de ce code, dans sa 
rédaction alors applicable : « Les mesures proposées par les conciliateurs sont réputées acceptées 
par les parties et doivent être appliquées dès leur notification. Les parties peuvent toutefois s’y 
opposer dans le délai d’un mois à compter de cette notification. / Cette opposition ne peut être prise 
en compte que si elle est notifiée aux conciliateurs ainsi qu’aux autres parties » ; 
 


11. Considérant qu’à l’issue de la saison 2013-2014 des championnats de football 
professionnel de Ligue 1 et de Ligue 2, les résultats obtenus par l’équipe première du RC Lens, 
classée 2ème du championnat de Ligue 2, lui permettaient une accession de principe à la Ligue 1 pour 
la saison suivante, et que ceux de la SASP Football Club de Sochaux Montbéliard, classée 18ème sur 
20 du championnat de Ligue 1, impliquaient, en principe, sa rétrogradation en Ligue 2 ; que 
toutefois, intervenant dans le cadre défini à l’article 511 du règlement des compétitions de la Ligue 
de football professionnel (LFP), la commission de contrôle des clubs professionnels de la DNCG a 
examiné la situation des comptes du RC Lens et a décidé le 26 juin 2014 de lui interdire d’accéder 
au championnat de Ligue 1 au regard de sa situation financière ; que cette décision a été confirmée 
par la commission d’appel de la DNCG le 17 juillet 2014 ; qu’à la suite de la saisine du CNOSF par 
la société sportive du RC Lens et l’association RC Lens, le conciliateur du CNOSF a proposé à la 
FFF le 25 juillet 2014 de substituer à la mesure d’interdiction d’accession sportive en Ligue 1 
prononcée à l’encontre de l’équipe première de la société sportive du RC Lens par la DNCG, une 
limitation de la masse salariale du club et/ou de recrutement contrôlé, qu’il appartiendra à la DNCG 
de déterminer ; que le comité exécutif de la FFF a décidé le 28 juillet 2014, d’une part, « d’accepter 
la proposition de substituer à la mesure d’interdiction d’accession sportive en Ligue 1 (du RC Lens) 
une limitation de la masse salariale du club et/ou de recrutement contrôlé » et, d’autre part, de 
demander « à la DNCG professionnelle de se réunir dans les meilleurs délais afin de déterminer les 
mesures appropriées à la participation du RC Lens à la Ligue 1 » ; qu’en acceptant la proposition de 
conciliation, le comité exécutif de la FFF a substitué sa propre appréciation à celle de la DNCG et a 
réformé la mesure prise par cette dernière interdisant l’accès du RC Lens à la Ligue 1 ; qu’il suit de 
là que, contrairement à ce que soutient la FFF, la décision du 28 juillet 2014 du comité exécutif de la 
FFF, qui permet au RC Lens d’accéder à la Ligue 1 et de rendre reléguable en Ligue 2 la SASP 
Football Club Sochaux Montbéliard au titre des dispositions de l’article 511 du règlement des 
compétitions de la LFP, est un acte faisant grief et que la SASP Football Club Sochaux Montbéliard 
justifie d’un intérêt personnel suffisamment direct et certain lui donnant qualité pour en demander 
l’annulation ; 
 


Sur le moyen d’annulation retenu :  
 


12. Considérant, d’une part, que l’article R. 132-12 du code du sport dispose que : « Sous 
réserve des dispositions des articles R. 132-10 et R. 132-11, la réglementation et la gestion des 
compétitions mentionnées à l’article R. 132-1 relèvent de la compétence de la ligue 
professionnelle » ; que l’article R. 132-9 du code du sport dispose que : « Les relations de la 
fédération et de la ligue professionnelle sont fixées par une convention qui précise la répartition de 
leurs compétences et les conditions dans lesquelles la fédération et la ligue exercent en commun les 


 
 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=67A66D3A1CC299B8182087F9186677C1.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547876&dateTexte=&categorieLien=cid

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=67A66D3A1CC299B8182087F9186677C1.tpdjo07v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547866&dateTexte=&categorieLien=cid
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compétences mentionnées à l’article R. 132-11. La convention est établie pour une durée qui ne peut 
excéder cinq ans. Elle détermine les conditions de son propre renouvellement, qui ne peut se faire 
par tacite reconduction » ; que l’article 1er de la convention conclue dans ce cadre entre la FFF et la 
LFP stipule que : « La gestion du football professionnel, reconnue par la FFF dans le cadre de ses 
règlements et suivant les décisions de l’Assemblée Fédérale, est déléguée à la Ligue de Football 
Professionnel dans les conditions définies par la présente convention et son annexe » ; que 
l’article 2 de cette convention prévoit que : « (…) 2. La LFP organise, gère et réglemente le 
Championnat de Ligue 1 et le Championnat de Ligue 2, la Coupe de la Ligue et toute autre 
compétition de sa compétence concernant les clubs professionnels » ; qu’enfin, l’article 511 du 
règlement des compétitions de la LFP prévoit dans sa partie 1, relative aux championnats de France 
de ligue 1 et de ligue 2, que : « A l’issue de la saison, les 3 derniers de Ligue 1 sont relégués. Les 3 
premiers de Ligue 2 sont promus sous réserve qu’ils satisfassent aux conditions de participation de 
Ligue 1 fixées au Titre 1 du règlement administratif. Dans l’hypothèse où un ou plusieurs des clubs 
visés ci-dessus aura refusé l’accession ou ne satisferait pas aux critères de participation de la 
Ligue 1, ou se verrait refuser cette accession par décision de la DNCG, le(s) club(s) de Ligue 1 
classés de la 18ème à la 20ème place sera(ont) maintenu(s) et ce dans l’ordre du classement sous 
réserve qu’ils satisfassent aux conditions de participation de Ligue 1 fixées au Titre 1 du règlement 
administratif » ; 
 


13. Considérant, d’autre part, que l’article L. 132-2 du code du sport, en sa rédaction issue 
de la loi n° 2012-158 du 1er février 2012, dispose que : « Les fédérations qui ont constitué une ligue 
professionnelle créent un organisme, doté d’un pouvoir d’appréciation indépendant, assurant le 
contrôle administratif, juridique et financier des associations et sociétés sportives participant aux 
compétitions qu’elles organisent. Cet organisme a pour objectif d’assurer la pérennité des 
associations et sociétés sportives, de favoriser le respect de l’équité sportive et de contribuer à la 
régulation économique des compétitions » ; que, dans ce cadre, l’article 7 de la convention conclue 
entre la FFF et le LFP stipule que : « La FFF et la LFP assurent le contrôle de la gestion financière 
des clubs professionnels au moyen de la Direction Nationale du Contrôle de Gestion, dont le 
règlement figure en annexe de la présente convention » ; que l’article 1er de l’annexe à la convention 
conclue entre la FFF et la LFP, prévoit que : « Conformément aux dispositions de l’article L. 132-2 
du Code du sport et aux dispositions particulières prévues à cet effet dans les Statuts et Règlements 
Généraux de la F.F.F. et dans la convention F.F.F./L.F.P., il est institué une Direction Nationale du 
Contrôle de Gestion chargée d’assurer le contrôle juridique et financier des clubs affiliés et 
s’assurer qu’ils répondent aux conditions fixées par les règlements nationaux et U.E.F.A. pour 
prendre part aux compétitions » ; que l’article 5 de cette annexe prévoit que : « Les décisions des 
Commissions visées aux articles 3, 4 et 4 bis peuvent être frappées d’appel devant la Commission 
d’Appel prévue à l’article 6 ci-après (…) » ; qu’aux termes de l’article 11 de cette convention : 
« Les Commissions visées aux articles 3, 4, 4 bis et 6 ont notamment dans leur domaine respectif, 
compétence pour : (…) examiner et apprécier la situation des clubs et, le cas échéant, appliquer 
l’une ou plusieurs des mesures suivantes, selon le cas : (…) 6. Interdiction d’accession 
sportive (…) » ; que selon les articles 3 et 6 de cette annexe la commission de contrôle des clubs 
professionnels et la commission d’appel de la DNCG sont notamment chacune composée de cinq 
membres désignés par la Fédération française de football et de cinq membres désignés par la Ligue 
de football professionnel ; que l’article 7 de la même annexe stipule que les membres de ces 
commissions ne doivent pas, notamment, appartenir au comité exécutif de la FFF et au conseil 
d’administration de la LFP, que nul ne peut être à la fois membre d’une commission de première 
instance et de la commission d’appel ;  
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14. Considérant, enfin, qu’aux termes de l’article L. 141-4 du code du sport : « Le Comité 
national olympique et sportif français est chargé d’une mission de conciliation dans les conflits 
opposant les licenciés, les agents sportifs, les associations et sociétés sportives et les fédérations 
sportives agréées, à l’exception des conflits mettant en cause des faits de dopage. Il constitue une 
conférence des conciliateurs (…)» et que l’article R. 141-5 du même code prévoit que : « La saisine 
du comité à fin de conciliation constitue un préalable obligatoire à tout recours contentieux, lorsque 
le conflit résulte d’une décision, susceptible ou non de recours interne, prise par une fédération 
dans l’exercice de prérogatives de puissance publique ou en application de ses statuts » ; 
 


15. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de l’article L. 132-2 du code du 
sport ainsi que des stipulations précitées de la convention conclue entre la FFF et la LFP et de son 
annexe que la DNCG est l’organe par lequel la FFF et la LFP assurent la gestion financière des 
clubs professionnels, qui, dans le cadre de son activité de contrôle juridique et financier des clubs de 
football affiliés, dispose d’un pouvoir d’appréciation indépendant notamment de la FFF et de la 
LFP, et se trouve investi pour l’exercice de sa mission du pouvoir de prendre, notamment à 
l’encontre d’un club, une mesure d’interdiction d’accession sportive ;  
 


16. Considérant qu’il suit de là, d’une part, que la décision de la commission d’appel de la 
DNCG du 17 juillet 2014 prononçant à l’encontre du RC Lens une mesure d’interdiction d’accès en 
Ligue 1 ne saurait être regardée comme une décision prise par la FFF dans le cadre d’un conflit 
auquel cette fédération est partie au sens des dispositions précitées des articles L. 141-4 et R. 141-5 
du code du sport, alors même que la DNCG ne dispose pas de la personnalité morale, de sorte que 
cette décision de la DNCG n’entrait pas dans le champ de compétence du CNOSF ; que, d’autre 
part, le comité exécutif de la FFF ne disposait pas de la compétence pour revenir sur la décision 
prise par la DNCG en toute indépendance dans l’exercice de sa mission, y compris dans le cas où 
une procédure de conciliation a été mise en œuvre ; que, dès lors, la décision du 28 juillet 2014 par 
laquelle le comité exécutif de la FFF a accepté la proposition du conciliateur de substituer à la 
mesure d’interdiction d’accession sportive en Ligue 1 du RC Lens prononcée par la DNCG une 
limitation de la masse salariale du club et/ou de recrutement contrôlé et de demander à la DNCG de 
se réunir dans les meilleurs délais afin de déterminer les mesures appropriées à la participation du 
RC Lens à la Ligue 1 est entachée d’incompétence ; 
 


17. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la Fédération française de football 
n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de 
Besançon a annulé la décision du 28 juillet 2014 de son comité exécutif ; 
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


18. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce que soit mis à la charge de la SASP Football Club Sochaux Montbéliard et de 
l’association Football Club Sochaux Montbéliard, qui ne sont pas, dans la présente instance, les 
parties perdantes, le versement de la somme que la Fédération française de football demande au titre 
des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu en revanche de mettre à la 
charge de la Fédération française de football une somme globale 2 000 euros à verser à la SASP 
Football Club Sochaux Montbéliard et à l’association Football Club Sochaux Montbéliard sur le 
fondement des mêmes dispositions ; 
 
 


 
 







Nos 15NC00582, 15NC00583 9


Sur les conclusions à fin de sursis à exécution : 
 


19. Considérant que le présent arrêt statue sur les conclusions de la Fédération française de 
football tendant à l’annulation du jugement n° 1401378 du 29 janvier 2015 du tribunal administratif 
de Besançon ; qu’il n’y a, par suite, plus lieu de statuer sur les conclusions de la requête 
n° 15NC00583 par laquelle la Fédération française de football demande qu’il soit sursis à 
l’exécution de ce jugement. 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 
Article 1er : L’intervention de la Ligue de football professionnel est admise. 
 
Article 2 : La requête n° 15NC00582 de la Fédération française de football est rejetée. 
 
Article 3 : Il n’y a plus lieu de statuer sur les conclusions de la requête n° 15NC00583 de la 
Fédération française de football. 
 
Article 4 : La Fédération française de football versera à la SASP Football Club Sochaux 
Montbéliard et à l’association Football Club Sochaux Montbéliard une somme de 2 000 (deux mille) 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à la Fédération française de football, à la SASP Football Club 
Sochaux Montbéliard, à l’association Football Club Sochaux Montbéliard, à la Ligue de football 
professionnel, à la SASP Racing Club de Lens et à l’association Racing Club de Lens. 
 
 


 
Délibéré après l’audience du 2 février 2016, à laquelle siégeaient : 


 
- M. Marino, président de chambre, 
- M. Tréand, président-assesseur, 
- M. Michel, premier conseiller. 
 


 
Lu en audience publique, le 1er mars 2016. 


 
 
  


Le rapporteur, 
 
 
 
 


Signé : A. MICHEL 


Le président, 
 
 
 
 


Signé : Y. MARINO 
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La greffière, 
 
 
 
 


Signé : F. DUPUY 
 


 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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N° 1602578 
___________ 
 
Mme E 
___________ 
 
M. Iggert 
Juge des référés 
___________ 
 
Ordonnance du 10 mai 2016 
___________ 
 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


Le juge des référés 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 4 mai 2016, Mme E, agissant au nom et pour le compte de sa 


fille, A E, représentée par Me Moitry, demande au juge des référés du Tribunal administratif de 
Strasbourg, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : 


 
1°) d’enjoindre à l’Etat de faire respecter le projet personnalisé de scolarisation, de faire 


réaliser par l’auxiliaire de vie scolaire l’évaluation de la glycémie et l’ajustement de l’insuline et de 
mettre en œuvre le protocole d’accompagnement tel que précisé dans le projet d’accueil 
individualisé ; 


 
2°) d’enjoindre à l’Etat de procéder à ces mesures dans un délai de huit jours à compter de 


l’ordonnance à intervenir, sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros en application des dispositions 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


 
Elle soutient que : 
- la condition d’urgence est remplie dès lors que les risques auxquels elle est exposée 


sont graves en cas d’erreur dans le dosage de l’insuline et qu’elle est susceptible d’être 
déscolarisée pour ce motif ; 


- il est porté atteinte à la liberté fondamentale d’accès à l’éducation et à l’égalité d’accès 
à l’éducation malgré son handicap ; 


- cette atteinte est manifestement illégale dès lors que l’auxiliaire de vie scolaire 
accomplissait les actes litigieux depuis plusieurs années, que ces actes n’ont pas le 
caractère d’actes médicaux ou paramédicaux et que le projet personnalisé de scolarité 
prévoyait que le calcul de la glycémie et l’ajustement du Bolus seraient effectués par 
l’établissement et ne seraient pas de la responsabilité de l’élève. 
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Par un mémoire, enregistré le 9 mai 2016, le recteur de l’académie de Nancy-Metz conclut 
au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de Mme E la somme de 500 euros en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Il soutient que la requête est irrecevable. 
 
 


Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la Constitution ; 
- le code de l’action sociale et des familles ; 
- le code de l’éducation ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
La présidente du tribunal a désigné M. Iggert pour exercer les pouvoirs qui lui sont 


attribués par l’article L. 521-1 du code de justice administrative. 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Après avoir au cours de l'audience publique du 9 mai 2016, présenté son rapport et 


entendu : 
- les observations de Me Moitry, représentant Mme E, qui a repris les moyens et les 


éléments exposés dans sa requête ; 
- et les observations de M. S représentant le recteur de l’académie de Nancy-Metz, qui a 


développé les moyens et les éléments contenus dans le mémoire en défense et soutenu 
que la requête pouvait également être rejetée au fond. 


 
 


1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : 
« Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes 
mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de 
droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait porté, 
dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des 
référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures » ; 
 


2. Considérant que ces dispositions peuvent être utilement invoquées alors même 
qu’aucune décision n’est attaquée ; que la fin de non-recevoir tirée de la méconnaissance des 
dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative ne peut qu’être rejetée ; 
 
 


Sur la condition d’urgence : 
 
 
3. Considérant que par un courrier du 17 décembre 2015, le directeur académique 


indiquait à la mère de la requérante que si elle ne se conformait pas aux conditions qui lui étaient 
fixées, l’auxiliaire de vie scolaire lui serait retirée pour le temps de restauration, où les contraintes 
d’une enfant diabétique sont les plus fortes, et qu’une déscolarisation pourrait être envisagée dans un 
second temps ; qu’A a dès lors estimé seule ses besoins d’insuline ayant entraîné à plusieurs reprises 
des hypoglycémies qui n’ont pas été détectées par le personnel de l’école ; que, malgré la tenue de 
plusieurs réunions, de l’intervention du défenseur des droits, aucun protocole de prise en charge n’a 
été proposée à A ; qu’à l’issue d’examens effectués le 3 février 2016 pour apprécier l’évolution de 
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son diabète, son taux d’hémoglobine glyphée, qui connaissait une certaine stabilité, a connu une 
grave détérioration en février 2016 ; qu’A se trouve en l’état confrontée à l’alternative entre une 
déscolarisation et une aggravation de son état de santé et justifie dès lors se trouver dans une 
situation d’urgence particulière requise par les dispositions précédemment rappelées de l’article L. 
521-2 du code de justice administrative ; 
 


 
Sur la condition tenant à l’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 


fondamentale : 
 


4. Considérant que l’égal accès à l’instruction est garanti par le treizième alinéa du 
préambule de la Constitution de 1946, auquel se réfère celui de la Constitution de 1958 ; que ce 
droit, confirmé par l'article 2 du premier protocole additionnel à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, est en outre rappelé à l’article 
L. 111-1 du code de l’éducation, qui énonce que « le droit à l'éducation est garanti à chacun » et, 
s’agissant des enfants présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant, à l’article L. 112-
1 du même code, selon lequel le service public de l'éducation leur assure une formation scolaire 
adaptée ; que la privation pour un enfant, notamment s’il souffre d’un handicap, de la possibilité de 
bénéficier d’une scolarisation ou d’une formation scolaire adaptée, selon les modalités que le 
législateur a définies afin d’assurer le respect de l’exigence constitutionnelle d’égal accès à 
l’instruction, est susceptible de constituer une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 
fondamentale, au sens de l’article L. 521-2 du code de justice administrative ; qu’en outre, le 
caractère grave et manifestement illégal d’une telle atteinte s’apprécie en tenant compte, d’une part 
de l’âge de l’enfant, d’autre part des diligences accomplies par l’autorité administrative compétente, 
au regard des moyens dont elle dispose ; 
 


5. Considérant, d’une part, qu’en vertu de l’article L. 551-1 du code de l’éducation, les 
activités périscolaires s’inscrivent dans le prolongement du service public de l’éducation et 
s’effectuent en complémentarité avec lui ; qu’ainsi, ces activités, qu’elles se situent avant ou après 
l’école, ou encore, compte tenu de certaines modalités d’application de la réforme des rythmes 
scolaires, pendant le temps méridien relèvent du droit à l’éducation ; que, d’autre part, il résulte des 
dispositions des articles L. 111-1, L. 112-1, L. 351-3 et L. 916-1 du code de l’éducation qu’il 
incombe à l’Etat, au titre de sa mission d’organisation générale du service public de l’éducation, de 
prendre l’ensemble des mesures et de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour que le droit à 
l’éducation et l’obligation scolaire aient, pour les enfants handicapés, un caractère effectif ; que, 
notamment, il incombe à l’Etat de prendre en charge les mesures propres à assurer l’accès des 
enfants handicapés aux activités scolaires et également périscolaires, alors même qu’elles ne 
relèveraient pas, en tant que telles, de sa compétence, dès lors que ces mesures apparaissent comme 
une composante nécessaire à la scolarisation de l’enfant et qu’elles sont préconisées par la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées ; 
 


6. Considérant qu’A E, âgée de six ans et scolarisée en classe de CP à l’école Debussy à 
Metz, est atteinte d’un diabète de type 1 depuis l’âge d’un an ; qu’A dispose d’une pompe à insuline 
qui délivre un flux de base d’insuline, lequel doit ensuite être adapté en fonction de son alimentation 
et de ses activités physiques ; qu’il lui appartient alors de contrôler sa glycémie, de calculer la 
quantité de glucide ingérée et de transmettre ces données à l’appareil qui détermine la quantité de 
glucide complémentaire à consommer ou la quantité d’insuline complémentaire éventuellement 
nécessaire, appelée bolus, mesurée et injectée par l’appareil par une pression sur un bouton ; qu’elle 
a bénéficié d’un accompagnement humain sur le temps de scolarisation depuis la maternelle à la 
suite de décisions favorables en ce sens de la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées de Moselle renouvelées en dernier lieu à la suite d’une réunion de la commission le 22 
juin 2015 ; que les modalités de mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation établi le 27 
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septembre 2015 précisent qu’au nombre des missions spécifiques de cet accompagnement figure, en 
premier lieu, le contrôle de la glycémie de l’enfant en fin de matinée, fin d’après-midi, pendant ou 
après les activités sportives et au cours de la journée si l’état de l’enfant le nécessite, en deuxième 
lieu, calculer et donner l’apport nécessaire en sucre ou la dose d’insuline en fonction de la glycémie 
et des activités de la journée et, en dernier lieu, la présence auprès de l’enfant tout au long de la 
journée, en classe, récréation, cantine et sorties scolaires ; que plusieurs projets d’accueil 
individualisé ont été établis sur la base du projet personnalisé de scolarisation et en dernier lieu, le 
15 décembre 2015, prévoyant toutefois que le contrôle de la glycémie et l’ajustement du bolus ne 
seraient pas à la charge de l’accompagnant de l’élève en situation de handicap ; que ces éléments 
sont confirmés par le courrier du directeur académique du 17 décembre 2015, lequel indique que le 
contrôle de la glycémie et l’ajustement du bolus revêtent à ses yeux un caractère paramédical hors 
du champ de compétence de l’auxiliaire de vie scolaire ;  
 


7. Considérant, ainsi qu’il a été dit, qu’il appartient à l’Etat de mettre en œuvre les moyens 
nécessaires pour que le droit à l’éducation et l’obligation scolaire aient, pour les enfants handicapés, 
un caractère effectif ; que la lecture du taux de glycémie affiché sur l’appareil dont dispose A et le 
calcul des besoins de glucides en fonction de son alimentation et de son activité physique ne peuvent 
incomber à une jeune fille de six ans inscrite au CP et qui bénéficie d’un accompagnement humain 
déterminé par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de Moselle ; 
que l’administration n’établit pas que ces deux actes, qui font appel à des connaissances en matière 
de calcul, seraient de nature paramédicale et ne pourraient ainsi être faits par un accompagnant 
d’élève en situation de handicap ; qu’à supposer même que ces actes ne puissent être effectués par 
une telle catégorie de personnel, il appartenait à l’administration de mettre en œuvre des moyens 
pour proposer d’accueillir d’A conformément au projet personnalisé de scolarisation ; qu’elle ne 
peut se borner à indiquer qu’une infirmière libérale pourrait effectuer les actes en cause et qu’il ne 
ressortirait pas des missions de l’infirmière scolaire d’accomplir de telles missions ; qu’ainsi, 
compte tenu du très jeune âge d’A, à qui l’Etat ne peut laisser la charge d’assumer seule son 
handicap durant le temps scolaire, et de l’absence d’une quelconque diligence accomplie par 
l’autorité administrative compétente, il a été porté une atteinte grave et manifestement illégale à la 
liberté fondamentale que constitue l’égal accès des personnes handicapées à l’éducation et aux 
services publics ; 
 


8. Considérant qu’il y a lieu d’enjoindre, par voie de conséquence, au recteur de 
l’académie de Nancy-Metz de prendre, dans un délai de huit jours à compter de la communication de 
la présente ordonnance, toute mesure nécessaire pour mettre en œuvre de façon effective la mise en 
œuvre du projet personnalisé de scolarisation établi le 27 septembre 2015 conformément à la 
décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de Moselle du 
22 juin 2015 ; qu’il n’y a pas lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte ; 
 


9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 
l’Etat la somme 1 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; que ces 
dispositions font, en tout état de cause, obstacle à ce qu’il soit mis à la charge de Mme E la somme 
que l’Etat demande à ce titre ; 
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ORDONNE : 


 
 
Article 1er : Il est enjoint au recteur de l’académie de Nancy-Metz de prendre, dans un délai de huit 
jour à compter de la présente ordonnance, toute mesure permettant le contrôle de la glycémie d’A en 
fin de matinée, fin d’après-midi, pendant ou après les activités sportives et au cours de la journée si 
l’état de l’enfant le nécessite, de calculer l’apport nécessaire en sucre ou la dose d’insuline en 
fonction de la glycémie et des activités de la journée et, la présence d’un accompagnement mutualisé 
auprès de l’enfant tout au long de la journée, en classe, récréation, cantine et sorties scolaires.  
 
Article 2 : L’Etat versera à Mme E la somme de 1 000 euros en application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions du recteur de l’académie de Nancy-Metz tendant au bénéfice des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 5 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme E et au ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. 
Copie en sera adressée au recteur de l’académie de Nancy-Metz. 


 
 
 
Fait à Strasbourg, le 10 mai 2016. 


 
 


Le juge des référés, 
 
 
 
 
 


J. IGGERT 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


G. TRINITÉ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 19 mai 2016, et un mémoire, enregistré le 3 juin 2016, la 


commune de Kayserberg Vignoble, M. A, Mme B, M. C, Mme D, M. E, Mme F, M. G, Mme H, 
M. I, Mme , M. K, M. L, M. M, M. N, M. O, M. P, Mme Q, Mme R, M. S, Mme T, Mme U, 
Mme V, Mme W, M. X, Mme Y, M. Z, M. Aa et M. Ab, représentés par Me Sonnenmoser, 
demandent au tribunal d’annuler l’arrêté du 3 mai 2016 du préfet du Haut-Rhin portant 
convocation des électeurs de Kaysersberg Vignoble et fixant les lieu et délai de dépôt des 
déclarations de candidature pour les élections municipales partielles intégrales des 19 et 26 juin 
2016. 


 
La commune de Kayserberg Vignoble et autres soutiennent que : 
- l’arrêté attaqué méconnaît l’article L. 2113-7 du code général des collectivités 


territoriales ; la commune nouvelle doit demeurer, jusqu’au prochain renouvellement général des 
conseils municipaux, administrée par l’ensemble des conseillers municipaux des anciennes 
communes ; l’article L.2111-7 du code général des collectivités territoriales ne prescrit pas de 
nouvelles élections en cas de démission de plus d’un tiers des conseillers municipaux ; l’article 
L. 2113-7 du code général des collectivités territoriales emporte dérogation, concernant les 
communes nouvelles en phase transitoire, aux dispositions de l’article L. 270 du code électoral ;  


- l’arrêté méconnaît l’article L. 270 du code électoral ; la population de Kaysersberg 
Vignoble étant de 4 617 habitants, ces derniers devraient élire 29 conseillers municipaux lors du 
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premier renouvellement général ; le conseil municipal comprenant, après la démission de 20 de 
ses membres, 33 conseillers municipaux, il n’y a pas lieu de renouveler le conseil municipal ;  


- le conseil municipal n’a pas été dissous ;  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 mai 2016, le préfet du Haut-Rhin conclut 


au rejet de la requête. 
 
Le préfet soutient que les moyens soulevés par la commune de Kayserberg Vignoble et 


autres ne sont pas fondés. 
 
Un mémoire présenté par le préfet du Haut-Rhin, a été enregistré le 6 juin 2016, 


postérieurement à la clôture d’instruction. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Emeline Theulier de Saint-Germain, 
- les conclusions de M. Henri Simon, rapporteur public, 
- et les observations de Me Sonnenmoser, représentant la commune de Kaysersberg 


Vignoble et autres, et de Mme G et de M. R, représentant le préfet du Haut-Rhin. 
 


 
1. Considérant que, par arrêté du 14 juillet 2015, le préfet du Haut-Rhin a décidé la 


création, à compter du 1er janvier 2016, de la commune nouvelle de Kaysersberg Vignoble, issue 
des communes de Kaysersberg, Kientzheim et Sigolsheim ; que par lettres des 15, 22 et 25 avril 
2016, 20 conseillers municipaux ont démissionné ; que par l’arrêté attaqué du 3 mai 2016, le 
préfet du Haut-Rhin a décidé de convoquer les électeurs de la commune de Kaysersberg 
Vignoble le 19 juin 2016 pour procéder à l’élection d’un nouveau conseil municipal composé de 
29 conseillers municipaux ;  


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2113-1 du code général des collectivités 
territoriales : « La commune nouvelle est soumise aux règles applicables aux communes, sous 
réserve des dispositions du présent chapitre et des autres dispositions législatives qui lui sont 
propres. » ; qu’aux termes de l’article L. 270 du code électoral : « (…) Lorsque les dispositions 
des alinéas précédents ne peuvent plus être appliquées, il est procédé au renouvellement du 
conseil municipal : 1° Dans les trois mois de la dernière vacance, si le conseil municipal a perdu 
le tiers de ses membres, et sous réserve de l'application du deuxième alinéa de l'article L. 258 ; 
(…). » ; qu’aux termes de l’article L. 2113-7 du code général des collectivités territoriales en 
vigueur à la date de l’arrêté attaqué : « I.-Jusqu'au prochain renouvellement suivant la création 
de la commune nouvelle, le conseil municipal est composé : 1° De l'ensemble des membres des 
conseils municipaux des anciennes communes, si les conseils municipaux des communes 
concernées le décident par délibérations concordantes prises avant la création de la commune 
nouvelle ; (…). »  et qu’aux termes de l’article L. 2113-8 du même code : « Lors du premier 
renouvellement suivant la création de la commune nouvelle, le conseil municipal comporte un 
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nombre de membres égal au nombre prévu à l'article L. 2121-2 pour une commune appartenant 
à la strate démographique immédiatement supérieure. » ; 


3. Considérant que, conformément aux dispositions précitées de l’article L. 270 du 
code électoral, applicable aux communes nouvelles, il est procédé au renouvellement du conseil 
municipal « si le conseil municipal a perdu le tiers de ses membres » ; que dès lors, le conseil 
municipal de Kaysersberg Vignoble ayant perdu plus du tiers de ses membres à la suite de la 
démission en avril 2016 de 20 conseillers municipaux sur les 53 le composant, doit être 
renouvelé nonobstant la circonstance qu’il demeure encore composé de 33 membres ;  


4. Considérant que si les dispositions précitées de l’article L. 2113-7 du code général 
des collectivités territoriales prévoient qu’à la suite de la création d’une commune nouvelle, le 
conseil municipal est composé de l'ensemble des membres des conseils municipaux des 
anciennes communes, cette composition n’est toutefois prévue que « jusqu’au prochain 
renouvellement suivant la création de la commune nouvelle » et non, contrairement à ce que 
soutiennent les requérants, jusqu’au renouvellement général des conseils municipaux ; qu’à cet 
égard, la circonstance que tant l’arrêté du préfet du Haut-Rhin du 14 juillet 2015 portant création 
de la commune nouvelle que la charte communale de Kayserberg Vignoble prévoient que la 
commune nouvelle est administrée, jusqu’au prochain renouvellement général des conseils 
municipaux par un conseil municipal composé de l’ensemble des membres des conseils 
municipaux des anciennes communes est, ces documents ne pouvant légalement déroger à 
l’article L. 2113-7 précité, sans incidence ; qu’il ne ressort pas davantage des dispositions dudit 
article L. 2113-7, telles qu’éclairées par les travaux parlementaires, que la nouvelle composition 
du conseil municipal ne serait applicable qu’en cas de procédure de dissolution ;  


5. Considérant, ainsi, que c’est par une exacte application des dispositions de l’article 
L. 2113-8 du code général des collectivités territoriales que le préfet du Haut-Rhin a décidé que, 
pour le premier renouvellement de conseil municipal suivant la création de la commune nouvelle 
de Kaysersberg Vignoble, les électeurs sont convoqués afin de procéder à l’élection de 29 
conseillers municipaux, nombre de membres égal au nombre prévu à l'article L. 2121-2 du code 
général des collectivités territoriales pour une commune appartenant à la strate démographique 
immédiatement supérieure ;  


6. Considérant, par suite, que les requérants ne sont pas fondés à soutenir que l’arrêté 
attaqué est entaché d’une erreur de droit et à en demander l’annulation ;  


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389856&dateTexte=&categorieLien=cid
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D E C I D E : 
 
 


Article 1 : La requête de la commune de Kayserberg Vignoble et autres est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Kayserberg Vignoble, à M. A, à 
Mme B, à M. C, à Mme D, à M. E, à Mme F, à M. G, à Mme H, à M. I, à Mme J, à M. K, à 
M. L, à M. M, à M. N, à M.O, à M. P, à Mme Q, à Mme R, à M. S, à Mme T, à Mme U, à 
Mme V, à Mme W, à M. X, à Mme Y, à M. Z, à M. Aa, à M. Ab et au ministre de l’intérieur. 
Copie en sera adressée au préfet du Haut-Rhin.  







N° 1602860 
 
 


 


5


 
Délibéré après l’audience du 8 juin 2016, à laquelle siégeaient : 
 
M. Devillers, président, 
Mme Theulier de Saint-Germain, premier conseiller, 
Mme Privet, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 10 juin 2016. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


E. THEULIER de SAINT-GERMAIN 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


P. DEVILLERS 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


P. HAAG 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section èm ème réunies) 


 
Sur le rapport de la 0ème sous-section 


 
 


 


Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 
22 janvier et 20 m


re 2006 par lequel la cour administrative 
d'appel de Doua


ond, de prononcer la décharge des impositions restant 
en litige ;  


°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l'a


 
  ……………………………………… ……………………………… 


Vu les autres pièces du dossier ; 


le livre des procédures fiscales ; 
 


 statuant 
 au contentieux 


 


N° 300839 
 
__________


 
. B M


______
 


. Yves SaleM
Rapporteur 


 __________
 


lle Célia VeM
Commissaire du g
__________ 
 


éance du 26 mS
Lecture du 16 juillet 200
__________ 
 


 
 


 
 
 
 


du contentieux, 10  et 9  sous-sections e


 


 1
de la section du contentieux 


 
 


 


 


ars 2007 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. et 
Mme B ; M et Mme B demandent au Conseil d'Etat : 


 
°) d'annuler l'arrêt du 22 novemb1


i a partiellement rejeté leur requête tendant à l'annulation du jugement du 
8 février 2005 du tribunal administratif de Rouen rejetant leurs demandes en décharge des 
cotisations supplémentaires d'impôt sur le revenu auxquelles ils ont été assujettis au titre des 
années 1995, 1996, 1997, 1998 et 1999 ;  


 
°) réglant l'affaire au f2


 
3
rticle L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 


 …
 
 
 


 
u le code général des impôts et V
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Vu le code de justice administrative ; 


 


près avoir entendu en séance publique : 


le rapport de M. Yves Salesse, Conseiller d'Etat,   


les observations de la SCP Ghestin, avocat de M. B,  


les conclusions de Mlle Célia Verot, Commissaire du gouvernement ; 


 


onsidérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 
M. et Mme B éta


n ce qui concerne l’imputation des déficits de la société JMSFB


 
 


 
 
A
 
- 
 
- 
 
- 


 


 
C
ient associés de la SARL JMSFB, créée en 1995, qui avait opté pour le régime 


fiscal des sociétés de personnes en application de l’article 239 bis AA du code général des 
impôts ; que l’administration fiscale a remis en cause le bénéfice de ce régime au motif que 
la SARL avait pour seule activité la gestion de ses participations dans la SNC « Le Prieuré » qui 
exploitait une maison de retraite médicalisée ; qu’elle a en conséquence réintégré dans les 
revenus imposables de M. et Mme B le montant des déficits de la SARL qu’ils avaient imputés 
sur leur revenu global ; qu’elle leur a, en outre, refusé la réduction d’impôt prévue par l’article 
199 terdecies 0A du code général des impôts ; 


 
E  : 


onsidérant qu’aux termes de l’article 206 du code général des impôts : 
« 1. (…) sont pas


onsidérant que, par une appréciation souveraine des faits qui lui étaient 
soumis, la cour 


onsidérant que, par une appréciation souveraine des faits qui lui étaient 
soumis, la cour a


 
C
sibles de l’impôt sur les sociétés, quel que soit leur objet, (…) les sociétés à 


responsabilité limitée n’ayant pas opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes (…) » ; 
qu’aux termes de l’article 239 bis AA du même code, dans sa rédaction applicable aux années 
d’imposition en litige : « Les sociétés à responsabilité limitée exerçant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole, et formées uniquement entre personnes parentes en ligne 
directe ou entre frères et sœurs, ainsi que les conjoints, peuvent opter pour le régime fiscal des 
sociétés de personnes mentionné à l’article 8 (…) » ;  


 
C
administrative d’appel a relevé que la SARL JMSFB, associée de la SNC 


« Le Prieuré », ne participait ni à la gestion de celle-ci, qui avait été confiée à la société IGSA, ni 
à l’exploitation de la maison de retraite médicalisée ; qu’en jugeant que dans ces conditions 
la SARL, qui ne pouvait utilement se prévaloir de la qualité de commerçant que lui conférait son 
statut d’associé de la SNC, n’exerçait pas une activité à caractère commercial, de sorte que 
l’administration avait pu remettre en cause l’option qu’elle avait exercée en faveur du régime 
fiscal des sociétés de personne, la cour administrative d’appel n’a pas commis d’erreur de droit ; 
que l’arrêt attaqué est suffisamment motivé sur ce point ; 


 
C
dministrative d’appel a relevé que le différend opposant les contribuables et 


l’administration sur l’imputation des déficits de la SARL JMSFB ne portait que sur la question 
de la qualification juridique à donner à l’activité de la SARL, à l’exclusion de tout désaccord sur 
les questions de fait ; qu’elle a pu en déduire sans erreur de droit que la commission 
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n ce qui concerne la réduction d’impôt liée à la souscription de parts de fonds 


départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires n’était pas compétente 
pour en connaître ; 


 
E


commun de placement (FCPI) : 
 
Considérant que l’article 199 terdecies 0A du code général des impôts instaure, 


par son I, une ré


onsidérant qu’il y a lieu dans les circonstances de l’espèce, en application de 
l’article L. 821-2


 
onsidérant qu’ainsi qu’il a été dit, le tribunal administratif ne pouvait refuser 


aux requérants le


onsidérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire 
application de l’a


 


 
D E C I D E : 


 


duction d’impôt sur le revenu égale à 25 % des souscriptions en numéraire au 
capital de société non cotées ; que son VI a étendu l’avantage, à compter de l’imposition des 
revenus de 1997, aux personnes physiques qui souscrivent des parts de fonds communs de 
placement dans l’innovation mentionnés à l’article 22-1 de la loi n° 88-1201 du 
23 décembre 1988 et qui prennent l’engagement de conserver les parts de fonds pendant cinq ans 
au moins à compter de leur souscription ; que son V dispose qu’ « un décret fixe les modalités 
d’application du présent article, notamment les obligations déclaratives incombant aux 
contribuables et aux sociétés » ; que si l’article 46 AI quater de l’annexe III au même code 
prévoit que le contribuable joint à sa déclaration de revenus, outre l’état individuel de 
souscription de parts de fonds communs de placement dans l’innovation, une copie de 
l’engagement de conservation de ces parts, cette disposition ne peut avoir pour effet d’interdire 
de régulariser la situation, dans le délai de réclamation prévu aux articles R. 196-1 et R. 196-3 du 
livre des procédures fiscales, au cas où la copie de l’engagement n’aurait pas été jointe à la 
déclaration de revenus ; que, dès lors, en jugeant que les requérants, faute d’avoir joint à leur 
déclaration de revenus une copie de l’engagement de conservation des parts qu’ils avaient 
souscrites, n’étaient pas fondés à demander le bénéfice de la réduction d’impôt prévue par 
l’article 199 terdecies 0A du code général des impôts, la cour administrative d’appel a commis 
une erreur de droit ; que son arrêt doit être annulé sur ce point ; 


 
C
 du code de justice administrative, de régler, dans cette mesure, l’affaire au 


fond ; 


C
 bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 terdecies 0A au seul 


motif qu’ils n’avaient pas joint à leur déclaration l’engagement de conserver les parts de fonds 
pendant cinq ans comme le prévoit l’article 46 AI quater susmentionné ; qu’il est constant que 
les contribuables ont produit ce document le 11 mai 2001, dans le délai de réclamation ; que dès 
lors, ils sont fondés à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal 
administratif a rejeté leur demande en décharge de l’imposition supplémentaire établie au titre de 
l’année 1999, provenant du refus de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 terdecies 0A ; 


 
 
C
rticle L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de 


l’Etat la somme de 3 000 euros au titre des frais exposés par M. et Mme B et non compris dans 
les dépens ; 


 


-------------- 
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Article 1er : L’arrêt du 22 novembre 2006 de la cour administrative de Douai est annulé en ce qui 
concerne la réduction d’impôt liée à la souscription de parts de fonds communs de placement 
dans l’innovation. 
 
Article 2 : Il est accordé à M. et Mme B la décharge du supplément d’impôt sur le revenu mis à 
leur charge au titre de l’année 1999 correspondant à la réduction d’impôt liée à la souscription de 
parts de fonds communs de placement dans l’innovation. 
 
Article 3 : Le jugement du 8 février 2005 du tribunal administratif de Rouen est réformé en ce 
qu’il a de contraire à l’article 2. 
 
Article 4 : L’Etat versera la somme de 3 000 euros à M. et Mme B au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 
Article 5 : La présente décision sera notifiée à M. et Mme  B et au ministre du budget, des 
comptes publics et de la fonction publique. 
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N° 372924 
 
__________ 
 
MINISTRE DELEGUE, CHARGE DU 
BUDGET 
c/SCS S 
__________ 
 
M. Bastien Lignereux 
Rapporteur 
__________ 
 
Mme Emilie Bokdam-Tognetti 
Rapporteur public 
__________ 
 
Séance du 15 avril 2015 
Lecture du 11 mai 2015 
__________ 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section du contentieux, 9ème et 10ème sous-sections réunies) 


 
 


Sur le rapport de la 9ème sous-section 
 de la Section du contentieux 


 
 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 


 


La société S a demandé au tribunal administratif de Montreuil de prononcer la 
réduction des cotisations de taxe professionnelle auxquelles elle a été assujettie au titre des 
années 2007 et 2008, à raison du dégrèvement prévu par les dispositions de l’article 1647 C 
quinquies du code général des impôts. Par un jugement n° 1007713 du 21 février 2012, le 
tribunal administratif de Montreuil a rejeté sa demande. 


 


Par un arrêt n° 12VE01587 du 18 juillet 2013, rendu sur l’appel formé par la 
société S, la cour administrative d'appel de Versailles a prononcé la réduction des cotisations de 
taxe professionnelle litigieuses et rejeté le surplus des conclusions de la société S tendant au 
versement par l’Etat d’intérêts moratoires. 


 


Par un pourvoi et un mémoire en réplique, enregistrés les 22 octobre 2013 et 
26 décembre 2014 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, le ministre délégué, chargé du 
budget, demande au Conseil d’Etat d’annuler cet arrêt de la cour administrative d'appel de 
Versailles en tant qu’il a prononcé la réduction des cotisations de taxe professionnelle litigieuses. 


 


 
 
   ………………………………………………………………………… 
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Vu les autres pièces du dossier ; 


 


Vu : 


- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 


- la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 ; 


- le code de justice administrative ; 


 


 


Après avoir entendu en séance publique : 


 


- le rapport de M. Bastien Lignereux, auditeur,   


 


- les conclusions de Mme  B-T, rapporteur public ; 


 


La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Monod, 
Colin, Stoclet, avocat de la SCS S ; 


 


 


1. Considérant qu’aux termes de l’article 1647 C quinquies du code général des 
impôts, dans sa rédaction applicable aux impositions litigieuses : « I. - Les immobilisations 
corporelles neuves éligibles aux dispositions de l'article 39 A ouvrent droit à un dégrèvement 
égal respectivement à la totalité, aux deux tiers et à un tiers de la cotisation de taxe 
professionnelle pour la première année au titre de laquelle ces biens sont compris dans la base 
d'imposition et pour les deux années suivantes. / Pour bénéficier du dégrèvement, les redevables 
indiquent chaque année sur les déclarations prévues à l'article 1477 la valeur locative et 
l'adresse des biens éligibles. / Les biens pour lesquels les redevables demandent le bénéfice du 
dégrèvement ne peuvent faire l'objet des dégrèvements mentionnés aux articles 1647 C à 1647 C 
quater » ; qu’aux termes de l’article 1477 du même code, dans sa rédaction applicable aux 
impositions litigieuses : « I. Les contribuables doivent déclarer les bases de taxe professionnelle 
avant le 1er mai de l'année précédant celle de l'imposition ou, en cas de création d'établissement 
ou de changement d'exploitant ou d'activité en cours d'année, avant le 1er mai de l'année suivant 
celle de la création ou du changement. (…) » ; 


 


2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 
la société S a demandé, par deux réclamations présentées les 30 décembre 2008 et 27 mars 2009, 
à bénéficier, au titre des années 2007 et 2008, du dégrèvement institué par les dispositions 
précitées de l’article 1647 C quinquies du code général des impôts ; que l’administration fiscale a 
rejeté cette demande au motif qu’en application de ces dispositions, le bénéfice de ce 
dégrèvement ne pouvait être sollicité que dans la déclaration prévue à l’article 1477 du même 
code, sans possibilité de régularisation postérieure par voie de réclamation contentieuse ; que le 
ministre délégué, chargé du budget, se pourvoit en cassation contre l’arrêt du 18 juillet 2013 par 
lequel la cour administrative d’appel de Versailles a, sur l’appel de la société S dirigé contre un 
jugement du 21 février 2012 du tribunal administratif de Montreuil, prononcé la réduction des 
cotisations de taxe professionnelle auxquelles cette société a été assujettie, à raison du 
dégrèvement sollicité ; 
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3. Considérant que les dispositions qui prévoient que le bénéfice d’un avantage 
fiscal est demandé par voie déclarative n’ont, en principe, pas pour effet d’interdire au 
contribuable de régulariser sa situation dans le délai de réclamation prévu à l'article R. 196-2 du 
livre des procédures fiscales, sauf si loi a prévu que l’absence de demande dans le délai de 
déclaration entraîne la déchéance du droit à cet avantage, ou lorsqu’elle offre au contribuable une 
option entre différentes modalités d’imposition ;  


 


4. Considérant, en premier lieu, que si les dispositions précitées de 
l’article 1647 C quinquies du code général des impôts disposent que, pour bénéficier du droit au 
dégrèvement qu’elles instituent, les redevables ayant procédé à l’acquisition d’immobilisations 
qui y sont éligibles indiquent chaque année sur la déclaration de taxe professionnelle la valeur 
locative et l’adresse de ces biens, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 9 août 2004 
relative à la consommation et à l’investissement dont elles sont issues que le législateur n’a pas 
entendu prévoir une règle de déchéance ; que la formalité prévue par ces dispositions a, dès lors, 
seulement pour objet de permettre à l’administration fiscale de s’assurer de l’éligibilité des 
immobilisations concernées au dégrèvement ainsi que de son montant ; 


 


5. Considérant, en second lieu, que si, en application du dernier alinéa du I de 
l’article 1647 C quinquies, le bénéfice de ce dégrèvement est, au titre d’une même 
immobilisation, exclusif de celui des dégrèvements mentionnés aux articles 1647 C à 1647 C 
quater, cette circonstance, qui n’induit pas pour le contribuable l’existence d’une option entre 
différentes modalités d’imposition, ne fait pas obstacle à ce qu’un redevable, qui n’a sollicité 
dans sa déclaration de taxe professionnelle le bénéfice d’aucun de ces dispositifs, fasse valoir son 
droit au dégrèvement litigieux dans le délai de réclamation, ce qui implique alors son 
renoncement aux autres dégrèvements auxquels il aurait également pu prétendre pour les mêmes 
biens ; 


 


6. Considérant qu’il suit de là que la cour n’a pas commis d’erreur de droit en 
jugeant que la circonstance que la société S avait omis de porter, dans les déclarations prévues à 
l’article 1477 du code général des impôts, la valeur locative et l’adresse des biens qu’elle 
estimait éligibles à ce dégrèvement, ne faisait pas obstacle à ce qu’elle en sollicite le bénéfice par 
voie de réclamation contentieuse ; qu’il résulte de ce qui précède que le ministre délégué, chargé 
du budget n’est pas fondé à demander l’annulation de l’arrêt qu’il attaque ; qu’il y a lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 500 euros à verser à la 
société S au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 


 


 


D E C I D E : 


-------------- 


 


Article 1er : Le pourvoi du ministre délégué, chargé du budget, est rejeté. 


 


Article 2 : L’Etat versera à la société O une somme de 3 500 euros au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 3 : La présente décision sera notifiée au ministre des finances et des comptes publics et à 
la société S. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
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(Section d  réunies) 


 
Sur le rapport de la ème sous-section 


 
 


Vu les procédures suivantes : 


une requête, enregistrée le 21 juillet 2015 au 
secrétariat du con


015 par laquelle le 
conseil d'adminis


 décision du 21 mai 
2015 par laquelle


e la Ligue de football professionnel le versement de 
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 statuant 
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 SASP RED-
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__________ 
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Rapporteur 


 __________
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__________ 
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__________ 
 


 
 


 
 
 
 


u contentieux, 2ème et 7ème sous-sections
 


 2
 de la Section du contentieux 


 
 
 


 
° Sous le n° 391929, par 1


tentieux du Conseil d’Etat, la SASP Red Star FC, la SASP Nancy Lorraine, la 
SASP Racing Club de Lens, la SASP Havre Athlétic Club Football, la SASP Stade Lavallois 
Mayenne FC, la SASP FC Metz, la SASP Clermont Foot, la SASP Tours Football Club, la 
SAOS AJ Auxerre Football, la SASP Orléans Loiret Football, la SASP Football Club Sochaux-
Montbéliard, la SASP Paris Football Club, la SASP Chamois Niortais FC, la SASP Stade 
Brestois 29 et la SASP Dijon Football Côte d’Or demandent Conseil d’Etat : 


 
°) d’annuler pour excès de pouvoir la décision du 9 juillet 21


tration de la Ligue de football professionnel (LFP) a modifié l’article 511 du 
règlement des compétitions de la Ligue à compter de la saison 2015/2016 ; 


 
°) à titre subsidiaire, d’annuler pour excès de pouvoir la2


 le conseil d'administration de la Ligue de football professionnel a décidé de 
procéder à la réduction du nombre de passages en fin de championnat entre la Ligue 1 et la 
Ligue 2 à compter de la saison 2015/2016 ; 


 
°) de mettre à la charge d3


0 euros à chacune des sociétés requérantes au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 
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  ………………………………………………………………………… 


 
 


° Sous le n° 392046, par une requête et trois mémoires complémentaires, 
enregistrés les 24


) d’annuler pour excès de pouvoir la décision du 23 juillet 2015 par laquelle 
le comité exécuti


 
°) de mettre à la charge de la Fédération française de football le versement de 


la somme de 10 0
 


 
 


  ………………………………………………………………………… 


 
Vu les autres pièces des dossiers ; 


u :  
de du sport ; 


du 12 avril 2000 ; 
e football ; 


e football ;  
; 


 


 
près avoir entendu en séance publique : 


le rapport de Mme Cécile Barrois de Sarigny, maître des requêtes,  


les conclusions de M. Xavier Domino, rapporteur public, 


 
 


 
2
 juillet, 4 septembre et 8 décembre 2015 et le 8 janvier 2016 au secrétariat du 


contentieux du Conseil d’Etat, la Ligue de football professionnel (LFP), la société Angers SCO, 
la société ASSE Loire, la société ESTAC, la société FC Lorient Bretagne Sud, la société FC 
Nantes, la société Football Club des Girondins de Bordeaux, la société Gazélec Football Club 
Ajaccio, la société LOSC Lille, la société Monaco Football Club, la société Montpellier Hérault 
Sport Club, la société Olympique Gymnaste Club de Nice Côte d’Azur, la société Olympique 
lyonnais, la société Olympique de Marseille, la société Paris Saint-Germain Football, la société 
Sporting Club de Bastia, la société Stade de Reims, la société Stade Malherbe Caen Calvados 
Basse-Normandie et la société Toulouse Football Club demandent au Conseil d’Etat :  


  
1°
f de la Fédération française de football (FFF) a réformé la décision du 9 juillet 


2015 de la Ligue de football professionnel en la privant de tout effet en tant qu’elle a modifié 
l’article 511 des règlements des compétitions de la Ligue limitant à deux le nombre des 
accessions et relégations entre les championnats de Ligue 1 et de Ligue 2 dès la fin de la saison 
2015/2016 ;  


2
00 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
 


 
V
- le co
- la loi n° 2000-321 
- les statuts de la Fédération française d
- le règlement intérieur de la Fédération française d
- les règlements généraux de la Fédération française de football 
- le code de justice administrative ; 
 


 


A
 
- 
 
- 
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a parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Piwnica, 
Molinié, avocat 


 
u la note en délibéré, enregistrée le 13 janvier 2016, présentée sous le 


n° 392046 par la 


 
 
. Considérant que par une délibération du 21 mai 2015, le conseil 


d’administration 


. Considérant que, par une requête enregistrée sous le n° 391929, la SAS 
Red Star FC et


ur les dispositions applicables


L
de la SASP Red Star FC et autres, à Me Le Prado, avocat de la Fédération 


française de football, et à la SCP Spinosi, Sureau, avocat de la Ligue de football professionnel et 
autres ;  


V
Ligue de football professionnel et autres ; 
 
 


1
de la Ligue de football professionnel a décidé de limiter à deux, contre trois 


antérieurement, le nombre de relégations et d’accessions entre les compétitions de Ligue 1 et de 
Ligue 2 dès la fin de la saison 2015/2016 et a émis le vœu d’une modification comparable des 
conditions d’accession et de relégation entre la Ligue 2 et le championnat National, lesquelles 
relèvent de la compétence de la Fédération française de football ; que le 18 juin 2015, le conseil 
d’administration de la Ligue de football professionnel a renoncé à modifier l’article 511 du 
règlement des compétitions fixant le nombre des accessions et relégations entre la Ligue 1 et la 
Ligue 2 dans l’attente de la prise de position de l’assemblée fédérale de la Fédération française 
de football le 20 juin 2015 ; que, le 20 juin 2015, l’assemblée fédérale de la Fédération française 
de football a décidé de ne procéder à la modification du nombre de montées et de descentes entre 
la Ligue 2 et le championnat National qu’à compter seulement de la saison 2016/2017 et selon 
des modalités à définir d’ici le mois de décembre 2015 ; que le 9 juillet 2015, la Ligue de 
football professionnel a modifié l’article 511 du règlement des compétitions pour limiter à deux 
le nombre de relégations et d’accessions entre la Ligue 1 et la Ligue 2 dès la saison 2015/2016 ; 
que le 23 juillet 2015, le comité exécutif de la Fédération française de football a évoqué et 
réformé la décision de la Ligue de football professionnel du 9 juillet 2015, la privant de tout effet 
en tant qu’elle avait modifié l’article 511 du règlement des compétitions ;  


 
2


 14 autres clubs, participant pour l’essentiel au championnat de Ligue 2, 
demandent l’annulation pour excès de pouvoir des décisions de la Ligue nationale de football des 
21 mai et 9 juillet 2015 ; que, par une requête enregistrée sous le n° 392046, la Ligue de football 
professionnel et 18 clubs participant au championnat de Ligue 1 demandent l’annulation pour 
excès de pouvoir de la décision du comité exécutif de la Fédération française de football du 
23 juillet 2015 ; qu’il y a lieu de joindre ces deux requêtes pour statuer par une seule décision ;  


 
S  :  


. Considérant qu’aux termes de l’article L. 131-1 du code du sport : « Les 
fédérations spor s


 
3
tive  ont pour objet l'organisation de la pratique d'une ou de plusieurs 


disciplines sportives » ; que, selon l’article L. 131-14 du même code, dans chaque discipline 
sportive et pour une durée déterminée, une seule fédération sportive agréée reçoit délégation du 
ministre chargé des sports, laquelle a notamment pour mission, en vertu de l’article L. 131-15 du 
code du sport, d’organiser les compétitions sportives à l’issue desquelles sont délivrés les titres 
internationaux, nationaux, régionaux ou départementaux, et, en vertu de l’article L. 131-16, 
d’édicter « Les règlements relatifs aux conditions juridiques, administratives et financières 
auxquelles doivent répondre les associations et sociétés sportives pour être admises à participer 
aux compétitions qu'elles organisent » ;  


 







N° 391929 - 4 -
 


. Considérant que l’article L. 132-1 du code du sport prévoit que les 
fédérations spor


ur la requête de la Ligue de football professionnel et autres tendant à 


4
tives délégataires « peuvent créer une ligue professionnelle, pour la 


représentation, la gestion et la coordination des activités sportives à caractère professionnel des 
associations qui leur sont affiliées et des sociétés sportives (…) » ; qu’en vertu de l’article 
R. 132-1 du même code : « Lorsque ses statuts le prévoient, une fédération sportive délégataire 
peut créer une ligue professionnelle dotée de la personnalité morale : / 1° Soit pour organiser 
les compétitions sportives qu'elle définit ; / 2° Soit pour fixer, pour les compétitions sportives 
qu'elle définit, leurs conditions d'organisation et celles de la participation des sportifs » ; qu’en 
vertu de l’article R. 132-12, la réglementation et la gestion des compétitions mentionnées à 
l'article R. 132-1 relèvent de la compétence de la ligue professionnelle, sous réserve des 
compétences propres de la fédération et des compétences exercées en commun par la fédération 
et par la ligue ; que, selon l’article R. 132-8, « les statuts de la ligue professionnelle ainsi que les 
modifications qui y sont apportées, entrent en vigueur après leur approbation par l'assemblée 
générale de la fédération et la publication de l'arrêté du ministre chargé des sports constatant 
leur conformité avec les dispositions du présent titre » ; que les relations entre la fédération 
délégataire et la ligue qu’elle crée sont, en vertu de l’article R. 132-9, fixées par une convention 
qui précise la répartition de leurs compétences et les conditions dans lesquelles elles exercent en 
commun certaines compétences et qui, selon l’article R. 132-15 du code du sport, « précise les 
conditions dans lesquelles l'instance dirigeante de la fédération peut réformer les décisions 
arrêtées par les organes de la ligue professionnelle qui sont contraires aux statuts ou aux 
règlements de la fédération » ;  


 
S


l’annulation de la décision du comité exécutif de la Fédération française de football du 
23 juillet 2015 :  


 
ur l’intervention de la SASP Red Star FC et autresS  :  


. Considérant que la SASP Red Star FC, la SASP Nancy Lorraine, la SASP 
Racing Club de L ,


ur la légalité de la décision attaquée


 
5
ens  la SASP Havre Athlétic Club Football, la SASP Stade Lavallois Mayenne 


FC, la SASP FC Metz, la SASP Clermont Foot, la SASP Tours Football Club, la SAOS AJ 
Auxerre Football, la SASP Orléans Loiret Football, la SASP Football Club Sochaux-
Montbéliard, la SASP Paris Football Club, la SASP Chamois Niortais FC, la SASP Stade 
Brestois 29 et la SASP Dijon Football Côte d’Or, la SASP Cercle Aléthique Bastais et la SASP 
Valenciennes Sport Développement justifient, eu égard à la nature et à l’objet du litige, d’un 
intérêt suffisant pour intervenir dans la présente instance au soutien de la décision attaquée ; que 
leur intervention est, par suite, recevable ; 


 
S  :  


n ce qui concerne la légalité externe
 
E  :  


. Considérant qu’aux termes de l’article 199 des règlements généraux de la 
Fédération franç  


 
6
aise de football, auquel renvoie l’article 13 du règlement intérieur de la 


Fédération combiné avec l’article 5 de la convention entre la Fédération et la Ligue de football 
professionnel qui détermine, conformément à ce que prévoit l’article R. 132-15 du code du sport, 
les conditions dans lesquelles la Fédération française de football peut réformer les décisions de la 
Ligue de football professionnel : « 1. Pour éventuellement les réformer, dès lors qu'il les jugerait 
contraires à l'intérêt supérieur du football ou aux statuts et règlements, le Comité Exécutif peut 
se saisir de toutes décisions sauf en matière disciplinaire./ 2. A peine de nullité, la demande 
d'évocation devra être revêtue de la signature d'au moins six membres du Comité Exécutif./ 
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. Considérant, en premier lieu, que ces dispositions, en indiquant que la 
demande d’évoca


. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que le 
président de la 


. Considérant, en troisième lieu, que la modification de l’article 511 du 
règlement des co


n ce qui concerne la légalité interne


3. Cette demande doit être adressée au Secrétariat du Comité Exécutif dans un délai maximum 
de dix jours, suivant la date de notification ou de publication de la décision définitive contestée./ 
4. Si le Comité Exécutif se saisit lui-même, le délai est porté à un mois. 5. La procédure est 
exclusivement écrite, tout intéressé pouvant faire valoir par écrit son argumentation qui est 
soumise à l’examen du Comité Exécutif » ; 


 
7
tion devait être revêtue de la signature d’au moins six membres du comité 


exécutif, ont entendu que la demande d’évocation recueille l’accord de six membres au moins du 
comité exécutif ; qu’il ressort des pièces du dossier que sept membres du comité exécutif de la 
Fédération française de football ont signé la demande d’évocation de la décision de la Ligue de 
football professionnel du 9 juillet 2015, adressée le 16 juillet 2015 au comité exécutif de la 
Fédération ; qu’est dépourvue d’incidence la circonstance que les signatures matérialisant cet 
accord aient été apposées non sur un même document mais sur des exemplaires différents de la 
même demande d’évocation ; qu’aucune disposition applicable n’imposait que les signatures 
apposées soient précédées de la mention des noms et qualité du signataire ; que, par suite, le 
moyen tiré de la méconnaissance du point 2 de l’article 199 des règlements généraux de la 
Fédération française de football ne peut qu’être écarté ; 


 
8


Ligue de football professionnel, membre de droit du comité exécutif de la 
Fédération française de football, a adressé le 21 juillet 2015 une lettre aux membres du comité 
exécutif dans laquelle il a fait valoir les observations de la Ligue sur le projet d’évocation de la 
décision de la Ligue du 9 juillet 2015 ; que, dès lors et en tout état de cause, le moyen tiré de ce 
que la Ligue de football professionnel n’aurait pas pu faire valoir par écrit son argumentation 
conformément au point 5 de l’article 199 précité manque en fait ; 


 
9
mpétitions pour limiter, à compter de la fin de la saison 2015/2016, à deux le 


nombre de relégations et d’accessions entre les compétitions de Ligue 1 et de Ligue 2 résulte de 
la décision du conseil d’administration de la Ligue en date du 9 juillet 2015 ; qu’il ressort des 
pièces du dossier que la demande d’évocation a été adressée le 16 juillet 2015, soit avant 
l’expiration du délai de dix jours prévu par le point 3 de l’article 199 des règlements généraux de 
la Fédération française de football ;  


 
E  :  


0. Considérant qu’en confiant, par les dispositions des articles L. 131-1 et 
suivants du code


 
1


 du sport précédemment citées, aux fédérations sportives ayant reçu délégation 
la mission d’organiser, à titre exclusif, des compétitions sur le territoire national, le législateur a 
chargé ces fédérations de l’exécution d’une mission de service public à caractère administratif ; 
qu’il incombe à chaque fédération délégataire d’exercer cette mission, en mettant en œuvre les 
prérogatives de puissance publique qui lui ont été conférées pour son accomplissement, soit en 
définissant elle-même les règles relatives à l’organisation des compétitions pour la discipline 
sportive pour laquelle elle a reçu délégation, soit, dans le cas où elle a créé, en vertu de l’article 
L. 132-1 du code du sport, une ligue professionnelle pour la représentation, la gestion et la 
coordination des activités sportives à caractère professionnel, en s’assurant que la ligue 
professionnelle fait usage des prérogatives qui lui sont subdéléguées, en vertu de l’article 
R. 132-12, pour fixer les règles régissant les compétitions qu’elle organise dans le respect de 
celles fixées par les statuts de la fédération et conformément à l’intérêt général de la discipline ; 
qu’il revient à la fédération, le cas échéant, de réformer les décisions de la ligue qui seraient 
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1. Considérant que, par convention conclue entre la Fédération française de 
football et la Lig


 
2. Considérant, en premier lieu, que ces dispositions, en indiquant que le 


comité exécutif d


3. Considérant, en second lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que la 
décision du 9 ju


contraires aux statuts de la fédération ou qui porteraient atteinte aux intérêts généraux dont elle a 
la charge, ainsi qu'y fait référence l'article R. 132-15 du code du sport dont le seul objet est 
d'habiliter la convention régissant les relations entre la fédération et la ligue à définir les 
conditions de mise en œuvre de ce pouvoir de réformation ;  


 
1
ue de football professionnel en application de l’article R. 132-9 du code du 


sport, la gestion du football professionnel a été déléguée à la Ligue de football professionnel, 
notamment chargée d’organiser, de gérer et de réglementer le championnat de Ligue 1 et le 
championnat de Ligue 2 ; que l’article 5 de cette convention, qui précise, conformément à 
l’article R. 132-15 du code du sport, les conditions dans lesquelles la fédération peut réformer les 
décisions arrêtées par les organes de la ligue professionnelle, prévoit que : « (…) A l’exception 
des décisions d’ordre disciplinaire le Comité Exécutif peut se saisir, conformément à l’article 13 
du règlement intérieur de la F.F.F., pour éventuellement les réformer, de toutes les décisions 
prises par l’Assemblée et par les instances élues ou nommées de la L.F.P., qu’il jugerait 
contraires à l’intérêt supérieur du football ou aux statuts et règlements » ; que, de même, 
l’article 13 du règlement intérieur de la Fédération française de football énonce que : « Pour 
éventuellement les réformer, dès lors qu'il les jugerait contraires à l'intérêt supérieur du football 
ou aux statuts et règlements, le Comité Exécutif peut se saisir de toutes décisions, sauf en 
matière disciplinaire, dans les conditions fixées par l’article 199 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. » ;  


1
e la Fédération française de football peut réformer les décisions de la Ligue de 


football professionnel qu’il juge contraires aux statuts et règlements de la Fédération ou à 
l’intérêt supérieur du football, se bornent à mettre en œuvre le pouvoir qui appartient à une 
fédération délégataire, ainsi qu’il a été dit au point 10, de réformer les décisions d’une ligue 
professionnelle à laquelle a été subdéléguée la charge de certaines compétitions, lorsque ces 
décisions sont contraires aux statuts de la fédération ou portent atteinte aux intérêts généraux 
dont la fédération a la charge ; que le moyen tiré de ce que ces dispositions seraient illégales 
comme contraires à l’article R. 132-15 du code du sport ne peut, par suite, qu’être écarté ;  


 
1


illet 2015 du conseil d’administration de la Ligue professionnelle de football 
modifiant les conditions d’accession et de relégation entre les championnats de Ligue 1 et de 
Ligue 2 dès la fin de la saison 2015/2016 est intervenue très peu de temps avant les premières 
rencontres de ces championnats, prévues respectivement le 7 août et le 31 juillet 2015 ; que la 
décision de la Ligue a limité à deux le nombre des accessions et relégations entre la Ligue 1 et la 
Ligue 2 alors que les règles régissant les accessions et relégations entre la Ligue 2 et le 
championnat National demeuraient inchangées et maintenaient à trois le nombre de ces dernières 
pour la saison 2015/2016 ; qu’en se fondant à la fois sur la date d’effet de la modification 
décidée par la Ligue et sur la distorsion des règles applicables pour l’accession des clubs de 
Ligue 2 à la Ligue 1 et de relégation des clubs de Ligue 2 vers le championnat National, avec les 
conséquences qui en résultent pour les clubs de Ligue 2, le comité exécutif de la Fédération 
française de football a pu légalement estimer que la décision du conseil d’administration de la 
Ligue du 9 juillet 2015 portait atteinte aux intérêts généraux de la discipline, pris dans leur 
ensemble, dont la Fédération a la charge ; que, dès lors, en réformant la décision du conseil 
d’administration de la Ligue pour la priver d’effet en tant qu’elle modifiait l’article 511 du 
règlement des compétitions dès la fin de la saison 2015/2016, le comité exécutif de la Fédération 
n’a pas excédé ses pouvoirs ;  
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4. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la Ligue de football 
professionnel et a


ur la requête de la SASP Red Star FC et autres tendant à l’annulation des 


1
utres ne sont pas fondés à demander l’annulation pour excès de pouvoir de la 


décision qu’ils attaquent ;   
 
S


décisions du conseil d’administration de la Ligue de football professionnel des 21 mai et 
9 juillet 2015 : 


 
5. Considérant, d’une part, qu’il résulte de ce qui a été dit précédemment que 


la décision du 9 


6. Considérant, d’autre part, qu’il ressort des pièces du dossier que si, lors de 
sa séance du 21 


ur les conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du 


1
juillet 2015 du conseil d'administration de la Ligue de football professionnel 


modifiant l’article 511 du règlement des compétitions à compter de la saison 2015/2016 a été 
légalement privée d’effet par la décision du comité exécutif de la Fédération française de football 
du 23 juillet 2015 ; que les conclusions de la requête tendant à l’annulation de la décision du 
9 juillet 2015 sont, par suite, devenues sans objet ;  


 
1
mai 2015, le conseil d’administration de la Ligue de football professionnel a 


décidé de limiter à deux le nombre des accessions et relégations entre la Ligue 1 et la Ligue 2 dès 
la fin de la saison 2015/2016, il a renoncé à procéder à la modification de l’article 511 du 
règlement des compétitions permettant la mise en œuvre de cette limitation lors de sa séance du 
18 juin 2015 ; que, par suite, les conclusions de la requête tendant à l’annulation de la décision 
du 21 mai 2015, présentées le 21 juillet 2015, étaient dépourvues d’objet dès l’origine ; qu’elles 
ne peuvent, dès lors, qu’être rejetées comme irrecevables ; 


 
S


code de justice administrative : 
 
17. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu’au titre de la requête 


n° 392046 une so


 
D E C I D E : 


 
Article 1er


mme soit mise à la charge de la Fédération française de football, qui n’est pas, 
dans cette instance, la partie perdante ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 
faire droit aux autres conclusions présentées au même titre dans les deux instances ;  


 


-------------- 


 : L’intervention de la SASP Red Star FC et autres, sous le n° 392046, est admise.  


rticle 2
 
A  : La requête de la Ligue de football professionnel et autres est rejetée.  


rticle 3
 
A  : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions à fin d’annulation de la décision de la 


rticle 4


Ligue de football professionnel du 9 juillet 2015 présentées par la SASP Red Star FC et autres.  
 
A  : Le surplus des conclusions de la requête de la SASP Red Star FC et autres sous le 


rticle 5


n° 391929 est rejeté.  
 
A  : Les conclusions présentées par la Ligue de football professionnel et autres, par la 
Fédération française de football et par la SASP Red Star FC et autres au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice sont rejetées. 
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Article 6 : La présente décision sera notifiée à la Fédération française de football, à la Ligue de 
football professionnel, à la SASP Red Star FC et au ministre de la ville, de la jeunesse et des 
sports.  


 
Les autres requérants sous le n° 391929 seront informés de la présente décision 


par la SCP Piwnica, Molinié avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, qui les représente 
devant le Conseil d’Etat. 


 
Les autres requérants sous le n° 392046 seront informés de la présente décision 


par la SCP Spinosi, Sureau, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, qui les représente 
devant le Conseil d’Etat. Les autres intervenants seront informés de la présente décision par la 
SCP Piwnica, Molinié avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, qui les représente 
devant le Conseil d’Etat. 


 
 
 





